
 

  

 1/105 

  

 

 

 

 

 

 

 

Contrat de Plan État-Région 2021-2027 

 

 

 

 

  



 

  

 2/105 

 

Sommaire 
 

PREAMBULE .......................................................................................................................... 5 

 

I. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION.................................................... 7 

A. Enjeux franciliens ................................................................................................................. 7 

B. Principales lignes directrices ................................................................................................ 9 

1. Accompagner les stratégies des regroupements .............................................................................. 9 

2. Soutenir les équipements scientifiques et les plateformes technologiques........................... 9 

3. Renforcer la place des sciences de la vie et de la santé........................................................ 10 

4. Accompagner le développement de l’enseignement supérieur culturel et artistique ......... 10 

5. Soutenir la transition numérique des campus .......................................................................... 10 

C. Soutien aux opérations immobilières et au financement des équipements de recherche 

portés par les regroupements ................................................................................................ 11 

1. Alliance Sorbonne Paris Cité (ASPC) ........................................................................................ 11 

2. Alliance Sorbonne Université (ASU) .......................................................................................... 12 

3. Campus Condorcet ....................................................................................................................... 13 

4. CY Cergy Paris Université ........................................................................................................... 14 

5. Hautes Écoles Sorbonne Arts et Métiers (HESAM) ................................................................ 16 

6. Institut Polytechnique de Paris (IPP) ......................................................................................... 17 

7. Paris Sciences et Lettres (PSL) .................................................................................................. 17 

8. Sorbonne Alliance ......................................................................................................................... 18 

9. Université Paris Est ...................................................................................................................... 19 

10.  Université Paris-Lumière (Nanterre, Saint-Denis).................................................................... 21 

11.  Université Paris–Saclay ............................................................................................................... 22 

12.  Opérations d’immobilier universitaire hors groupement .......................................................... 24 

D. Opérations relatives à la vie étudiante ................................................................................ 24 

E. Prise en compte des enjeux environnementaux ................................................................. 26 

F. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et d’investissement 

européens ................................................................................................................................. 27 

G. Annexe financière ............................................................................................................... 28 

 

 



 

  

 3/105 

II. BIODIVERSITE, QUALITE DE L’AIR, ENERGIE ET ECONOMIE CIRCULAIRE ............................... 44 

A. Enjeux franciliens ............................................................................................................... 44 

B. Principales lignes directrices .............................................................................................. 45 

1. Soutenir les opérations structurantes d’aménagement durable ............................................ 45 

2. Promouvoir l’économie circulaire ............................................................................................... 47 

3. Préserver la biodiversité et les milieux naturels ....................................................................... 49 

4. Améliorer durablement la qualité de l’air en Île-de-France et réduire les émissions de gaz 

à effet de serre ...................................................................................................................................... 50 

5. Garantir une alimentation locale et durable en Île-de-France ................................................ 51 

C. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et d’investissement 

européens ................................................................................................................................. 53 

D. Annexe financière ............................................................................................................... 54 

 

III. AMENAGEMENT DURABLE ET COHESION DES TERRITOIRES ................................................ 55 

A. Enjeux franciliens ............................................................................................................... 55 

B. Principales lignes directrices .............................................................................................. 56 

1. Soutenir les opérations structurantes d’aménagement durable ............................................ 56 

2. Favoriser le recyclage foncier ..................................................................................................... 60 

3. Renforcer la cohésion des territoires par l’appui aux initiatives locales ............................... 61 

4. Réussir la transition numérique .................................................................................................. 63 

C. Prise en compte des enjeux environnementaux ................................................................. 67 

D. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et d’investissement 

européens ................................................................................................................................. 67 

E. Annexe financière ............................................................................................................... 68 

 

IV. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE ....................... 69 

A. Enjeux Franciliens .............................................................................................................. 69 

B. Principales lignes directrices .............................................................................................. 70 

1. Soutenir les entreprises innovantes et les filières stratégiques franciliennes via le 

quatrième programme d’investissements d’avenir (PIA4) .............................................................. 70 

2. Déployer le fonds d’investissement stratégique Île-de-France pour contribuer à la relance 

des PME ................................................................................................................................................. 72 

3. Accompagner le développement de l’Economie sociale et solidaire en Île-de-France ..... 72 

4. Monter en compétences et accompagner les Franciliens vers l’emploi ............................... 74 

C. Prise en compte des aspects environnementaux dans le volet ........................................... 77 



 

  

 4/105 

D. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et d’investissement 

européens ................................................................................................................................. 78 

E. Annexe financière ............................................................................................................... 79 

 

V. Culture .............................................................................................................................. 79 

A. Enjeux franciliens ............................................................................................................... 80 

B. Principales lignes directrices .............................................................................................. 80 

1. Création et transmission .............................................................................................................. 80 

2. Patrimoine et architecture ............................................................................................................ 82 

3. Enseignement supérieur culturel et artistique .......................................................................... 83 

C. Impact environnemental ..................................................................................................... 83 

D. Annexe financière ............................................................................................................... 84 

 

VI. ÉGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES .................................................................. 93 

A. Enjeux franciliens ............................................................................................................... 93 

B. Principales lignes directrices .............................................................................................. 93 

1. Observation et diagnostic des inégalités ................................................................................... 93 

2. Insertion professionnelle et entreprenariat des femmes ......................................................... 94 

3.    Sécurité des femmes dans l’espace public et accueil des femmes victimes de violence . 98 

4.    Éducation à l’égalité et promotion de la culture de l’égalité ................................................... 99 

C. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et d’investissement 

européens ............................................................................................................................... 101 

D. Annexe financière ............................................................................................................. 101 

 

VII. CONDITIONS D’EXECUTION DU CPER – SUIVI ET GOUVERNANCE ..................................... 101 

A. Engagements financiers des parties ................................................................................. 102 

B. Suivi administratif et financier du contrat .......................................................................... 102 

C. Gouvernance .................................................................................................................... 102 

D. Démarche d’éco-conditionnalité ....................................................................................... 103 

E. Moyens techniques .......................................................................................................... 105 

 

 

  



 

  

 5/105 

Préambule 
Devant l’ampleur de la crise sanitaire, l’État et la Région ont souhaité apporter une réponse 

cohérente, en articulant l’effort de relance et la démarche de contractualisation.  

 

Face aux chocs sociaux et économiques engendrés en Île-de-France, un accord de relance a ainsi 

été signé le 4 mars 2021 entre l’État et la Région afin de soutenir les secteurs d’activités les plus 

éprouvés et mettre en œuvre une stratégie d’investissement public partagée et concertée. 

 

A fin 2020, le Contrat de plan État-Région (CPER) 2015-2020 a atteint un taux d’exécution 

inédit de plus de 90% - le plus important de France - témoignant de la mobilisation de l’État et 

de la Région en faveur de l’investissement sur le territoire francilien. 

 

De plus, parallèlement à la préparation du présent contrat, l’État et la Région Île-de-France ont 

conclu deux avenants au CPER 2015-2020 permettant d’engager sans attendre les 

investissements les plus urgents dans le champ des mobilités (+ 2 587M€) et de l’enseignement 

supérieur (+ 83M€). Cette option a permis d’éviter toute rupture dans les chantiers en cours ou 

prêts à démarrer, conformément aux engagements pris dans le cadre du plan de relance. 

 

La démarche de contractualisation pour la période 2021-2027 marquera un haut niveau 

d’investissements. En cumulant les crédits prévus au titre des avenants précités et les sommes 

prévues au titre du présent contrat, l’État et la Région mobiliseront respectivement 2 388,74 M€ et 

3 321,79 M€, soit un total de 5 710,53 M€ sur sept ans.  

 

 

Par son ampleur et son ambition, le CPER 2021-2027 préfigure une réponse de long terme au 

travers d’investissements d’envergure en Île-de-France. A périmètre constant (hors volet 

Mobilités), ce nouveau CPER représente en effet une augmentation de 50,8 % par rapport au 

précédent.  

 

Les choix inscrits dans le contrat s’appuient sur plusieurs priorités définies conjointement que sont 

les transports et la transition écologique, la recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur, la 

cohésion sociale et territoriale, la culture et l’égalité femmes-hommes. 

 

Par rapport au CPER précédent, le présent contrat se caractérise par :  

• Une ambition renforcée en matière d’enseignement supérieur et de recherche, avec une 

enveloppe historique de plus d’un milliard d’euros, financée à parité par l’État et la Région ; 

• L’insertion d’un volet culture abondé à hauteur de 254 M€ ; 

• Le renforcement du volet développement économique et formation professionnelle pour 

permettre à l’État et à la Région de travailler conjointement à la sortie de crise sanitaire ; 

• Une augmentation de 75% des crédits consacrés à la transition écologique, dans la 

continuité des engagements pris lors de la COP régionale ; 

• L’apparition pour la toute première fois d’un volet égalité femmes – hommes visant à 

renforcer la coopération État Région sur cette priorité partagée. 
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Dans ce cadre, l’État et la Région s’engagent respectivement à mobiliser 1 501,74 M€ et 

1 538,79 M€, soit un engagement total de 3 040,53 M€, répartis sur 6 volets.  

 

Cet engagement est aussi le résultat de la concertation menées avec les collectivités 

franciliennes, au premier rang desquelles les départements. Cette concertation a permis d’affiner 

le choix des projets retenus et, pour répondre aux demandes des territoires, s’est traduite par une 

augmentation de 412 M€ des crédits inscrits au CPER par rapport aux engagements pris 

dans le cadre de la délibération du Conseil Régional (CR 2021 – 006 du 4/02/21) relative aux 

orientations du futur CPER. 

 

Volets 
Part État du budget 

contractualisé 

Part Région du 

budget 

contractualisé 

Total des 

engagements 

contractuels 

Volet 1 - Enseignement 

supérieur, recherche et 

innovation 

525,98 M€ 525,98 M€ 1051,96 M€ 

Volet 2 - Biodiversité, qualité de 

l’air, énergie et économie 

circulaire 

283,13 M€ 289 M€ 572,13 M€ 

Volet 3 - Aménagement durable 

et cohésion des territoires  

374,59 M€ 374,59 M€ 749,18 M€ 

Volet 4 - Développement 

économique, emploi et 

formation professionnelle 

176,07 M€ 207,22 M€ 383,29 M€ 

Volet 5 – Culture 126,97 M€ 127 M€ 253,97 M€ 

Volet 6 - Egalité entre les 

femmes et les hommes 

15 M€ 15 M€ 30 M€ 

Total 1 501,74 M€ 1 538,79 M€ 3 040,53 M€ 

 

Le sujet central des mobilités fera l’objet de discussions dès que les moyens de l’État après 2021 

auront été précisés.  

 

En outre, dans l’objectif d’optimiser les investissements publics sur la période, le CPER 2021-2027 

s’articule avec la stratégie européenne 2021-2027 (PO FESI). Les deux projets ont été élaborés en 

parallèle et en étroite collaboration pour permettre de renforcer les complémentarités sur 

l’ensemble des volets (en dehors de la Culture qui ne figure pas au PO 2021-2027). 
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I. Enseignement supérieur, recherche et innovation 

 

A. Enjeux franciliens 

 

La région Île-de-France accueille un quart de la population étudiante française et se positionne 

comme le premier pôle estudiantin européen post-Brexit et le premier pôle de recherche du 

continent avec 40 % des dépenses nationales et 6 % des dépenses européennes. Forte de cette 

densité d’établissements d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation (ESRI) de 

premier plan, l’Île-de-France est la région la plus diplômée de France, ce qui contribue à son 

attractivité auprès des entreprises nationales et internationales. 

Soutenus par les investissements des programmes d’investissements d’avenir (PIA) successifs, 

les regroupements d’universités et d’établissements franciliens ont fortement évolué depuis une 

dizaine d’années : en témoignent leurs avancées récentes en matière de visibilité dans les 

classements internationaux, l’appropriation par les établissements de grandes problématiques 

sociétales, le renforcement de leurs interfaces avec des partenaires socio-économiques, mais 

aussi la plus grande attention portée à la réussite étudiante et à l’insertion professionnelle. 

Le paysage universitaire francilien reste néanmoins contrasté. La région compte quatre grandes 

universités pluridisciplinaires de recherche intensive bénéficiant de la labellisation et des 

financements du programme Initiatives d’excellence (Idex) du PIA. Elle comporte également deux 

universités construites autour de périmètres scientifiques plus resserrés, labellisées Initiatives 

science–innovation–territoires–économie (Isite) et développant une identité territoriale forte. 

Plusieurs établissements et regroupements sont engagés dans des dynamiques de transformation 

intenses encore en cours, portent des stratégies scientifiques ambitieuses et sont pleinement 

acteurs de la réussite étudiante.  

Du point de vue territorial, ce paysage universitaire se structure fortement en grande couronne 

(Université Paris Saclay, Université Gustave Eiffel, CY Cergy Paris Université) sous l’effet de la 

poussée démographique. Les futures infrastructures de transport francilien comme le Grand Paris 

Express et le développement du télétravail devraient encore renforcer l’attractivité de la grande 

couronne, imposant un rééquilibrage territorial dont la nécessité a été soulignée par l’avis du 

CESER sur l’accord-cadre du 4 mars 2021, relatif aux orientations de l’État et de la Région pour le 

CPER 2021-2027. 

Le potentiel universitaire francilien constitue ainsi le socle d’un renouveau du développement 

économique allant de pair avec la construction d’une société de la connaissance. Cependant, la 

concentration d’établissements d’ESRI en Île-de-France, leur foisonnement historique tant 

géographique qu’institutionnel et la vétusté de certains bâtiments, nourrissent des problématiques 

spécifiques qui entravent encore les capacités de transformation des établissements, qui limitent 

leur impact sociétal et la qualité de l’accueil de leurs étudiants et qui menacent à terme leurs 

ambitions dans la compétition internationale. 

Pour toutes ces raisons, l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation constituent un axe 

majeur du CPER 2021-2027 et font l’objet d’une ambition marquée de l’État et de la Région, qui se 

traduit par un engagement historique supérieur à un milliard d’euros, auquel ils contribuent à parité.  
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Le niveau très important de cet engagement vise à relever trois défis majeurs : 

• Renforcer l’offre dans les différents territoires franciliens, en tenant compte des besoins de 

formation des étudiants et des évolutions de la démographie étudiante. De ce point de vue, 

l’État et la Région portent une attention particulière à l’équilibre territorial des 

investissements qu’ils financent dans le cadre du CPER ; 

• Poursuivre, quelles que soient les disciplines scientifiques phares des regroupements, le 

soutien à leurs stratégies d’excellence par le développement de synergies entre les offres 

d’enseignement, de recherche et d’innovation, en lien avec le tissu économique ; 

• Accélérer la mise en œuvre des stratégies immobilières des regroupements, en mettant 

l’accent sur la rénovation thermique des bâtiments et sur leur adaptation aux nouveaux 

usages, ainsi que sur l’amélioration des conditions de vie des étudiants, au travers du 

soutien au développement du logement, à la diversification de la restauration, à la création 

de tiers lieux ou à la transformation des bibliothèques. 

 

Répartition des engagements du CPER par domaine thématique 

Thématique Nombre d’opérations 

 

Financement  

État – Région 

Sciences et techniques 24 290,1 M€ 

Santé (dont Formations 

professionnalisantes : 44,2M€) 18 268,4 M€ 

Vie étudiante 29 195,4 M€ 

Sciences humaines et sociales, 

Arts et Culture 22 141,7 M€ 

Formations professionnalisantes 8 96,6 M€ 

Équipements scientifiques 27 59,6 M€ 

Total général 128 1 051,96 M€ 
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B. Principales lignes directrices 

 

L’État et la Région sont attentifs à ce que tous les projets qu’ils soutiennent dans le cadre du 

CPER contribuent à la réalisation des objectifs essentiels pour les étudiants, les enseignants, les 

chercheurs et l’ensemble des personnels que sont la qualité de l’accueil et des services offerts 

dans les établissements, l'excellence de la formation comme de la recherche, la capacité 

d'innovation et d'adaptation aux enjeux économiques et des territoires.  

Concrètement, cela a amené l'État et la Région à faire des enjeux environnementaux et 

numériques un critère essentiel pour tous les projets, à accompagner l'effort des regroupements 

pour porter des politiques intégrées et mutualisées, à renforcer le niveau des équipements et des 

plateformes scientifiques et à faire du secteur de la santé, en formation comme en recherche, une 

priorité partagée. 

1. Accompagner les stratégies des regroupements 

Comme le rappellent les termes du mandat de négociation, le CPER 2021-2027 doit être un levier 

de renforcement des politiques de site et d’intégration universitaire dans une approche territoriale. 

La poursuite de cette politique, dont les racines sont à trouver dans la mise en place des Pôles de 

Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES) par la loi du 18 avril 2006, puis dans le Plan 

Campus lancé en 2007, doit permettre de continuer à améliorer la lisibilité et la cohésion des 

forces académiques et scientifiques de la région Île-de-France. 

Les projets hors-regroupement y font figure d’exception. Ils sont souvent dans une dynamique de 

rapprochement et de coopération renforcée, conformément à la politique de site à l’œuvre depuis 

plus de dix ans. 

2. Soutenir les équipements scientifiques et les plateformes technologiques 

L’État et la Région ont choisi d’accompagner conjointement les acteurs de la recherche publique, 

dans leur démarche de renforcement de l’excellence de leurs équipements scientifiques. 

Les projets retenus porteront les équipements scientifiques au meilleur de l’état de l’art afin 

d’affirmer la position de premier plan de la recherche fondamentale francilienne à l’échelle 

européenne et internationale, de donner les moyens aux équipes de recherche de faire advenir 

des ruptures technologiques majeures, de développer l’attractivité des laboratoires auprès 

d’étudiants et chercheurs à haut potentiel et d’aider à l’appropriation des technologies de pointe 

par des acteurs socio-économiques dans des démarches partenariales. 

Avec la stratégie #Leader et l’adoption du SRESRI, la Région Île-de-France a réaffirmé notamment 

deux objectifs : devenir la première région européenne technologique et maintenir sa première 

place européenne de région scientifique. Ces ambitions prennent appui sur les dispositifs de 

soutien à la recherche et à l’innovation mis en place par le conseil régional, en complémentarité 

des investissements de l’État notamment à travers les programmes d’investissements d’avenirs 

successifs ou dans le cadre de la loi de programmation pour la recherche. 

Dans ce contexte, les projets retenus dans le cadre du CPER visent à mettre en place au sein des 

établissements d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation des plateformes 
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mutualisées et des équipements structurants pour les campus, contribuant à affirmer leurs lignes 

de forces scientifiques. 

En parallèle, la Région rappelle son engagement majeur et maintenu en faveur de l’acquisition 

d’équipements scientifiques mi-lourds au sein des laboratoires franciliens, via les dispositifs 

SESAME et les Domaines d’Intérêt Majeur de recherche, complémentaires des projets 

d’équipements scientifiques retenus dans le cadre du CPER. 

Pour ce qui concerne SESAME filières PIA, l’État et la Région – comme précisé dans le volet 

« Développement économique » de ce CPER – s’engagent également conjointement à financer 

des plateformes mutualisées au bénéfice de la structuration d’une filière, tel qu’inscrit dans le 

Programme des Investissements d’Avenir régionalisé du PIA4. 

3.  Renforcer la place des sciences de la vie et de la santé 

La crise sanitaire mondiale consécutive à la pandémie de COVID19 a mis en lumière l’importance 

de la santé dans les sociétés modernes. L’Île-de-France est l’une des premières régions 

économiques et scientifiques d’Europe dans le domaine des sciences du vivant et de la santé et 

plus particulièrement dans la recherche clinique.  

L’Île-de-France est la première région française pour les essais cliniques, et concentre plus de 40 % 

de la recherche académique française. L’écosystème santé de la Région Île-de-France est 

particulièrement riche (recherche académique, universités, service hospitaliers, entreprises petites 

et grandes, investisseurs) et représente 50 % de l’écosystème national. On compte 322 000 

emplois dans le secteur de la santé et la région représente 21 % des activités de santé en France. 

Le domaine de la santé constitue l’un des secteurs prioritaires de la stratégie régionale #Leader 

pour la croissance, l’emploi et l’innovation et a fait l’objet d’une concertation régionale en 2019. 

Dans le cadre du CPER, l’État et la Région souhaitent renforcer la place de l’Île-de-France dans 

les écosystèmes d’innovation des sciences de la vie. 

La Région – en charge de la carte des formations sanitaires et de leur financement – est 

également attachée à une plus forte universitarisation de ces formations. Elle porte ainsi plusieurs 

projets immobiliers dans ce CPER pour favoriser l’intégration de ces instituts dans les campus 

universitaires. 

4. Accompagner le développement de l’enseignement supérieur culturel et 

artistique 

Pour rappel, des opérations visant les établissements d’enseignement supérieur culturel et 

artistique font l’objet d’une contractualisation au titre du volet Culture, au sein duquel les crédits de 

l’État sont intégrés. 

Les contributions de la Région à ces opérations sont, quant à elles, intégrées dans la maquette 

financière du volet Enseignement supérieur, recherche et innovation, et rappelées pour mémoire 

dans le volet Culture. 

5. Soutenir la transition numérique des campus 

En matière de numérique, axe important du CPER dont la crise sanitaire de 2020-2021 a démontré 

le potentiel transformant, il importe de rappeler que ce Contrat ne saurait atteindre son objectif de 

planification prospective sans réinterroger les usages de l’enseignement, de la recherche et du 
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travail en général. La digitalisation « à marche forcée » de 2020, et ses impacts sur la santé 

mentale des plus jeunes, a démontré que le « tout-numérique » ne pouvait se concevoir sans le 

développement de tiers lieux (learning center, digital académies ou campus connectés, espaces 

de coworking…) ou un meilleur partage des espaces d’enseignement et de vie étudiante, souvent 

insuffisamment optimisés. 

L’État, comme la Région, soucieux de l’utilisation optimale des espaces qu’ils réhabilitent et 

construisent et des équipements qu’ils financent, souhaitent mettre en commun leurs données 

relatives à cette utilisation et à en partager les usages, en accord avec les établissements 

volontaires, sur une plateforme régionale. 

 

A. Soutien aux opérations immobilières et au financement des équipements de 

recherche portés par les regroupements 

 

1.  Alliance Sorbonne Paris Cité (ASPC) 

Membres du groupement : l’Université Paris Cité, l’Institut National des Langues et Civilisation 

Orientale (Inalco), l’Université Sorbonne Paris Nord (USPN), et Sciences Po en sont membres 

fondateurs. Le CNRS, l’Inria, l’Inserm et l’IRD sont membres partenaires du regroupement. 

Nombre d’étudiants : 90 000 

Nombre d’enseignants-chercheurs et chercheurs : 10 300 

Le regroupement de l’Alliance Sorbonne-Paris-Cité (ASPC) est caractérisé par un large spectre 

d’excellence reconnu au PIA par le label IDEX. ASPC se distingue par le volume, la renommée et 

le rayonnement de son secteur « santé », qui s’accompagne d’une intégration forte des sciences 

humaines et sociales (SHS) dans la dynamique du site et de l’IDEX, d’une implication assumée 

dans l’innovation pédagogique et l’insertion professionnelle, et d’un ancrage avéré dans le Grand 

Paris, notamment dans ses territoires du nord de la Seine. 

Au cours de ces dernières années, le regroupement Sorbonne-Paris-Cité a connu une évolution 

majeure avec la création de l’Université Paris Cité, résultant de la fusion des universités Paris 

Descartes et Paris Diderot et de l’intégration de l’Institut de physique du globe de Paris. C’est ce 

qui a permis au consortium d’obtenir une initiative d’excellence (IDEX) et positionne l’Université 

Paris Cité comme un facteur d’attractivité pour l’ensemble des partenaires de l’ASPC, en termes 

de recherche et formation, mais également en termes de partenariat socio-économique au sein du 

territoire francilien. Les liens avec les autres regroupements franciliens se sont également 

renforcés, notamment avec les IDEX Paris Sciences et Lettres et Sorbonne Université, qui 

partagent la volonté de mettre en commun des équipements scientifiques de grande envergure au 

centre de l’écosystème francilien, mais également avec Cergy Paris Université (CYU) à l’ouest et 

l’Université Paris Est Créteil (UPEC) à l’est au niveau de l’offre de formation, dans le cadre de la 

réforme des études de santé. 

Dans ce contexte, l’Alliance SPC a identifié les projets prioritaires que constituent la modernisation 

et rénovation de l’immobilier hospitalo-universitaire et des sites universitaires de santé d’Île-de-

France, et plus largement la rénovation et l’adaptation constante des locaux de formation et de 
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recherche pour améliorer l’accueil des étudiants, accompagner les innovations pédagogiques et 

les projets de rupture en recherche, dans le cadre de la révolution numérique et de la transition 

écologique. 

Au titre de la santé il est nécessaire de soutenir l’ambition du projet Campus Hospitalier 

Universitaire du Grand Paris Nord (CHUGPN) tout en rénovant, par phases, les sites de Cochin, 

Saints-Pères et Tarnier (qui permettra de regrouper deux écoles de sages-femmes). 

En complément des montants inscrits au contrat de plan État-Région au titre de l’Enseignement 

supérieur et de la recherche, l’État mobilise plus d’un milliard d’euros pour la réalisation du projet 

de centre hospitalo-universitaire Grand Paris Nord avec, d’une part un financement de 377M€ pour 

son volet universitaire et, d’autre part, un financement de 719M€ pour la construction du nouvel 

hôpital. Ce projet regroupera sur un site unique à Saint-Ouen-sur-Seine (93) une structure 

hospitalière de l’AP-HP qui abritera les activités médico-chirurgicales des hôpitaux Bichat et 

Beaujon et un pôle universitaire porté par l’université Paris Cité qui regroupera enseignement et 

recherche en médecine et odontologie, ainsi que quatre IFSI (Institut de formation aux soins 

infirmiers), rééquilibrant ainsi l’offre de soins et d’enseignement supérieur à l’échelle du Grand 

Paris et au nord de la capitale, tout en apportant une réponse durable à la vétusté des 

établissements hospitaliers et universitaires concernés. 

Il est également impératif de conforter le pôle santé de l’Université Sorbonne Paris Nord à Bobigny 

(avec l’achèvement de l’Illustration auquel le CPER consacrera 19M€, et qui intégrera deux IFSI) 

et le pôle de Villetaneuse (avec la création de la Maison de l’Étudiant auquel le CPER consacrera 

16M€). Au titre de l’excellence scientifique et de l’attractivité des territoires, le projet de la « Phase 

2 » des laboratoires Maths-STIC sur le campus de Villetaneuse mérite une attention particulière 

(financement CPER de 18M€). Dans le cadre de la politique de site enfin, est accompagnée la 

montée en puissance de Sciences Po, pôle d’excellence de la recherche SHS, qui figure déjà dans 

les classements internationaux de spécialité. Le financement de l’opération de rénovation de 

l’Hôtel de la Meilleraye participe de cette stratégie. 

En matière de recherche, le CPER soutiendra l’Université Paris Cité pour l’acquisition d’un cryo-

microscope électronique pour les applications en santé, à l’interface entre la biologie, la chimie et 

la physique pour la conception de médicaments. Il permettra d’accompagner la création d’une 

plateforme hybride et pluridisciplinaire à l’interface entre les sciences physiques et les sciences du 

vivant réunissant la recherche, la formation, et le soutien aux entreprises innovantes. Les 

plateformes technologiques de nanofabrication seront renforcées, avec des applications en nano-

photonique, nano-optomécanique, et métamatériaux. Enfin le CPER permettra d’équiper un réseau 

de laboratoires franciliens de dispositifs de métrologie connectés entre eux pour des applications 

de mesures de précision ultime et de technologies quantiques. 

2. Alliance Sorbonne Université (ASU) 

Membres du groupement : 

• 6 membres associés : Sorbonne Université, le Muséum national d’histoire naturelle 

(MNHN), l’Institut européen d’administration des affaires (INSEAD), l’université 

technologique de Compiègne, le Pôle supérieur d’enseignement artistique de Paris – 

Boulogne-Billancourt (PSPBB), France Éducation International (ex CIEP) ; 
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• 4 organismes de recherche partenaires : CNRS, Inserm, Inria, Institut de recherche pour le 

développement (IRD). 

Nombre d’étudiants : 55 600 

Nombre de chercheurs et d’enseignants-chercheurs : 6 400 

Issue de la fusion en 2018 des universités Paris-Sorbonne (Paris 4) et Pierre-et-Marie-Curie (Paris 

6), Sorbonne Université est porteuse d’une IDEX qui bénéficie à l’ensemble de ses membres. Le 

spectre disciplinaire est large avec un très fort rayonnement international de la recherche dans de 

nombreux domaines : Humanités, mathématiques, océanographie, sciences de la terre, physique, 

pharmacie, biologie, etc. Elle bénéficie d’une implication importante des organismes nationaux de 

recherche et joue un rôle structurant dans de nombreuses collaborations de recherche impliquant 

d’autres établissements parisiens. 

Sorbonne Université est le pivot de cette alliance et défend, avec d’autres acteurs reconnus sur le 

plan international, la capacité de Paris à porter l’attractivité et la visibilité internationale de la région. 

Le regroupement met donc en œuvre une stratégie pour conforter son campus parisien, organisé 

aujourd’hui autour de deux pôles complémentaires, l’un à la Sorbonne dédié aux sciences 

humaines et sociales, l’autre à Jussieu dédié aux sciences techniques et de l’ingénieur. Trois 

projets phares sont lancés en complémentarité des financements CPER, portés également pour 

partie par la Ville de Paris avec le soutien de la Région et de l’État grâce au Plan Campus : Paris 

Parc, un nouveau bâtiment destiné à accueillir tout l’écosystème innovation et entrepreneuriat de 

l’université, avec un objectif de livraison à l’horizon 2023, Cuvier (résidence étudiante, 

équipements de vie étudiante, lieux de colloques…) et Censier, dont le projet vise au 

désamiantage et à la création d’un campus intégré et dédié aux SHS et aux humanités 

numériques (en partenariat avec l’INRIA) de l’Alliance SU. L’autre moitié de Censier sera dédiée, 

sur autofinancement, financements CPER et Plan Campus de l’État, au développement de 

l’université Paris 2 Panthéon-Assas. 

Les financements CPER sont concentrés sur trois opérations de réhabilitation et de restructuration 

lourde : la faculté de médecine (financement CPER 19,5M€), l’Institut d’Art et d’Archéologie 

(financement CPER 8,4M€) et la barre Cassan ABC située en bords de Seine (financement CPER 

21M€). Les interventions porteront sur le clos-couvert et l’efficacité énergétique. Le CPER 

contribuera également à la mise en sécurité de la galerie de paléontologie du MHNH. La 

thématique santé est particulièrement présente via La Pitié-Salpêtrière, les laboratoires de la barre 

Cassan et le pôle biodiversité-santé du Muséum à Brunoy (soutenu par la Région au titre du CPER 

précédent). 

En matière de recherche, le CPER permettra d’accompagner les ambitions de Sorbonne 

Université en matière de science des données et d’intelligence artificielle en renforçant ses 

moyens de calcul haute performance ouverts à l’ensemble des communautés scientifiques du site. 

Il permettra également de développer un pôle d’imagerie de la rétine et du cerveau au service de 

l’élaboration de stratégies thérapeutiques. 

3. Campus Condorcet 

Membres du groupement : Centre national de la recherche scientifique, École des hautes études 

en sciences sociales, École nationale des chartes, École pratique des hautes études, Fondation 



 

  

 14/105 

maison des sciences de l’homme, Institut national d’études démographiques, université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne, Université Sorbonne Nouvelle, Université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis, 

Université Paris Nanterre, Université Sorbonne Paris Nord. 

Nombre d’usagers : 16.000 à terme 

Le Campus Condorcet poursuit deux objectifs :  

• Transformer les sciences humaines et sociales (humanités numériques et open science) 
pour relever les défis du XXIème siècle grâce à une interdisciplinarité fructueuse (entre SHS 
et avec les sciences de la santé et de l’environnement), 

• Contribuer à la mutation d’un territoire qui, une fois le CHU-Paris Nord construit, rassemblera 
sur un seul département deux universités (Paris 8-Saint Denis et Paris 13-Sorbonne Paris 
Nord) et deux grands campus, l’un de SHS à Aubervilliers et Porte de la Chapelle, et l’autre 
de Santé à Saint-Ouen. La Seine-Saint-Denis est ainsi en passe de devenir le 3e territoire 
d’enseignement supérieur et de recherche de l’Île-de-France après Paris et Saclay. 

De fait, le Campus Condorcet est un projet immobilier d’exception. S’étirant sur 70 000 m² à la 
limite de Saint Denis et Aubervilliers, c’’est le plus grand campus de SHS européen et un maillon 
important de la réalisation du projet du Grand Paris.  

La réalisation de la phase 1 du projet de campus Condorcet a constitué une opération majeure du 
contrat de plan État-Région 2015-2020, à laquelle l’État et la Région ont consacré chacun plus de 
100M€. Ce sont 11 bâtiments qui ont été édifiés, dont le Grand équipement documentaire (GED) 
et le bâtiment recherche de l’EHESS, financés à hauteur de 140 millions d’euros et réalisés par la 
Région dans le cadre des précédents Contrats de plan, et 50 000 m² de surfaces d’enseignement, 
de recherche, de valorisation scientifique, et de surfaces mutualisées.  

Sur la période 2021-2027, l’État financera la relocalisation de l’École des hautes études en 

sciences sociales, ainsi que la Fondation Maison des sciences de l’Homme sur le campus 

Condorcet, à Aubervilliers, dans le cadre de la phase 2 du projet. Ce financement sera opéré 

grâce au produit de cession de l’immeuble du 54 boulevard Raspail et sera donc réalisé en plus du 

CPER. 

Cette même période devrait voir la livraison du second site du campus Condorcet de la Porte de la 

Chapelle, pour les 3500 à 4000 étudiants et personnels du cycle de licence de l’université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne. 

En matière d’équipements scientifiques, le soutien du CPER aux opérations portées par le 

Campus Condorcet permettra d’impulser une transformation des pratiques de recherche en 

sciences humaines et sociales en développant les humanités numériques. 

4. CY Cergy Paris Université 

Membres du groupement : l’École de Biologie Industrielle (EBI), ECAM-EPMI (école d’ingénieurs 

généraliste), l’école nationale supérieure d’arts de Paris Cergy (ENSAPC), l’École nationale 

supérieure d’architecture de Versailles (ENSA-V), l’école nationale supérieure de paysage de 

Versailles (ENSP), l’École Pratique de Service Social (EPSS), ESSEC Business School, l’École 

Supérieure des Métiers du Sport et de l’Enseignement (ILEPS), l’Institut Polytechnique Grand 

Paris (EISTI, ENSEA, Supméca), ISIPCA (école de parfum et cosmétiques), ITESCIA (école du e-

management), Cergy Paris Université (CYU). 
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Étudiants : 25 000 

Enseignants-chercheurs et chercheurs : 1 000 

CYU est l’une des quatre universités nouvelles d’Île-de-France. Il s’agit d’un établissement 

pluridisciplinaire (hors santé), créé au début des années 1990 pour compléter l’offre de formation 

régionale, accueillir des effectifs étudiants en augmentation régulière et contribuer prioritairement à 

l’accès aux études supérieures des bacheliers du Val-d’Oise et des départements limitrophes. Une 

douzaine d’implantations forment CYU sur environ 220 000 m². Elles sont réparties sur huit 

communes et trois départements franciliens et répondent aux défis sociétaux et socio-

économiques de l’ouest francilien. Devenue université expérimentale en janvier 2020 sous le nom 

de CY Université et constituée en alliance, elle porte une stratégie visant à concilier une formation 

et une recherche de qualité, centrée sur les thématiques du patrimoine, de la sécurité et du 

management avec une offre de proximité, stratégie qui lui a permis d’être labellisée ISITE en 2017. 

Avec le contrat de plan 2021-2027, CYU souhaite franchir une seconde étape de son évolution et 

consolider la création de l’université expérimentale par le développement d’un véritable campus 

international, qui est l’un des objectifs du projet ISITE de CY Université. 

Ce projet de campus bénéficie d’un soutien inédit de l’État et de la Région, ainsi que des 

partenaires privés et des collectivités territoriales, ce qui donne à ce projet une vraie cohérence. 

L’État et la Région soutiendront CYU à hauteur de 101,2M€ dans le cadre de ce volet, 

financements auxquels s’ajoutent 16M€ de l’État inscrits au volet culture pour l’Ecole nationale 

supérieure d’arts de Paris-Cergy.  

La politique de site dessine ainsi les nouveaux contours d’une carte des formations universitaires 

dans le Val d’Oise en affichant quatre pôles thématiques et géographiques (« CY TECH » et 

« Droits et Humanités » à Cergy (parcelles Hirsch et Les Chênes) « Sciences Expérimentales » à 

Neuville, et « Éducation » à Saint-Martin et Saint-Germain-en-Laye (Yvelines). 

Sur Cergy, il s’agit de réhabiliter et densifier la parcelle Hirsch, un site central vétuste, en vue d’en 

faire l’un des quatre pôles géographiques et d’entraîner, dans la foulée, l’aménagement des trois 

autres pôles. Le coût total de l’opération, dont la réalisation excèdera le calendrier du CPER 2021-

2027, est estimé à 215 M€. L’État et la Région Île-de-France le financeront à hauteur de 56 M€ 

dans le cadre du CPER 2021-2027. 

Sur Neuville, l’État et la Région porteront leur effort sur l’excellence scientifique en soutenant le 

projet CY laboratoires à hauteur de 20M€. 

Sur Saint-Germain-en-Laye, le CPER contribuera, en complément du soutien de la commune et du 

Département, au financement d’un pôle d’« éducation inclusive », rapprochant l’INSPE et 

l’INSHEA et intégrant formation et recherche. L’État y consacrera 5M€, en plus des 16,5M€ 

affectés en 2020 au titre du CPER 2015-2020. 

Le regroupement CYU porte également le campus d’excellence des métiers et des 

qualifications « Les chantiers de Versailles : art et patrimoine ». Il s’agit de financer au titre du 

CPER des travaux de rénovation et d’aménagement des Grandes écuries de Versailles destinées 

à accueillir le campus. L’opération contribue à la réalisation du continuum entre l’enseignement 

scolaire et supérieur. Elle sera soutenue par l’État à hauteur de 7M€ (dont 3M€ inscrits dans la 
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maquette de ce volet et 4M€ dans la maquette du volet Culture), en complément du soutien de 

5M€ de la Région au titre du volet Enseignement supérieur et recherche.  

5. Hautes Écoles Sorbonne Arts et Métiers (HESAM) 

Membres du groupement : École nationale supérieur d’Arts et Métiers (ENSAM), Campus 

d’enseignement supérieur et de formation professionnelle (CESI), Conservatoire national des arts 

et métiers (CNAM), École Boulle, École Duperré, École Estienne, École Nationale Supérieure des 

Arts Appliqués et des Métiers d’Art (ENSAAMA), ENSA Paris-La Villette, École Nationale 

Supérieure de Création Industrielle (ENSCI), Institut français de la Mode. 

Quatre établissements sont associés au regroupement : le Centre de Formation des Journalistes, 

France Clusters, les Compagnons du Devoir et la Fondation Nationale Entreprise et Performance 

(FNEP). 

Nombre d’apprenants et d’étudiants : 110 000 

Nombre de chercheurs et d’enseignants-chercheurs : 2 000 

Le groupement est marqué par une dominante apprentissage et formation continue importante, 

notamment via le CNAM et la présence de quatre établissements à statuts de lycées (École Boulle, 

Estienne, Duperré, ENSAAMA). Même si le CNAM et l’ENSAM sont des établissements nationaux 

largement présents en régions, l’implantation francilienne du regroupement est essentiellement 

parisienne et répartie sur les pôles « Abbé Grégoire » (CNAM), Arts et Métiers (ENSAM) et La 

Villette (École d’Architecture). 

HESAM porte un projet interdisciplinaire d’innovation conjuguant les compétences des 

établissements dans les domaines de la création, des sciences sociales, de la technologie et du 

numérique. 

Le projet scientifique est clairement structuré par un fil rouge autour de l’industrie 4.0 et de la 

création (« Ville créative et productive »). Un travail sur le cycle de vie des produits est proposé, 

avec une logique d’économie circulaire. Le projet de recherche « cycles », porté en partenariat 

avec le CNRS en est l’illustration, centré autour du cycle de vie des objets, des bâtiments et des 

territoires. 

Au plan immobilier, les projets proposés sont concentrés sur la rénovation du patrimoine des 

établissements, avec un projet d’ampleur plus importante sur le site de l’École des Arts et Métiers. 

Cette opération, à laquelle 11M€ seront consacrés dans le cadre du CPER, vise à rénover les 

sheds existants pour y installer un démonstrateur de l’usine du futur, des espaces de séminaires, 

un learning center mutualisé avec tous les établissements d’HESAM (en particulier l’excellente 

école l’ENSCI-Les Ateliers). L’ENSAAMA porte le campus d’excellence des métiers et des 

qualifications « Paris – Métiers d’art et design » qui rassemble près de trente partenaires, et 

bénéficiera d’un financement CPER de 2M€. Le CNAM a centré son projet sur la rénovation 

énergétique et la valorisation du site Abbé-Grégoire, avec notamment les opérations de rénovation 

des amphithéâtres et de la salle des textiles destinée à accueillir un tiers-lieu (financement CPER 

7M€). Le bâtiment accès 6 du CNAM fera également l’objet d’un programme de rénovation 

thermique dans le cadre du CPER. 

En matière de soutien aux équipements scientifiques, le CPER permettra de faire bénéficier un 

réseau de laboratoires franciliens d’un microscope électronique à balayage pour la caractérisation 
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avancée des matériaux et d’une plateforme d’étude des matériaux en conditions extrêmes de 

pression, de température et de vide par choc laser pour l’ingénierie des matériaux, des interfaces 

et des structures. 

6. Institut Polytechnique de Paris (IPP) 

Membres du groupement : L’Institut Polytechnique de Paris est un établissement public 
d’enseignement supérieur et de recherche qui réunit cinq Grandes Écoles d’ingénieurs françaises : 
l’École polytechnique, l’ENSTA Paris, l’ENSAE Paris, Télécom Paris et Télécom SudParis. 
L’institut a été créé par décret du 31 mai 2019 et bénéficie du statut d’établissement public 
expérimental qui permet que les établissements composantes conservent leur personnalité morale. 

Nombre d’étudiants : 8 000 

Nombre d’enseignants-chercheurs et de chercheurs : 1 000 

La création de l’Institut polytechnique de Paris contribue à structurer les forces d’enseignement 
supérieur de recherche et d’innovation du territoire de l’opération d’intérêt national Paris Saclay, en 
parallèle de l’Université Paris-Saclay. Composé d’écoles d’ingénieurs sélectives et cultivant des 
liens étroits avec des partenaires économiques, l’Institut est porteur d’ambitions fortes articulant le 
renforcement d’une recherche de visibilité internationale, l’affirmation de ses capacités à soutenir 
l’innovation et les enjeux économiques et l’employabilité de ses diplômés. 

L’Institut polytechnique a comme priorité de structurer ses campus afin d’affirmer une identité de 
site, d’améliorer la vie étudiante et de fluidifier les interfaces entre les fonctions formation, 
recherche et innovation. Cette stratégie est confortée par les préconisations du rapport de  
J-L Chameau remis au Premier ministre en 2018, qui pointait la nécessité d’incarner l’Institut dans 
un campus intégré comparable aux instituts de sciences et technologie de référence au niveau 
international. 

Les projets immobiliers sélectionnés de Télécom SudParis et de l’Institut Mines Télécom Business 
School (IMT-BS) à Évry permettront de renforcer l’innovation pédagogique et la transition 
numérique (financement CPER 6,4M€). 

Par ailleurs, l’État, via le ministère des Armées prévoit de consacrer, hors CPER, un effort global 
de 70 millions d’euros sur la période 2021-2027, pour l’opération de rénovation du campus de 
l’Institut, baptisée « Rénov’X » dont le montant à financer dépasse 150M€. Dans le cadre du 
contrat de plan, le volet 3 de cette opération, portant densification d’un laboratoire de l’École 
polytechnique pour libérer des espaces verts en bordure du futur lycée international, a pu être 
cofinancé avec la Région à hauteur de 3,5M€. Il permettra de renforcer la qualité de l’accueil des 
jeunes et d’améliorer la performance énergétique des structures. 

En matière de recherche, le CPER accompagnera la création du premier centre de recherche et 

d’innovation français autour des accélérateurs laser-plasma. Il contribuera à renforcer les moyens 

d’agrégation, de traitement et de mise à disposition de données dans les domaines du climat et de 

l’énergie. 

7.  Paris Sciences et Lettres (PSL) 

Membres du groupement : Chimie ParisTech, Conservatoire National Supérieur d’Art Dramatique 

(CNSAD), Université Paris-Dauphine, École Nationale des Chartes, ENS Ulm, École Pratique des 

Hautes Études, École Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles de la ville de Paris 

(ESPCI Paris), Mines ParisTech, Observatoire de Paris 

Le CNRS, l’Inria et l’Inserm y sont associés. 
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Nombre d’étudiants : 17 500 

Nombre d’enseignants-chercheurs : 2 900 

L’Université Paris Sciences & Lettres (PSL) est constituée d’établissements qui assument 

historiquement le caractère sélectif de leurs formations et une volonté de rayonnement 

international de leurs activités de recherche fondamentale. Avec un nombre d’étudiants 

relativement faible, le niveau d’exigence des enseignements est fort d’une grande proximité avec 

la recherche, alimentant une dynamique d’excellence. La visibilité internationale de PSL est 

grande, notamment en mathématiques et en physique. 

Afin d’accroître l’attractivité internationale du site, la direction du regroupement souhaite profiter du 

CPER 2021-2027 pour moderniser et rationaliser notamment les implantations de la Montagne 

Sainte-Geneviève : l’unité de lieu participe en effet de l’identité du site, donc de sa visibilité et de 

son attractivité. 

Porteurs d’une IDEX confirmée définitivement en novembre 2020 et pleinement conscients de la 

nécessité de poursuivre la structuration de PSL, les établissements-composantes et les membres-

associés de PSL ont souhaité préciser et structurer les enjeux immobiliers en les envisageant à 

l’échelle du site, au-delà de la diversité de statut de ses membres et de l’hétérogénéité de ses 

campus. La stratégie de consolidation des campus parisiens de PSL se traduit par les projets 

retenus dans le CPER 2021-2027. Les projets sélectionnés permettront de développer des 

surfaces participant à la mutualisation et à la structuration par site de PSL, que ce soit pour la 

recherche et la formation ou pour les infrastructures.  

Contribuent à cette structuration ainsi qu’à la transition écologique les réhabilitations et 

rénovations-restructurations des surfaces de l’École de Chimie Paris-Tech (financement CPER 

7,5M€), de l’ENS (2ᵈᵉ phase de Lhomond, avec une financement État de 6M€ et une participation 

de la Région de 3M€ dans le cadre de l’avenant n°3 au CPER 2015-2020), du site historique de 

l’École des Mines Paris-Tech (financement CPER 28,5M€), de l’Université Paris-Dauphine (en 

complément des opérations financées par le Plan Campus grâce au Plan de relance de l’État), de 

l’Institut de Biologie d’Ulm (financement CPER 12,8M€) et des sites de l’Observatoire de Paris 

(principalement sur le site Meudon mais également sur celui de Paris, pour un financement CPER 

de 16M€). 

Ces choix permettront d’affirmer au cœur de ses campus la stratégie de PSL en renforçant le 

rayonnement scientifique et l’attractivité de ses laboratoires de recherche à l’international ainsi que 

leur potentiel partenarial, et le développement des formations initiales et continues. 

En matière de recherche, le CPER permettra de renforcer l’excellence des plateformes 

expérimentales avancées pour l’élaboration et la caractérisation à haute résolution de systèmes 

dynamiques pour la santé, l’information quantique et une énergie décarbonée. Il soutiendra les 

moyens de tests, de fabrication et de métrologie des laboratoires de l’observatoire de Paris. 

8. Sorbonne Alliance 

Membres du groupement : École Supérieure de Commerce de Paris (ESCP) Business School, 

Université de Paris 1 Panthéon Sorbonne, Université de Paris 3 Sorbonne Nouvelle, Institut 

National d’Études Démographiques (INED), Fondation Maison des Sciences de l’Homme (FMSH). 
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Nombre d’étudiants : 67 000 

Nombre d’enseignants-chercheurs et chercheurs : 2 275 

De création récente (arrêté du 7 janvier 2021) ce rapprochement devrait contribuer à renforcer la 

position et la visibilité des sciences humaines et sociales (SHS) françaises et franciliennes. En 

effet la région Île-de-France concentre la moitié des forces de recherche SHS du pays et la moitié 

des étudiants franciliens sont en SHS, si on y inclut également le droit, l’économie et la gestion. 

Paris 1 et Paris 3 souhaitent en effet profiter de leur complémentarité SHS à travers Sorbonne 

Alliance, leurs disciplines respectives n’étant pas redondantes, tout en s’investissant dans le site 

Condorcet qui est porteur de recherches interdisciplinaires entre SHS et avec les autres sciences. 

Sorbonne Alliance envisage le CPER comme un levier en matière d’innovation scientifique, 

d’attractivité socio-économique, de recherche partenariale, de professionnalisation des étudiants et 

d’insertion du pôle SHS dans l’écosystème ESRI régional. Le regroupement souhaite cibler le 

cœur de son territoire, le Quartier Latin, afin d’aligner les conditions de travail des étudiants et des 

enseignants sur les nouveaux standards du pôle Condorcet-La-Chapelle, de rejoindre ainsi les 

standards internationaux et d’accroître l’attractivité du site. 

C’est pourquoi les projets présentés au titre du CPER ont été conçus, à l’échelle du site, en raison 

de leur caractère transformant du patrimoine et structurant de la recherche. La complexité et la 

vétusté d’une partie importante des surfaces contraignent le regroupement à avoir un plan 

progressif de rénovation de ses locaux. 

Les projets proposés par Sorbonne Alliance au titre du CPER 2021-2027 s’inscrivent aussi dans 

les premières priorités du Gouvernement et de la Région Île-de-France (campus durable et 

« intelligent », innovation en lien avec la cohésion territoriale). Ils marquent la nécessité de 

transformer et adapter le patrimoine immobilier du regroupement aux grands enjeux de société, en 

particulier aux transitions énergétique (à travers la rénovation) et numérique (à travers une 

pédagogie innovante).  

Participent de ces objectifs structurants les projets incontournables de transformation et de 

rénovation de la faculté de droit de Panthéon-Cujas (financement CPER 3,8M€), du bâtiment Ulm 

sur la place du Panthéon (financement CPER 1,8M€) et de la Maison des Sciences Économiques 

et du campus Lourcine (financement CPER 4,5M€). Quant au projet de restructuration et de 

rationalisation des bibliothèques Sainte-Barbe et Sainte-Geneviève porté par Paris 3, il est 

ambitieux et très structurant pour les nombreuses communautés fréquentant la Montagne Saint-

Geneviève (financement CPER 11M€). 

9. Université Paris Est 

Membres du groupement : l’Université Paris Est Créteil (UPEC), l’Université Gustave Eiffel (UGE), 

l’École Nationale Vétérinaire de Maisons-Alfort (ENVA) et l’École des Ponts Paris-Tech (ENPC). 

L’Université Paris-Est, devenue Paris Est Sup, compte plus de douze établissements associés 

parmi lesquels l’École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville (Ensa-PB), l’École 

spéciale des travaux publics (ESTP), l’Inserm, l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP), 

le Centre hospitalier de Créteil, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (ANSES), le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB)… 
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Nombre d’étudiants : 50 000 

Nombre d’enseignants-chercheurs et chercheurs : 1 800 

Le regroupement Paris-Est est organisé autour de deux pôles principaux, situés dans les 

départements du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne et de la Seine-Saint-Denis : le pôle Créteil – 

Maisons-Alfort autour de l’UPEC d’une part, et la Cité Descartes autour de l’UGE d’autre part. 

L’UPEC est présente sur sept sites à Créteil, trois au Sud-Est de Paris (Vitry, Sénart et 

Fontainebleau) et plusieurs en Seine-Saint-Denis, via l’INSPE. 

L’UGE est un établissement expérimental créé en janvier 2020, qui a obtenu un ISITE et a été 

soutenu par la révision du CPER en 2017 à l’initiative de la Région. Il résulte de la fusion de 

l’Université de Marne-la-Vallée et de l’Institut français des sciences et technologies des transports 

(IFSTTAR) et regroupe des établissements-composantes qui conservent leur personnalité morale : 

l’École des Ingénieurs de la Ville de Paris (EIVP) et l’École d’architecture de la ville et des 

territoires (EAVT) et des écoles-membres : l’École Supérieure d’Ingénieurs en Électrotechnique et 

Électronique (ESIEE Paris) et l’École Nationale des Sciences Géographiques (ENSG-Géomatique). 

L’établissement est implanté, en Île-de-France, sur trois sites à l’Est de Paris (Cité Descartes à 

Marne-la-Vallée, Val d’Europeet Meaux). 

Le projet du regroupement est en cohérence forte avec l’objectif prioritaire de l’État et de la Région 

de réduction de la fracture territoriale dans l’accès à l’enseignement supérieur et de soutien aux 

formations professionnalisantes, Il correspond aussi à l’accent que l’État et la Région souhaitent 

impulser en matière de santé et de transition énergétique.  

Le pôle UGE de Marne-la-Vallée s’est construit sur la thématique de la ville intelligente et durable 

et, à ce titre, travaille étroitement avec la Région dans le cadre du projet Territoires d’Innovation 

« Construire au Futur – Habiter le Futur » et autour du SmartLab « Lability », tandis que le pôle de 

Créteil – Maisons-Alfort fonde son identité sur le lien entre santé et société. 

Les projets proposés relèvent d’une volonté d’améliorer l’efficacité énergétique du patrimoine 

(géothermie, rénovations énergétiques de l’ENPC, de l’ENVA, du bâtiment Lavoisier de l’UGE à 

Champs-sur-Marne, du bâtiment I des amphithéâtres de l’UPEC et de la bibliothèque universitaire 

de Créteil) et d’une rationalisation de la stratégie immobilière des établissements (ESIEE, campus 

de Sénart). Les thématiques relatives aux campus connectés (tiers-lieux, Learning center) et 

développement durable traversent tous ces projets, en particulier le projet Coriolis de l’École des 

Ponts et la rénovation du bâtiment Carnot-Cassini de la Cité Descartes. Les projets portés par 

l’ENPC et le projet de rénovation de l’ESIEE porté par l’UGE mobiliseront respectivement 22,7M€ 

et 30M€ de financements dans le cadre du CPER. 

Le regroupement doit faire face à une forte augmentation des effectifs étudiants dans la zone 

centrale et à un taux de poursuite dans l’enseignement supérieur relativement faible en Seine-et-

Marne. Les projets de restructuration-extension de la caserne Damesme à Fontainebleau, qui 

accueillera notamment un institut de formation en soins infirmiers (financement CPER 16M€) et du 

campus de Sénart à Lieusaint (financement CPER 7,5M€) viennent répondre à cette 

problématique. La forte vitalité de la demande des territoires et des étudiants sur les formations 

professionnalisantes justifie le soutien de ces deux opérations, ainsi que celle du campus Chérioux 

à Vitry-sur-Seine, qui s’articule autour du Campus des Métiers et Qualifications « santé, autonomie, 

bien vieillir » tout récemment labellisé (financement CPER 13,5M€). 
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La vie étudiante et l’attractivité des campus sont également soutenues via la création d’un 

programme original mêlant logement étudiant, plateforme d’accueil du CROUS (santé, service 

social, étudiants internationaux) et équipement culturel à la Cité Descartes. 

En matière de recherche, le CPER permettra d’installer un équipement interdisciplinaire d’étude de 

toxicologie environnementale dans le nouveau bâtiment de recherche biomédicale, d’accroître le 

potentiel de la plateforme expérimentale Sense-city dédiée à l’étude des environnements 

urbains et de développer les plateformes de caractérisation de matériaux de l’Institut de chimie et 

des matériaux. 

10. Université Paris-Lumière (Nanterre, Saint-Denis) 

Membres du groupement (constitué sous forme de ComUE depuis 2015) : l’Université Paris 8 – 

Vincennes-Saint-Denis, l’Université Paris Nanterre, le CNRS ainsi que deux établissements 

associés : l’École nationale supérieure Louis Lumière et l’Institut national supérieur de formation et 

de recherche handicap et enseignements adaptés (INSHEA), ce dernier devant cependant 

rejoindre Cergy Paris Université très prochainement. 

Nombre d’étudiants : 57 000 

Nombre de chercheurs et d’enseignants-chercheurs : 2 436 

Paris-Lumières développe une stratégie liée à sa forte dominante sciences humaines et sociales. 

Elle porte la volonté affichée d’une aide accrue à la réussite étudiante et au développement de 

formations et de recherches innovantes vers de nouveaux champs de compétence et affiche aussi 

sa volonté de participer à des écosystèmes de l’innovation sociale. Dans ce contexte, les 

partenariats avec les collectivités territoriales et les acteurs du monde associatif ou socio-

économique sont privilégiés. 

Au plan immobilier, Paris Lumières présente des projets porteurs de transformation pour ses deux 

campus, avec de fortes ambitions environnementales et une logique de continuité du précédent 

CPER.  

Paris 8 privilégie une stratégie de densification et de rénovation de son patrimoine immobilier 

existant qui accueille aujourd’hui 24 000 étudiants sur 4,5 ha et 70 000 m². Son projet est construit 

autour de deux objectifs prioritaires : d’une part, mettre en œuvre une réhabilitation 

environnementale ambitieuse, en anticipation de la future réglementation ; c’est le sens du projet 

de rénovation et restructuration de son bâtiment historique, le bâtiment A (financement CPER 

11,3M€), ainsi que de la rénovation thermique de l’IUT de Tremblay-en-France qui sera soutenue 

par le plan France Relance dans le cadre du présent contrat ; et d’autre part, augmenter son offre 

d’espaces de vie et de pédagogie innovante, avec l’aménagement de l’entrée du campus en 

learning center et la création de locaux équipés en visioconférence et captation vidéo (financement 

CPER 13M€). 

L’Université de Nanterre articule également son projet autour de la rénovation énergétique du 

patrimoine, dans la continuité du CPER précédent. Il s’agit en particulier de la réhabilitation de la 

barre ABCD dite « barre des Lettres » (financement CPER 10M€), du complexe sportif 

universitaire (financement CPER 7,5M€), et de l’ancienne bibliothèque universitaire (financement 

CPER 6,5M€), désormais libérée par le départ de La Contemporaine dont le bâtiment neuf a été 

livré en 2021. En complément, le projet de construction d’un IUT à Saint-Cloud vient répondre à la 
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demande des territoires et des étudiants sur les formations professionnalisantes (financement 

CPER 13M€). 

11. Université Paris–Saclay 

Membres du groupement : depuis le 1er janvier 2020, l’Université Paris-Saclay se substitue à 

l’Université Paris-Sud et à la COMUE « Université Paris-Saclay » et intègre en tant 

qu’établissements-composantes, l’Institut des sciences et industries du vivant et de 

l’environnement (AgroParisTech), CentraleSupélec, l’École normale supérieure Paris-Saclay et 

l’Institut d’Optique Graduate School. Elle intègre également l’Institut des hautes études 

scientifiques (IHES), organisme de recherche. 

Elle regroupe, en tant que membres associés par convention, les universités de Versailles-Saint-

Quentin-en-Yvelines et l’Université d’Évry Val d’Essonne. Le CEA, le CNRS, l’Institut national de 

recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE), l’Institut national de 

recherche en sciences et technologies du numérique (INRIA), l’Institut national de la santé et de la 

recherche médicale (Inserm) et l’Office national d’études et de recherches aérospatiales (ONERA) 

sont associés à sa gouvernance. 

Nombre d’étudiants : 67 000 

Nombre d’enseignants-chercheurs et de chercheurs : 8 100 

L’Université Paris-Saclay est une université de recherche intensive dont l’excellence 

multidisciplinaire a été reconnue par un IDEX. Ce dernier, obtenu définitivement fin 2020, a 

confirmé la pertinence du nouveau modèle construit avec les quatre grandes écoles de l’Université 

Paris-Saclay : AgroParisTech, CentraleSupélec, ENS Paris-Saclay, l’Institut d’Optique Graduate 

School, ainsi qu’avec l’IHES dans un partenariat renforcé avec le CEA, le CNRS, INRAE, l’Inria, 

l’Inserm, l’ONERA, les six organismes nationaux de recherche qui participent de sa structuration 

dans leurs domaines d’excellence. Les deux universités, UEVE et UVSQ, sont par ailleurs 

membres-associés et fusionneront en 2025 avec la partie universitaire de l’Université de Paris-

Saclay. 

Multisites, elle est présente sur quatre départements franciliens, au travers, par exemple, des 

campus du plateau de Saclay, de la vallée à Orsay, d’Evry, du Kremlin-Bicêtre, de Sceaux, de Gif-

sur-Yvette, de Saint-Quentin-en-Yvelines, du Mantois, de Châtenay-Malabry ou de Cachan. 

Avec les organismes de recherche CNRS et CEA, l’Université Paris-Saclay constitue le socle 

historique ayant conduit à la démarche d’aménagement portée par l’opération d’intérêt national 

Paris-Saclay, qui réunit désormais de grandes entreprises de haute technologie comme un réseau 

de startups et de PME et qui s’accompagne d’une transformation intense du territoire. Le cluster 

Paris-Saclay est ainsi considéré comme un des huit pôles d’innovation les plus importants au 

monde. Dans ce contexte, l’université participe pleinement à la dynamique économique des 

territoires dans lesquels elle s’inscrit. 

Grande université pluridisciplinaire, l’Université Paris-Saclay représente 13 % du potentiel de 

recherche publique national avec une présence massive des organismes nationaux de recherche, 

et sa recherche est reconnue internationalement, notamment en mathématiques, en physique, et 

en sciences agronomiques. 
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Avec une surface de 772 600 m², elle présente le plus important parc immobilier des 

regroupements universitaires franciliens. Son patrimoine se caractérise par une forte hétérogénéité 

et inclut quelques ensembles immobiliers nécessitant une remise à niveau importante, notamment 

dans la vallée de l’Yvette dans laquelle sont implantés les bâtiments les plus anciens. 

Le projet présenté au titre du CPER repose sur six axes stratégiques : l’unification de la 

gouvernance du nouvel ensemble, un axe santé en pleine restructuration, un appui aux formations 

de premier cycle, une recherche pluridisciplinaire de visibilité internationale, un accompagnement 

de l’entrepreneuriat et de l’innovation et enfin une réponse à la diversité des besoins des territoires 

couverts par le regroupement.  

Ces enjeux justifient un soutien important de l’État et de la Région, qui y consacreront plus de 

200M€ dans le cadre du CPER 2021-2027. 

La composante santé est présente dans les projets de centre universitaire e-santé à Saint-

Quentin-en-Yvelines (financement CPER 10M€), de rénovation de la faculté de médecine de 

Kremlin Bicêtre (financement CPER 21,2M€), de construction de Pasrel, centre de recherche et de 

technologie en imagerie, neurosciences et psychiatrie (financement CPER 33M€), et de 

constitution du campus sport d’Évry (financement CPER 10M€), lequel s’inscrit également dans 

une logique de développement économique du territoire axé sur le sport. 

Les projets 1er Cycle et relatifs à l’IUT d’Orsay, fondamentaux pour la construction de cette 

université qui associe des composantes Grandes écoles sélectionnant leurs étudiants et des 

composantes universitaires, le Campus Sport d’Évry, la reconstruction – restructuration de la Halle 

Bastié de l’IUT de Vélizy (financement CPER 9M€) et l’achèvement de la rénovation de l’IUT des 

Passages à Évry (financement CPER 12M€)  répondent à des enjeux d’appui aux formations de 

premier cycle, de renforcement de leur attractivité et de développement des formations 

professionnalisantes. Dans la même perspective, l’État et la Région soutiendront l’implantation de 

l’IUT de Mantes-la-Jolie à Mantes-la-Ville, au sein d’une halle Sulzer rénovée et restructurée, dans 

le cadre du projet de zone d’aménagement concerté (ZAC) « Mantes Université ». L’État et la 

Région y consacreront 16M€ auxquels s’ajoutent, pour mémoire, les 3,47 M€ attribués par l’État au 

titre du fonds friches – intégrés au volet Aménagement durable et cohésion des territoires du 

CPER – pour permettre la dépollution du site. 

La réhabilitation du bâtiment de recherche Maupertuis d’Evry (financement CPER 19,9M€), la 

création de l’Institut de Génomique numérique du GIP Génopôle (financement CPER 6,6M€) et le 

projet « IJC Lab », anciennement projet « FLUO » (financement CPER 9,1M€) doivent contribuer à 

mettre à niveau et renforcer l’infrastructure de recherche de l’université. IJC Lab est 

l’aboutissement de la fusion de cinq laboratoires d’un haut niveau d’excellence travaillant sur le 

domaine de la physique des deux infinis et de leurs applications avec plus de 800 chercheurs sur 

site et l’ambition d’un fort impact mondial sur de nombreuses thématiques.  

Enfin, l’accompagnement de l’entrepreneuriat et de l’innovation est au cœur des projets de l’Institut 

d’Optique Graduate School (financement CPER 13,7M€) et de réhabilitation et de valorisation du 

bâtiment Bréguet (financement CPER 35M€), ce dernier projet visant l’accueil de services de 

proximité et d’activités économiques mais aussi du siège de l’Université Paris-Saclay. 

En matière de recherche, les investissements qui seront réalisés en soutien aux opérations de 

recherche viendront accompagner les ambitions fortes de l’université Paris-Saclay : renforcement 
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des capacités de calcul haute performance mutualisées ; développement des plateformes 

technologiques pour les nanosciences ; équipement de nombreuses plateformes dans le domaine 

de la recherche en santé, en recherche agronomique ; infrastructure de premier plan en cryo-

microscopie électronique et soutien à l’innovation et au transfert de technologie. 

12. Opérations d’immobilier universitaire hors groupement 

Ces opérations concernent principalement le désamiantage et le réinvestissement du site Censier, 

la poursuite de la mise en sécurité-incendie du campus de la Sorbonne, ainsi que de 

l’investissement immobilier pour la recherche menée à l’Institut Pasteur. 

 

 

B. Opérations relatives à la vie étudiante 

Partenaires : CROUS des académies de Créteil, Paris et Versailles, Cité internationale 

universitaire de Paris (CIUP) 

Nombre d’étudiants : 706 842 

Avec plus de 700 000 étudiants de moins de 30 ans recensés en 2017, la région Île-de-France 

constitue une terre d’accueil pour les jeunes en poursuite d’études dans l’enseignement supérieur, 

très attractive auprès des jeunes originaires des autres régions françaises ou de pays étrangers. 

Après Paris, qui concentre plus de 50% des étudiants franciliens, les principaux sites universitaires 

de la couronne, qui ressortent nettement par le nombre d’étudiants inscrits, sont à Cergy, Champs-

sur-Marne, Créteil, Évry, Nanterre, Orsay, Saint-Denis, Sceaux, Versailles, Villetaneuse : ces dix 

communes accueillent 26 % des étudiants inscrits dans la région. Deux éléments se conjuguent 

pour expliquer cette concentration géographique : la densité des établissements d’enseignement 

supérieur et le souhait ou la nécessité pour une partie des étudiants de quitter le domicile familial 

pour se rapprocher du lieu d’études. 

Les étudiants vivent pour la plupart d’entre eux à Paris et dans le sud-ouest de l’Île-de-France. 

Près de 30 % d’entre eux résident à Paris (avec une forte concentration dans les 5ᵉ, 6ᵉ et 13ᵉ 

arrondissements) et 33 % dans les départements de petite couronne. 

Région attractive, l’Île-de-France compte environ 40 % d’étudiants qui ne sont pas originaires de la 

région (22 % viennent d’autres régions, 17 % d’autres pays contre une moyenne nationale de 

12 %) et qui représentent l’immense majorité des besoins en logements étudiants. Pourtant, 9 des 

10 villes étudiantes les plus onéreuses du pays se trouvent en Île-de-France, avec des loyers qui 

dépassent largement ceux du reste de la France. 

L’offre de logements et de services universitaires doit tenir compte non seulement de cette 

distribution géographique des forces estudiantines mais aussi du réseau des transports et des 

temps de mobilités associés pour se rendre là où les formations sont dispensées. 

Elle doit aussi accompagner l’émergence des grands sites comme Paris-Saclay où l’organisation 

de la vie de campus est en retard par rapport aux ambitions du site. 
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Parallèlement aux engagements proposés en faveur de la vie étudiante dans le cadre du CPER, 

l’État et la Région poursuivront l’action en faveur du développement de logements étudiants qu’ils 

conduisent dans le cadre de la déclinaison du plan « 60 000 nouveaux logements étudiants ». 

Dans la continuité de la délibération du Conseil régional de novembre 2020, l’État et la Région 

renouvelleront la convention sur le financement du logement des jeunes et des étudiants signée 

pour 2018-2021, en portant les objectifs communs de financement annuel à 4 000 logements pour 

étudiants par an et 1 500 logements pour jeunes actifs. 

− CROUS de Créteil 

L’académie de Créteil connaît des problématiques liées à l’interconnexion entre lieux de formation 

et logements étudiants. Pour y pallier, le CROUS en collaboration avec les établissements de 

l’Université Paris-Est (UPE) prévoit des augmentations du nombre de lits intégrés ou à proximité 

des campus de l’UPE, tel que le projet global de logements et services sur la cité Descartes, les 

résidences de Créteil et Bonneuil, Saint-Denis, Villetaneuse ou Fontainebleau. Le projet de 

réhabilitation du restaurant de Cachan impacte davantage le secteur sud de la petite couronne. Il 

réhabilite un lieu emblématique qui devrait accueillir plus de 5000 étudiants à l’horizon 2023 et se 

connecte également avec les sites parisiens les plus peuplés d’étudiants dans les 5ᵉ et 13ᵉ 

arrondissements. 

− CROUS de Paris 

Le CROUS de Paris accompagnera principalement la création du CHU du Grand Paris Nord 

(CHUGPN), un projet ambitieux de reconfiguration complète du secteur hospitalo-universitaire 

pour le nord et nord-ouest de l’Île-de-France. Il propose la construction d’un bâtiment de 

restauration et de services liés à la vie universitaire pour ce nouveau campus de santé. 

Parallèlement il continuera d’appuyer le développement du logement étudiant dans Paris intra-

muros, conformément aux objectifs du plan « 60 000 logements ». 

− CROUS de Versailles 

Le CROUS de Versailles a en charge l’accompagnement du développement du campus 

international de l’Université Paris-Saclay, qui a vocation à devenir l’une des vitrines de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation les plus attractives au plan 

international. Par ailleurs, le CROUS doit également assurer la vie étudiante sur l’un des plus gros 

campus d’Île-de-France à Nanterre, tout en soutenant le développement du campus de Cergy, au 

nord-ouest de l’Île-de-France. 

− Cité internationale universitaire de Paris (CIUP) 

Majoritairement au service du rayonnement international de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation pour l’ensemble de la région Île-de-France par l’originalité de ses 

structures d’accueil, la CIUP poursuivra sur ce contrat de plan la réhabilitation lourde des pavillons 

de logements et du pavillon central de la fondation Deutsch de la Meurthe, permettant ainsi 

d’accroître ses capacités d’accueil et de services aux étudiants, tout en participant à l’amélioration 

de la transition énergétique dans l’ensemble des résidences. À ce titre elle bénéficie de 24,5M€ de 

financements de l’État grâce au Plan France relance. 
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C. Prise en compte des enjeux environnementaux 

Les interventions de l’État et de la Région s’inscrivent dans un objectif partagé de réduction de 

l’impact environnemental du bâti dédié à l’enseignement supérieur, à la vie étudiante et à la 

recherche, tant aux étapes de construction-réhabilitation que dans la prise en compte de 

l’exploitation et le cas échéant de la déconstruction, dans une approche élargie au cycle de vie de 

leurs investissements. 

Ainsi, les investissements prévus dans ce volet du contrat de plan contribueront très 

significativement à l’amélioration de l’efficacité énergétique du patrimoine bâti. Les efforts en 

matière de soutien à la vie étudiante (logement, restauration et lieux de vie) visent également à 

réduire les déplacements entre les lieux de vie étudiante et les espaces d’enseignement, dans le 

cadre des schémas pluriannuels de stratégie immobilière portés par les regroupements. 

Le plan France Relance, porté par l’État, qui vient en complément des financements du CPER 

2021-2027, porte également majoritairement sur cette thématique environnementale. Un 

cinquième des sommes investies par l’État dans ce CPER, soit plus de 110 millions d’euros, l’est 

sur des projets lauréats de l’appel à projets Rénovation Énergétique du plan France Relance lancé 

en septembre 2020, sélectionnés sur la base de critères énergétiques et environnementaux.  

Plus largement, une grande partie des projets sur lesquels l’État et la Région se positionnent dans 

ce CPER concerne des rénovations et des réhabilitations incontournables du fait de l’historique du 

patrimoine universitaire en Île-de-France. Ne se limitant pas à une remise à neuf « à l’identique », 

elles s’accompagnent toujours d’une remise aux meilleures normes énergétiques et 

environnementales. 

Par ailleurs, dans une démarche d’éco-conditionnalité, l’État et la Région veillent à l’application, 

pour chaque opération, d’un cahier des charges ambitieux permettant d’assurer avec les maîtres 

d’ouvrage la prise en compte des enjeux environnementaux au-delà du respect des nouvelles 

réglementations énergétiques. 

En matière environnementale, la Région, chef de file « Climat, air, énergie » s’est dotée d’un Plan 

Énergie-Climat fixant les axes stratégiques d’intervention sur le plan énergétique. Ce Plan identifie 

l’enseignement supérieur et la recherche comme un domaine prioritaire où l’action régionale doit 

être exemplaire. 

Afin d’encourager l’émergence de projets d’excellence et de démonstrateurs sur son territoire, la 

Région a ainsi élaboré un guide Aménagement et Construction durable spécifique au secteur de 

l’enseignement. 

Ce guide permet de définir le profil environnemental et la dimension développement durable du 

projet, dans une approche globale et contextualisée au site et à l’usage du bâtiment. Il est utilisé 

pour les opérations en maîtrise d’ouvrage Région mais aussi pour celles qu’elle finance. Son 

recours est prévu dans les conventions d’aide financière. 

Concernant l’efficacité énergétique, les projets doivent d’abord viser la sobriété en réduisant les 

besoins par une conception bioclimatique et l’apport d’énergies renouvelables localement 

pertinentes. 
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Le guide fait actuellement l’objet d’une mise à jour en collaboration avec l’Institut Paris Région afin 

d’intégrer les évolutions réglementaires mais également les politiques régionales adoptées 

récemment dans le domaine environnemental dans la perspective du CPER 2021-2027. 

Un retour d’expérience sur un panel d’opérations du CPER 2015-2020 est réalisé afin d’adapter 

les préconisations du futur référentiel. Ce travail d’évaluation et de dialogue dynamique avec les 

établissements d’enseignement supérieur permet de renouveler les thématiques du guide et de 

développer celles en lien avec les nouveaux enjeux et politiques régionales : énergie, climat, 

économie circulaire, plan vert, matériaux, numérique. 

 

D. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et 

d’investissement européens 

En complémentarité des crédits mobilisés dans le cadre du volet enseignement supérieur, 

recherche du CPER, la Région mobilisera les crédits du programme opérationnel 2021-2027 

FEDER-FSE+.  

Ce dernier visera à accroître les capacités de recherche et d’innovation ainsi que l’utilisation des 

technologies de pointe sur le territoire francilien. En lien avec les besoins identifiés et les schémas 

régionaux (SRDEII, SRESRI), l’intervention du FEDER doit permettre de répondre à plusieurs 

enjeux régionaux que sont le renforcement du transfert de la recherche vers l’économie pour faire 

face aux défis sociétaux et la consolidation du positionnement de la recherche francilienne, 

publique et privée, au niveau international, en développant les capacités de recherche et 

d’innovation du territoire.  

Cette intervention s’inscrira dans les domaines de la Stratégie de Spécialisation Intelligente 

francilienne (S3). Cette stratégie vise à concentrer les ressources de la région sur des domaines 

d’innovation au potentiel de croissance prometteur. En Île-de-France, les domaines d’innovation de 

la S3 sont les suivants : l’industrie de la donnée, l’écoconstruction, la mobilité durable et la santé.  

Le FEDER soutiendra les structures suivantes : 

• Les organismes porteurs de projets de recherche, de développement et d’innovation ; 

• Le développement de lieux d’innovation et de plateformes technologiques permettant les 

coopérations entre les entreprises et les acteurs de la recherche ; 

• Les organismes qui soutiennent l’émergence et la maturation de projets d’innovation pour 

faciliter la création de nouveaux emplois et la diffusion des innovations.  
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E. Annexe financière 

 

Académie   Dpt   Etablissement   Regroupement  
 Immobilier universitaire : intitulé 

de l'opération  
 Localisation du 

projet  

 Total 
engagements Etat 

- Région CPER 
2021-2027 

 (en K€)  

 Engagements de 
la Région au titre 

du CPER 2021-
2027 

 (en K€)  

 Engagements de 
l'Etat au titre du 
CPER 2021-2027 

 (en K€)  

 Paris  

75  

 Muséum national 
d'Histoire naturelle  

 Alliance Sorbonne 
Université  

Mise en sécurité de la Galerie de 
Paléontologie- et d'Anatomie 
comparée 

 Paris  5 000 -  5 000  

 Paris   Sorbonne université  
 Alliance Sorbonne 

Université  
 Réhabilitation de la faculté de 
médecine de la Pitié Salpêtrière    

 Paris  19 500  12 000  7 500  

 Paris  Sorbonne Université 
 Alliance Sorbonne 

Université  
 Réhabilitation de l'Institut d'Art et 
Archéologie  

 Paris  8 400  8 400  -  

 Paris   Sorbonne Université  
 Alliance Sorbonne 

Université  

 Rénovation de Cassan – 
bâtiments A B C, campus Pierre et 
Marie Curie  

 Paris  21 000  11 000  10 000  

 TOTAL ALLIANCE SORBONNE UNIVERSITE  53 900  31 400  22 500  

 Versailles  

78  

 Ecole nationale 
supérieure 

d'architecture   

 CY Cergy Paris 
Université  

 Rénovation et équipement 
numérique - Petites écuries  

 Versailles  1 000  1 000  -  

 Versailles  
 Ecole nationale 

supérieure du paysage   
 CY Cergy Paris 

Université  
 Réhabilitation des jardins du 
Potager du Roi  

 Versailles  3 200  1 600  1 600  
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 Versailles  
 Université Cergy-

Pontoise   
 CY Cergy Paris 

Université  
 Pôle d'éducation inclusive  

 Saint-Germain-
en-Laye  

5 000  -  5 000  

 Versailles  
 Université Cergy-

Pontoise   
 CY Cergy Paris 

Université  
 CMQ Métiers d’Art et Patrimoine   Versailles  8 000  5 000  3 000  

 Versailles  

95  

 Ecole d'Art Ministère 
de la Culture -   

 CY Cergy Paris 
Université  

 Reconstruction de l'Ecole d'Art de 
Cergy  

 Cergy-Pontoise  8 000  8 000  -  

 Versailles  
 Université Cergy-

Pontoise   
 CY Cergy Paris 

Université  
 Construction de laboratoires de 
recherche  

 Neuville  20 000  2 000  18 000  

 Versailles  
 Université Cergy-

Pontoise   
 CY Cergy Paris 

Université  

 Construction du Pôle 
international CYTECH - Site de 
Hirsch  

Cergy-Pontoise 56 000  40 000  16 000  

 TOTAL CY CERGY PARIS UNIVERSITE  101 200  57 600  43 600  

 Paris  

75  

 CNAM   HESAM  
 Rénovation des Amphithéâtres du 
site Saint Martin - Carrefour Arts 
et Métiers  

 Paris  5 000  5 000  -  

 Paris   CNAM    HESAM  
Rénovation de la salle des Textiles 
LABZ 

 Paris  2 000  -  2 000  

 Paris   HESAM    HESAM  
Aménagement des locaux du CMQ 
Arts et Design Paris Gobelins 

 Paris  2 000  1 000  1 000  

Paris   CNAM   HESAM  
Rénovation thermique du 
bâtiment 6 du CNAM 

 Paris  2 550   - 2 550  

 Paris  
 ENSAM- HESAM 

Université  
 HESAM  

 Restructuration du bâtiment 
sheds et des halles   

 Paris  11 000  8 000  3 000  

 TOTAL HESAM  22 550  14 000  8 550  
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 Paris  

75  

 Censier   hors groupement  Désamiantage site Censier  Paris  25 000  -  25 000  

 Paris  
 Paris 2 – Panthéon 

Assas 
 hors groupement  Extension sur le site de Censier  Paris  16 000  -  16 000  

 Paris   Sorbonne    hors groupement  
Sorbonne - mise en sécurité et 
aménagement 

Paris 5 000  -  5 000  

 Paris   Institut Pasteur   hors groupement  
 Création d'un centre de recherche 
sur les maladies vectorielles 
IMAGPATH   

 Paris  10 000  10 000  -  

 Paris  CNRS  hors groupement  
Rénovation intelligente de 
l’institut de biologie Physico 
chimique (IBPC) 

 Paris  3 300  -  3 300  

 TOTAL HORS GROUPEMENT  59 300  10 000  49 300  

 Versailles  

91  

Institut Mines Télécom 
 Institut 

Polytechnique Paris  

Rénovation des bâtiments de 
Télécom SudParis et IMT Business 
School 

 Évry-
Courcouronnes  

6 400  -  6 400  

 Versailles   Ecole Polytechnique  
 Institut 

Polytechnique Paris  
Aménagement du site et création 
d'espaces verts Renov'X - volet 3   

 Palaiseau  7 000  3 500  3 500  

 TOTAL INSTITUT POLYTECHNIQUE DE PARIS  13 400  3 500  9 900  

 Paris  

75  

 Chimie ParisTech  
 Paris Sciences et 

Lettres  
Chimie ParisTech, rénovation 
énergétique 

 Paris  7 459  -  7 459  

 Paris   ENS  
 Paris Sciences et 

Lettres  
Réhabilitation de l'Institut de 
biologie   

 Paris  12 800  7 400  5 400  

 Paris   ENS  
 Paris Sciences et 

Lettres  
Achèvement de l'opération de 
réhabilitation du site de Lhomond 

 Paris  6 000  -  6 000  

 Paris   Mines ParisTech  
 Paris Sciences et 

Lettres  
Restructuration Grand Quartz    Paris  28 500  -  28 500  

 Paris   Observatoire de Paris  
 Paris Sciences et 

Lettres  
Réhabilitation du campus de Paris   Paris  4 000  4 000  -  
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 Paris  92   Observatoire de Paris  
 Paris Sciences et 

Lettres  
 Réhabilitation du campus de 
Meudon  

 Meudon  12 000  12 000  -  

 TOTAL PARIS SCIENCES ET LETTRES  70 759  23 400  47 359  

 Paris  75  
 Paris 1 Panthéon-

Sorbonne  
 Sorbonne Alliance   Rénovation du bâtiment rue Cujas   Paris  3 770  2 120  1 650  

 Paris  75 
Paris 1 Panthéon-

Sorbonne 
 Sorbonne Alliance  

Rénovation énergétique de la 
Maison des sciences économiques 

 Paris   545  -  545  

 Paris  75 
Paris 1 Panthéon-

Sorbonne 
 Sorbonne Alliance  

Rénovations énergétiques centres 
Ulm Panthéon 

 Paris   1 765  1 600  165  

 Paris  75 
Paris 1 Panthéon-

Sorbonne 
 Sorbonne Alliance  

Achèvement du projet Lourcine 
(toiture bâtiments 1 et 2) 

 Paris   4 555  -  4 555  

 Paris  75  
 Paris 3 – Sorbonne 

Nouvelle  
 Sorbonne Alliance  

 Rénovation -restructuration des 
Bibliothèques Sainte Geneviève et 
Sainte Barbe  

 Paris  11 000  7 500  3 500  

 TOTAL SORBONNE ALLIANCE  21 635  11 220  10 415  

 Créteil  

77  

 UGE  
 Université Paris Est 

Sup   
 Poursuite de l'opération Ader   

 Marne-la-Vallée 
- Cité Descartes  

5 730  5 730  -  

 Créteil   ENPC  
 Université Paris Est 

Sup  
 Extension du bâtiment Coriolis et 
démonstrateur  

 Marne-la-Vallée 
- Cité Descartes  

11 050  3 250  7 800  

 Créteil   ENPC  
 Université Paris Est 

Sup   
Rénovation de l'immeuble Carnot 
Cassini 

 Marne-la-Vallée 
- Cité Descartes  

7 200  -  7 200  
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 Créteil   UGE  
 Université Paris Est 

Sup   
 Bâtiment de l'ESIEE - Cité 
Descartes  

 Marne-la-Vallée 
- Cité Descartes  

30 000  30 000  -  

 Créteil   ENPC  
 Université Paris Est 

Sup   
Raccordement des bâtiments du 
campus au réseau de Géothermie 

 Champs-sur-
Marne  

4 500  -  4 500  

 Créteil   UPEC  
 Université Paris Est 

Sup   
  Aménagement de la caserne du 
Campus de Fontainebleau  

 Fontainebleau  16 008  8 600  7 408  

 Créteil   UPEC  
 Université Paris Est 

Sup   
 Extension du Campus de Sénart à 
Lieusaint   

 Lieusaint  7 500  7 500  -  

 Créteil  94   ENVA  
 Université Paris Est 

Sup   
Rénovation des Bâtiments 
Fragonard & Bressou 

 Maisons-Alfort  7 350  -  7 350  

 Créteil  94   UPEC  
 Université Paris Est 

Sup   

 Création du CMQ Santé, 
Autonomie et Bien Vieillir et IUT A. 
Chérioux   

 Vitry  13 505  8 500  5 005  

 Créteil  77   UGE  
 Université Paris Est 

Sup   
 Bâtiment Lavoisier Champs-sur-
Marne (UGE)  

 Champs-sur-
Marne  

1 103   - 1 103  

 Créteil  94   UPEC  
 Université Paris Est 

Sup   
 Bâtiment I Amphis Créteil (UPEC)   Créteil  1 076   - 1 076  

 Créteil  94   UPEC  
 Université Paris Est 

Sup   
 BU Créteil (UPEC)   Créteil  2 112   - 2 112  

 TOTAL UNIVERSITE PARIS - EST SUP  107 134  63 580  43 554  

 Versailles  92  
 Université Paris 

Nanterre  
 Université Paris 

Lumières  
 Rénovation du Complexe sportif 
universitaire   

 Nanterre  7 500  -  7 500  

 Versailles  92  
 Université Paris 

Nanterre  
 Université Paris 

Lumières  
 Réhabilitation bâtiment C du 
campus de Nanterre  

 Nanterre  10 000  -  10 000  

 Versailles  92  
 Université Paris 

Nanterre  
 Université Paris 

Lumières  
 Réhabilitation BU Campus de 
Nanterre  

 Nanterre  6 500  -  6 500  

 Versailles  92  
 Université Paris 

Nanterre  
 Université Paris 

Lumières  
  Construction d'un Bâtiment IUT 
Tertiaire Saint Cloud  

 Saint-Cloud  13 000  13 000  - 

 Créteil  93   Université Paris 8  
 Université Paris 

Lumières  
 Aménagements pour l'Université 
Numérique  

 Saint-Denis  2 000  2 000  -  
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 Créteil   Université Paris 8  
 Université Paris 

Lumières  
  Restructuration de la BU Projet   
Cœur de campus  

 Saint-Denis  11 000  6 000  5 000  

 Créteil   Université Paris 8  
 Université Paris 

Lumières  
 Réhabilitation du bâtiment A  Saint-Denis  11 300  -  11 300  

 Créteil  93   Université Paris 8  
 Université Paris 

Lumières  
Rénovation thermique de l’IUT de 
Tremblay 

 Tremblay  1 256   - 1 256  

 TOTAL UNIVERSITE PARIS-LUMIERES  62 556  21 000  41 556  

 Versailles  

78  

 UVSQ  
 Université Paris 

Saclay  
 Construction d'un Centre 
universitaire e-santé à SQY  

 Guyancourt   10 000  5 000  5 000  

 Versailles   UVSQ  
 Université Paris 

Saclay  
 Reconstruction et restructuration 
de la Halle Bastié de l'IUT de Vélizy  

 Vélizy-
Villacoublay  

9 000  9 000   - 

 Versailles   UVSQ  
 Université Paris 

Saclay  
 IUT de Mantes-la-Ville   Mantes-la-Ville  16 000  8 000  8 000  

 Versailles  

91  

 Université Paris Saclay  
 Université Paris 

Saclay  

 Construction Projet PASREL (Paris 
Saclay formation recherche et 
hôpital)  

 Orsay  33 000  30 000  3 000  

 Versailles   Centrale Supélec   
 Université Paris 

Saclay  
 Réhabilitation et valorisation du 
bâtiment Bréguet  

Gif-sur-Yvette 35 000  35 000  -  

 Versailles   Université Paris Saclay  
 Université Paris 

Saclay  

 Rénovation et regroupement de 
laboratoires, projet IJC Lab 
(anciennement projet FLUO)  

 Orsay  9 100  7 000  2 100  

 Versailles   GIP GENOPOLE  
 Université Paris 

Saclay  
 Construction de l'Institut de 
Génomique numérique  

 Évry-
Courcouronnes  

6 600  6 600  -  

 Versailles  
 Université Evry-Val 

d'Essonne  
 Université Paris 

Saclay  
 Construction du Campus Sport   

 Évry-
Courcouronnes / 

Ris-Orangis  
10 000  10 000  -  

 Versailles  
 Université Evry-Val 

d'Essonne  
 Université Paris 

Saclay  
 Poursuite de l’opération de 
rénovation de Maupertuis   

 Évry-
Courcouronnes  

19 900  -  19 900  
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 Versailles  
 Université Evry-Val 

d'Essonne  
 Université Paris 

Saclay  
 Achèvement de l'IUT des Passages 
(Rostand)  

 Évry-
Courcouronnes  

12 000  -  12 000  

 Versailles  IOGS 
 Université Paris 

Saclay  
 Rénovation du bâtiment 503 IOGS                      Orsay  13 700  -  13 700  

 Versailles  Université Paris Saclay 
 Université Paris 

Saclay  
IHES - Rénovation d'une résidence 
de l'Ormaille 

 Bures sur Yvette  700  -  700  

 Versailles   Université Paris Saclay  
 Université Paris 

Saclay  
 Rénovation des bâtiments du 1er 
Cycle et de l'IUT ORSAY   

 Orsay  23 000  13 500  9 500  

 Versailles  94   Université Paris Saclay  
 Université Paris 

Saclay  
 Rénovation de la faculté de 
médecine Kremlin-Bicêtre  

 Kremlin Bicêtre  21 200  13 200  8 000  

 TOTAL UNIVERSITE PARIS-SACLAY  219 200  137 300  81 900  

 Paris  75   Université Paris Cité  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Construction et rénovation pour 
la création de l’Institut Européen 
des médicaments innovants sur le 
site Saint Louis  

 Paris  11 000  11 000  -  

 Paris  75   Sciences Po  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
 Rénovation de l'Hôtel de la 
Meilleraye   

 Paris  1 000  1 000  -  

 Paris  75   Université Paris Cité  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
 Rénovation du bâtiment de la 
faculté de médecine de Cochin  

 Paris  19 250  12 250  7 000  

 Paris  75   Université Paris Cité  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
 Restructuration de laboratoires 
de recherche site de Lariboisière  

Paris 4 000  -  4 000  

 Paris  75   Université Paris Cité 
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Rénovation du site Tarnier pour 
regroupement des écoles de 
maïeutique et création d’un 
Institut de la santé de la Femme  

Paris 9 200  9 200  -  
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 Paris  75   Université Paris Cité 
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
  Rénovation et extension IUT-
avenue de Versailles  

Paris 4 000  4 000  -  

 Paris  75   Université Paris Cité  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Restructuration et mise en 
sécurité Campus Saint-Germain 
(Faculté de Médecine Saints-
Pères)  

 Paris  20 500  12 500  8 000  

 Créteil  93  
Université Sorbonne 

Paris Nord 
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Rénovation de la BU pour la 
création d'une Maison des 
étudiants   

Villetaneuse 16 267  10 900  5 367  

 Créteil  93  
 Université Sorbonne 

Paris Nord  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Achèvement de la rénovation du 
Bâtiment Illustration pour 
accueillir des formations en santé  

 Bobigny  18 998  11 000  7 998  

 Créteil  93  
 Université Sorbonne 

Paris Nord  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
 Construction 2ème tranche LAGA 
(laboratoire Math-Stic)  

 Villetaneuse  18 100  18 000  100  

 Paris  93   Université Paris Cité  
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  

 Construction de l'extension 
recherche de la faculté de 
médecine du CHUSOGPN :  

Saint-Ouen 31 500  30 000  1 500  

 Paris  93   Université Paris Cité 
 Alliance Sorbonne 

Paris Cité  
 Construction d'une passerelle - 
projet CHUSOGPN   

 Saint-Ouen  4 000  - 4 000  

 TOTAL ALLIANCE SORBONNE PARIS-CITE  157 815  119 850  37 965  

 TOTAL IMMOBILIER UNIVERSITAIRE  889 449  492 850  396 599  
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Académie   Dpt   Etablissement   Regroupement  
 Vie étudiante : intitulé de 

l'opération  
 Localisation du 

projet  

 Total 
engagements  
Etat - Région 

CPER 2021-2027 
 (en K€)  

 Engagements de la 
Région au titre du 
CPER 2021-2027 

 (en K€)  

 Engagements de 
l'Etat au titre du 
CPER 2021-2027 

 (en K€)  

 Paris  

75  

CIUP  Vie étudiante  
  Réhabilitation du pavillon central 
de la Fondation Deutsch de la 
Meurthe  

 Paris  5 634  5 634  -  

 Paris  CIUP  Vie étudiante  
 Rénovation énergétique 
Fondation Avicenne  

Paris 3 752  -  3 752  

 Paris  CIUP  Vie étudiante  
 Rénovation énergétique Pavillon 
Gréard  

Paris 7 944  -  7 944  

 Paris  CIUP  Vie étudiante  
  Rénovation énergétique Maison 
Provinces de France  

Paris 4 976  -  4 976  

 Paris  CIUP  Vie étudiante  
  Rénovation énergétique Maison 
étudiants arméniens  

Paris 4 036  -  4 036  

 Paris  CIUP  Vie étudiante  
  Rénovation énergétique Maison 
de Monaco  

Paris 3 842  -  3 842  

 TOTAL CITE INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS  30 184  5 634  24 550  

 Créteil  77  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
Construction d'un Programme 
mixte de logements 
étudiants/services Résidence 320 

 Marne-la-Vallée 
- Cité Descartes  

6 500  3 500  3 000  

 Créteil  77  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
Construction d'une résidence de 
100 places 

Fontainebleau 2 000  -  2 000  

 Créteil  93  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
 Construction d’une résidence de 
300 places   

Villetaneuse 3 500  -  3 500  

 Créteil  94  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
 Rénovation-restructuration du 
restaurant universitaire en Lieu de 
Vie (9 000 m2 de locaux)  

Cachan 12 967  -  12 967  

 Créteil  94  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
Construction d'une résidence de 
300 places 

Bonneuil 7 000  -  7 000  

 Créteil  94  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
Construction d'une résidence de 
résidence 252 places 

Créteil 6 000  -  6 000  
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 Créteil  94  CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  
Confluence construction d'une 
résidence de 317 places 

Ivry 2 000  -  2 000  

 Créteil  
 

77/93/94  
CROUS DE CRETEIL  Vie étudiante  

Création de 4 Tiers-lieux (USPN 
UP8 UGE UPEC) : espaces de vie 
étudiante 

  800  -  800  

 TOTAL CROUS DE CRETEIL  40 767  3 500  37 267  

Paris 93  CROUS DE PARIS  Vie étudiante  
CROUS - bâtiment services 
CHUSOGPN 

Saint Ouen 15 000  -  15 000  

 TOTAL CROUS DE PARIS  15 000  -  15 000  

 Versailles  91  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  

RU Roméro restructuration avec 
fusion RU le Sablier, création 
cafétaria et espaces de convivialité 
étudiants 

Évry-
Courcouronnes 

6 000  -  6 000  

 Versailles  91  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  

Réhabilitation de locaux 
d’enseignement en résidences 
dans le bâtiment 470 

Orsay 1 000  -  1 000  

 Versailles  92  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  

 Le vieux Pozzo 
(destruction/réhabilitation 80 
logements et lieux d'études) et 
Malaquais (réhabilitation 57 
logements) 

Saint-Cloud 2 000  -  2 000  

 Versailles  92  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  RU - Etanchéité restructuration Nanterre 1 000  -  1 000  

 Versailles  95  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  

Résidence de La Croix Sylvère - 
Réhabilitation 

Cergy-Pontoise 925  -  925  

 Versailles  95  
CROUS DE 

VERSAILLES 
 Vie étudiante  

Résidence Les linandes mauves- 
Réhabilitation 

Cergy-Pontoise 6 000  -  6 000  

 TOTAL CROUS DE VERSAILLES  16 925  -  16 925  

  TOTAL VIE ETUDIANTE   102 876  9 134  93 742  
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Académie   Dpt   Etablissement   Regroupement  
 Equipements de recherche : 

intitulé de l'opération  
 Localisation du 

projet  

 Total 
engagements 
Etat - Région 

CPER 2021-2027 
 (en K€)  

 Engagements de 
la Région au 
titre du CPER 

2021-2027 
 (en K€)  

 Engagements 
de l'Etat au 

titre du CPER 
2021-2027 

 (en K€)  

 Dont 
organismes 

nationaux de 
recherche 

 (en K€)  

Paris 75 
Sorbonne 
Université 

Alliance Sorbonne 
université 

PARISI - Renforcement des 
moyens de calcul pour la 
science des données et 
l’intelligence artificielle. 

Paris 4 900  1 900  2 400  600  

Paris 75 
Sorbonne 
Université 

Alliance Sorbonne 
université 

IMAGERIE Développement 
d’un pôle d’imagerie de la 
rétine et du cerveau pour le 
renforcement de stratégies 
thérapeutiques et leurs 
transferts industriels. 

Paris 2 300  1 500  800    

 TOTAL ALLIANCE SORBONNE UNIVERSITE 7 200  3 400  3 200    

Paris 93 EP Condorcet Condorcet 

Condornum - transformation 
des pratiques de recherche en 
sciences humaines et sociales 
en développant les humanités 
numériques 

Aubervilliers 300  -  300   

 TOTAL CAMPUS CONDORCET  300  -  300    

Paris 75 CNRS HESAM 

Meso 3D - Mésoscope 3D 
Acquisition pour un réseau de 
laboratoires franciliens d’un 
microscope électronique à 
balayage pour la 
caractérisation avancée des 
matériaux 

Paris 2 000  1 400  300  300  

Paris 75 
CNRS / Ecole 

Polytechnique 
HESAM 

Cronos - Mettre en place une 
plateforme d’étude des 
matériaux en conditions 
extrêmes de pression, de 
température et de vide par 

Paris 500   - 500   
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choc laser 

 TOTAL HESAM  2 500  1 400  800    

Versailles 91 CNRS IPP 

Laplace Equipement - LAser 
PLasma Acceleration CEnter 
Création du premier centre de 
recherche et innovation 
français autour des 
accélérateurs laser-plasma. 

Palaiseau 7 500  1 200  6 300   600 CNRS  

Versailles 75/91 
Ecole 

Polytechnique  
IPP 

E4C datahub - Centre de 
données Energy4Climate 
Développement des moyens 
d’agrégation, de traitement et 
de mise à disposition de 
données dans les domaines du 
climat et de l’Energie. 

Paris/Palaiseau 880   - 690  190  

 TOTAL INSTITUT POLYTECHNIQUE DE PARIS  8 190  1 200  6 990    

Paris 75 Institut Pasteur Hors groupements 

Pasteur Imagpath 
Equipement -Création d’une 
plateforme d’Imagerie dédiée 
aux pathogènes responsables 
de maladies infectieuses 
vectorielles 

Paris 1 600  1 600   -   

 TOTAL HORS GROUPEMENT  1 600  1 600   -   

Paris 75 PSL PSL 

Résolution - Renforcement 
des plateformes 
expérimentales avancées pour 
l’élaboration et la 
caractérisation à haute 
résolution de systèmes 
dynamiques pour la santé, 
l’information quantique et une 

Paris 5 550  3 200  2 350   250 CNRS  
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énergie décarbonée. 

Paris 75 
Observatoire de 

Paris 
PSL 

Plateforme optique et AIT - 
Regroupement et 
renforcement des moyens de 
tests optiques, de fabrication 
et de métrologie des 
laboratoires de l’observatoire 
de Paris. 

Paris 500   - 500   200 CNRS  

 TOTAL PARIS SCIENCES ET LETTRES 6 050  3 200  2 850    

Versailles 78 INRAE Saclay 

Opera - Développement d’un 
réseau d’infrastructures 
ouvertes pour soutenir la 
valeur santé de l’alimentation 
et la durabilité́ des 
productions et des 
comportements. 

Grignon 2 500  300  2 200   1200 INRAE  

Versailles 78 Agroparis Tech Saclay 

AGP-Farm Inn Lab plateforme 
technologique ouverte, à la 
ferme expérimentale 
d’AgroParisTech, entre 
entreprises et chercheurs pour 
le développement de produits 
agricoles ou de procédés 
innovants 

Grignon 200   - 200    

Versailles 91 
Université Paris 

Saclay 
Saclay 

HPC-Data - Renforcement de 
la stratégie de mutualisation 
d’équipements de calcul et de 
stockage 

Palaiseau 4 000  2 000  2 000    

Versailles 91 CEA Saclay 

Pasrel Equipement - PAris 
Saclay foRmation rEcherche & 
hôpital 
Développement de l’imagerie 
médicale du futur pour 
intégrer l’innovation au futur 
hôpital de Saclay. 

Saclay 5 000  2 000  3 000  
 1 000 CEA 
400 CNRS 

600 Inserm  
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Versailles 91 CNRS Saclay 

Panorama - PlAteformes pour 
les NanOsciences et pour 
l’exploration RApide de 
nouveaux Matériaux 
Renforcement du leadership 
de l’Université Paris Saclay 
dans les nanosciences et la 
science des matériaux. 

Palaiseau 2 100   - 2 100   600 CNRS  

Versailles 91 CEA Saclay 

Jouv Neurospin - Mise à jour 
des imageurs du plateau 
technique du département 
NeuroSpin. 

Saclay 2 000  2 000   -   

Versailles 91 INRIA Saclay Saclay 

InriaStartup Center - 
Installation d’un dispositif 
dédié aux technologies 
numériques pour soutenir 
l’émergence et l’incubation de 
projets de start-up au plus 
proche de la recherche. 

Saclay 1 400   - 1 400   1 000 INRIA  

Versailles 91 
Université Paris 

Saclay 
Saclay 

Jouv Pharma - 
Renouvellement des 
équipements et des 
plateformes technologiques 
au meilleur niveau en phase 
avec l’installation des 
laboratoires de l’UFR de 
Pharmacie. 

Saclay 1 800  500  1 300   200 Inserm  

Versailles 91 
Synchrotron 

SOLEIL 
Saclay 

CryoEM Soleil - Mise en place 
d’une plateforme pour la cryo 
microscopie-électronique pour 
la biologie structurale. 

Gif 2 900   - 2 900  
 200 Inserm 

CNRS  

 TOTAL UNIVERSITE PARIS SACLAY  21 900  6 800  15 100    
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Paris 75 
Université Paris 

Cité  
Sorbonne Paris 

Cité 

IVETh Création de la première 
plateforme francilienne 
d’expertise et de transfert 
technologique sur la 
bioproduction de Vésicules 
Extracellulaires pour des 
Thérapies personnalisées 

Paris 400   - 400   200 Inserm  

Paris 75 
Université Paris 

Cité  
Sorbonne Paris 

Cité 

Nano-Apte - Développement 
d’une plateforme 
technologique de 
nanofabrication. 

Paris 600   - 600    

Paris 75 
Université Paris 

Cité  
Sorbonne Paris 

Cité 

PharmEM - Acquisition d’un 
cryo-microscope électronique 
pour les applications en santé, 
à l’interface entre la biologie, 
la chimie et la physique pour 
la conception de 
médicaments. 

Paris 2 400  2 300  100   100 Inserm  

Paris 75 CNRS 
Sorbonne Paris 

Cité 

COMB'IdF - Peignes de 
fréquences pour un réseau de 
laboratoires franciliens, 
dispositifs de métrologie 
connectés entre eux pour des 
applications de mesures de 
précision ultime et de 
technologies quantiques. 

Paris 2 900  1 300  1 600    

 TOTAL SORBONNE PARIS CITE  6 300  3 600  2 700    

Créteil 77 
Université 

Gustave Eiffel 
Université Paris Est 

Sup 

RFU - Rue de Fraîcheur 
Urbaine 
Accroissement du potentiel de 
la plateforme expérimentale 
Sense-city dédiée à l’étude des 
environnements urbains 

Marne-la-Vallée 400   - 400    
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Créteil 94 UPEC 
Université Paris Est 

Sup 

ACBA - Chambre de Simulation 
Atmosphérique dédiée aux 
applications Biologiques 
Equipement interdisciplinaire 
dans le nouveau Bâtiment de 
Recherche Biomédicale. 

Créteil 1 500  1 200  300   300 Inserm  

Créteil 94 UPEC / CNRS UPE 

Step Forward - 
Développement des 
plateformes de caractérisation 
de matériaux de l’Institut de 
chimie et des matériaux 

Thiais 1 600  1 600  -    

 TOTAL UNIVERSITE PARIS EST SUP 3 500  2 800  700    

Ligne globalisée Projets innovation / transferts de technologie 3 000   - 3 000    

 TOTAL EQUIPEMENTS DE RECHERCHE    60 540  24 000  35 640    

     

  TOTAL CPER   1 052 865  525 984  525 981   

       REGION 
(en K€)  

525 984     

       ETAT 
(en K€)  

525 981     
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II. Biodiversité, qualité de l’air, énergie et économie circulaire 
 

A. Enjeux franciliens 

La crise sanitaire a mis en lumière la vulnérabilité de nos systèmes économiques et sociaux, 

rendant plus impérieuse encore la reconquête stratégique de nos souverainetés les plus vitales, à 

commencer par celle que représentent nos ressources naturelles et alimentaires. 

Dans ce contexte et face à l’urgence climatique, la transformation énergétique et écologique de la 

région Île-de-France doit se poursuivre et s’accélérer.  

A la suite des travaux de la Convention citoyenne pour le climat lancée par le Président de la 

République en octobre 2019, la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a vocation à entraîner une 

transformation écologique profonde de la société française, en engageant des changements 

structurels en faveur de la rénovation énergétique des logements et du développement des 

énergies renouvelables, de la limitation de l’artificialisation des terres, et de modes de 

consommation plus durables. Le plan France Relance contribuera à cet effort d’accélération de la 

transition écologique en y consacrant 30 milliards d’euros. 

La première COP d’Île-de-France, organisée par la Région en septembre 2020, a souligné la 

nécessité de reconquérir nos fonctions stratégiques en augmentant notre production d’énergies 

renouvelables et en transformant notre modèle linéaire vers une économie circulaire et soutenable, 

innovante et résiliente mais aussi d’améliorer encore le cadre de vie des Franciliens en protégeant 

les espaces naturels et la biodiversité et en améliorant leur santé en réduisant la pollution de l’air.  

Au travers de la mise en œuvre des 192 propositions formulées à l’issue des débats de la COP, la 

Région est pleinement engagée pour faire de l’Île-de-France une région « ZAN, ZEN et circulaire ». 

Dans ce contexte, les actions menées par l’État et la Région dans le cadre du présent CPER 

visent à relever quatre défis majeurs :  

• La lutte contre le changement climatique ; 

• La réduction des pollutions ; 

• le développement de modes de production et de consommation durables ; 

• La préservation de la biodiversité. 

 

Tels sont les grands objectifs poursuivis à travers ce volet du CPER 2021-2027 pour lesquels 

l’État et la Région consacreront respectivement un investissement de 283,13 M€ et de 

289 M€. Ces financements porteront sur cinq axes majeurs :  

• Le développement des énergies renouvelables et la transition énergétique ;  

• Le soutien à l’économie circulaire ; 

• La préservation de la biodiversité et des milieux naturels ;  

• L’amélioration durable de la qualité de l’air ; 

• La garantie d’une alimentation durable et locale. 

 

A ces investissements s’ajoutent par ailleurs ceux effectués en faveur des transports collectifs, des 

mobilités douces et de la rénovation énergétique des bâtiments de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de la culture ou encore de la sobriété foncière qui, retracés dans d’autres volets 
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thématiques du CPER, contribuent à l’ambition écologique de celui-ci. Ainsi, chaque volet du 

CPER contribue dans ses modalités de mise en œuvre à assurer la transformation écologique de 

la région. 

 

B. Principales lignes directrices 

 

1. Soutenir les opérations structurantes d’aménagement durable 

La transition énergétique francilienne repose sur deux piliers : le développement de la part des 

énergies renouvelables et la réduction des consommations énergétiques. 

Développer les énergies renouvelables 

L’Île-de-France importe 92 % de l’énergie qu’elle consomme. Afin de réduire cette dépendance et 

de décarboner l’énergie, l’État et la Région partagent l’objectif d’accompagner le développement 

de toutes les énergies renouvelables en favorisant les gisements les plus adaptés aux potentialités 

des territoires, en lien avec les élus locaux et les habitants. 

Dans la poursuite des objectifs fixés par le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) et par la 

stratégie régionale énergie-climat adoptée par l’assemblée régionale, l’État, notamment par 

l’intermédiaire de l’action de l’ADEME et la Région agiront conjointement afin de soutenir 

puissamment le développement des énergies renouvelables, sur un certain nombre de priorités 

partagées : 

• Soutenir la structuration d’une filière francilienne de production et de distribution 

d’hydrogène au plus près des usages mobilités et industrie : 

Le développement de la filière Hydrogène annoncé dans le cadre de la Stratégie nationale 

Hydrogène et la stratégie régionale Energie-Climat francilienne est un enjeu majeur pour 

faire émerger des projets structurants contribuant au développement d’un écosystème 

francilien (production, distribution, usages vers une mobilité décarbonée). Dans cette 

perspective, l’État, via l’ADEME, et la Région se mobiliseront pour soutenir conjointement 

les projets hydrogène territoriaux.  

 

• Développer la méthanisation, pour lequel un appel à projets ADEME-Région est d’ores et 

déjà opérationnel, et la production de biogaz. 

• Poursuivre le développement de la géothermie et l’extension des réseaux de chaleur et de 

froid. 

• Accompagner la production d’électricité renouvelable, notamment par des installations 

photovoltaïques : 

Il s’agira de poursuivre l’amélioration de la connaissance des potentiels régionaux et de 

diffuser l’information aux territoires afin qu’ils se l’approprient. Le recours aux différentes 

sources d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) devra être raisonné, en 

priorisant conformément au Schéma régional climat air énergie (SRCAE), et matérialisé 

dans l’outil EnR’Choix, l’optimisation des réseaux existants (interconnexion, raccordement, 

développement), la récupération de chaleur fatale, puis les géothermies et enfin la 

biomasse. 



 

  

 46/105 

Le développement des énergies renouvelables doit bien évidemment se faire en limitant ses 

impacts sur l’environnement et la santé particulièrement vis-à-vis de la qualité de l’air et 

notamment pour ce qui concerne la valorisation du bois-énergie. Des actions de communication et 

de sensibilisation seront menées par l’État et la Région concernant les enjeux du chauffage au 

bois et au fioul. 

 

Réduire les consommations énergétiques 

Dans le cadre du second pilier de la stratégie de transition énergétique, l’État et la Région ont 

comme objectif la réduction des consommations énergétiques. 

45 % des consommations énergétiques en Île-de-France sont liées aux besoins en chaleur des 

bâtiments. Ceux construits avant 1980 représentent 72 % de ces consommations. La rénovation 

énergétique des bâtiments est donc un enjeu majeur pour réduire les consommations 

énergétiques et atteindre les objectifs du SRCAE à l’horizon 2050 (-50 % par rapport à 2005). Cela 

justifie une politique ambitieuse de rénovation énergétique qui bénéficie aujourd’hui d’un effort 

sans précédent. Ainsi, l’accord régional de relance du 4 mars 2021 prévoit une accélération forte 

de la rénovation énergétique des bâtiments, qu’il s’agisse des bâtiments de l’État, tels que ceux 

affectés à l’enseignement supérieur, à la recherche (cf. volet thématique « enseignement supérieur, 

recherche et innovation ») et à la culture (cf. volet thématique « culture »), de  la Région avec la 

dotation régionale d’investissement (DRI, cf infra), ou des autres collectivités, copropriétés en 

difficulté, passoires énergétiques du parc social et autres bâtiments publics. 

 

Actions conduites par l’État et la Région dans le cadre du CPER : 

Dans la poursuite de ces objectifs, l’État et la Région mobiliseront les financements dédiés à 

l’appel à projet chaleur et froid renouvelable ainsi que le Fonds chaleur afin de massifier sur le 

territoire francilien le développement de projets de réseaux chaleur et de froid, de boucles chaudes 

tempérées, de chaleur fatale, de géothermie profonde et superficielle, de pompes à chaleur 

géothermique ou de récupération et de chaufferies biomasse. Ces aides visent notamment à 

soutenir la réalisation des projets par des subventions aux investissements pour leur permettre 

d'être économiquement équilibrés et de proposer un prix compétitif de la chaleur aux usagers. Ces 

dispositifs permettent ainsi d’accompagner les acteurs qui facilitent la mise en œuvre de projets 

locaux et d’apporter un soutien financier aux porteurs de projets publics et privés. 

La Région mobilisera également des appels à projets et des appels à manifestation d’intérêt qui 

relèvent des priorités partagées énumérées ci-dessus. Sont en particulier concernés les appels à 

projets « Production d’électricité renouvelable », « Énergies renouvelables citoyennes », « Projets 

innovants, porteurs de solutions de rupture » et « Méthanisation ». De même, les appels à 

manifestation d’intérêt « Solaire » et « Innovation et structuration de la filière hydrogène » seront 

également mobilisés afin de concourir à la réalisation des objectifs de ce volet. 

L’État et la Région organiseront un partage en amont des informations sur les projets et stratégies, 

et veilleront à l’articulation des dispositifs de financement. Celle-ci pourra se traduire par la mise en 

œuvre d’appels à projets communs, tels que ceux relatifs au développement de la chaleur 

renouvelable qu’ils conduisent déjà conjointement. 
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De plus, à la suite de l’accord de partenariat signé entre l’État et Régions de France le 28 

septembre 2020, et de l’accord régional de relance du 4 mars 2021 qui concrétise les 

engagements pris dans le cadre de cet accord de partenariat, l’État apportera une dotation 

régionale d’investissement exceptionnelle d’un montant de 109,8 M€, dont 96,9 M€ sont dédiés à 

l’accélération du programme régional de rénovation énergétique des lycées franciliens et à 

certaines opérations concourant au développement des mobilités durables. La Région investira un 

montant au moins égal. La DRI contribuera par ailleurs, à hauteur de 12,9 M€, à des opérations de 

rénovation thermique d’équipements culturels, intégrées au volet thématique consacré à la culture.  

En outre, l’État, via l’ADEME, et la Région financent l’accompagnement des particuliers, des 

collectivités et des professionnels de la rénovation pour massifier les actions en faveur de 

l’efficacité énergétique et du développement des énergies renouvelables. La Région conduit cette 

action en soutenant les acteurs de la transition énergétique que sont les Agences locales de 

l’énergie et du climat (ALEC) et la société d’économie mixte Île-de-France Énergie. Pour l’État, 

l’ADEME opère le programme Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique 

(SARE), qui permet aux Français de se faire conseiller sur les travaux énergétiques qui peuvent 

améliorer leur confort tout en réduisant leurs factures de chauffage. 

Consciente de la nécessité absolue de pédagogie, d’information et de formation dans 

l’accompagnement des changements de comportements individuels et, parce que les territoires 

ont un rôle d’accélérateur majeur en matière d’énergie et de climat, la Région a initié la mise en 

place d’un réseau de mobilisation territoriale pour la transition énergétique, animé par l’Agence 

régionale énergie-climat d’Île-de-France (AREC-IDF). En poursuivant leur soutien financier aux 

structures territoriales de conseil en matière de transition énergétique, l’État et la Région 

souhaitent conforter la dynamique qui a été enclenchée pour que soient dispensées, en tout point 

du territoire francilien, des missions d’information et d’accompagnement en direction des 

particuliers, collectivités, associations et entreprises. Ce réseau doit fédérer et coordonner les 

forces en présence autour d’un pôle de ressources régional afin notamment de stimuler la 

demande en investissement intégrant, dans une même approche globale, la rénovation 

énergétique et les énergies renouvelables, mais aussi de développer la compétence des 

professionnels, en partenariat avec les réseaux consulaires et Ekopolis. 

 

2. Promouvoir l’économie circulaire 

Le modèle économique linéaire actuel a montré toutes ses limites, tant pour la préservation des 

ressources naturelles que pour lutter contre le changement climatique. La stratégie de l’État et de 

la Région en matière d’économie circulaire porte sur toutes les actions qui visent à réduire les 

consommations de matières premières (en particulier non renouvelables), prévenir la production 

de déchets et augmenter le recyclage et la valorisation matière puis énergétique. 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire promulguée le 10 février 2020 fixe un certain 

nombre d’objectifs ambitieux (fin du plastique jetable d’ici 2040, promotion de la réparation et de 

l’utilisation des pièces détachées ou encore extension de la responsabilité des industriels dans la 

gestion de leurs déchets). Le fonds « économie circulaire », que l’État, via l’ADEME, mobilisera 

dans le cadre du CPER, permettra d’en soutenir la mise en œuvre. 
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La Région, qui a en charge la planification en matière de prévention et de gestion des déchets, a 

élaboré le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) d’Île-de-France, en lien 

avec l’État et dans le cadre d’une large concertation avec tous les acteurs régionaux. Ce plan fixe 

des objectifs régionaux aux horizons 2025 et 2031 et en identifie les leviers prioritaires. En outre, 

la Région a adopté en septembre 2020 une stratégie régionale en faveur de l’économie circulaire 

qui définit de manière partenariale un cadre d’intervention avec 45 actions opérationnelles pour 

transformer l’économie francilienne vers un modèle circulaire. 

Ainsi, l’État et la Région mèneront une action conjointe massive en faveur de l’économie circulaire 

autour de grandes priorités partagées : 

• Accompagner les acteurs économiques autour des thématiques d’écoconception, 

d’écologie industrielle et territoriale et de tri ; 

• Soutenir le changement de comportement des consommateurs (amélioration du tri et du 

recyclage des matières provenant des déchets ménagers) ; 

• Améliorer la gestion des déchets (accompagnement du recyclage, de l’upcyclage, du 

réemploi et de la réparation, développement de solutions et d’activités « zéro déchets » et 

lutte contre le gaspillage, soutien aux acteurs du BTP pour l’intégration d’une logique 

d’économie circulaire) ; 

• Réduire les impacts environnementaux de la gestion des déchets. 

 

Actions conduites par l’État et la Région dans le cadre du CPER : 

L’État et la Région mèneront une action conjointe en direction des acteurs économiques et des 

collectivités afin de tendre vers le “zéro déchet valorisable enfoui” et de construire une véritable 

diminution des consommations ressources (en particulier matières) fondée sur les démarches 

d’écologie industrielle et territoriale, d’écoconception et d’économie de la fonctionnalité afin de 

promouvoir de nouveaux modèles économiques.  

L’État et la Région partagent aussi comme priorité le soutien aux projets favorisant le réemploi, la 

réutilisation et la réparation, notamment en lien avec l’économie sociale et solidaire. En outre, 

compte tenu du dynamisme économique et de l’attractivité de la région, la question des déchets du 

BTP et de leur transformation en mine urbaine sera particulièrement accompagnée. De même, la 

densité de la population et les contraintes de l’habitat francilien impose une mobilisation 

particulière s’agissant de la collecte des biodéchets et de l’objectif tendant au zéro-plastique non 

réutilisable. 

L’État et la Région soutiendront le développement des innovations qui permettent d’intégrer 

l’économie circulaire dès la conception des produits ainsi que les entreprises porteuses de 

nouveaux modèles de production et/ou de consommation responsables. Ils interviendront 

également pour encourager les actions d’information en direction des entreprises et des artisans 

pour les former à l’économie circulaire. 

L’État mobilisera, via l’ADEME, le Fonds Economie circulaire, qui vise notamment à orienter le 

comportement des acteurs et les investissements en multipliant les actions de prévention portées 
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par les collectivités locales et les entreprises, en déployant les démarches territoriales intégrées de 

prévention et de gestion, et en soutenant les investissements de tri, de recyclage, de valorisation 

organique et énergétiques nécessaires. 

En outre, au travers de son règlement d’intervention « Zéro déchet et économie circulaire », révisé 

en avril 2021, la Région mobilisera son dispositif et son Fonds propreté pour lutter contre les 

dépôts sauvages. 

L’État et la Région organisent un partage en amont des informations sur les projets et stratégies, 

et veillent à l’articulation des dispositifs de financement. Celle-ci pourra se traduire par la mise en 

œuvre d’appels à projets communs, tels que ceux relatifs à l’économie circulaire et aux déchets 

(déchets du BTP, réemploi, biodéchets) qu’ils conduisent déjà conjointement. 

 

3.  Préserver la biodiversité et les milieux naturels 

En cohérence avec la stratégie régionale pour la biodiversité 2020-2030, la stratégie nationale 

« Aires protégées » et le schéma régional de cohérence écologique pour préserver et reconstituer 

une trame verte et bleue, les priorités communes que l’État et la Région souhaitent porter dans le 

cadre du CPER sont : 

• La renaturation des berges et des cours d’eau ; 

• La désimperméabilisation des sols ; 

• La protection et la gestion des parcs naturels régionaux (PNR) et des réserves naturelles. 

 

Actions conduites par l’État et la Région dans le cadre du CPER : 

La Région et l’État, via l’agence de l’eau Seine-Normandie (AESN) se sont fixé l’objectif conjoint 

de renaturer 150 km de berges d’ici à 2030 dans le cadre de la Stratégie régionale pour la 

biodiversité 2020-2030. La Région et l’État œuvreront en commun dans le cadre du CPER pour 

soutenir le recours aux techniques de génie végétal pour désimperméabiliser les sols – action pour 

laquelle ils pourront conduire une démarche ciblée sur les lycées - et pour assurer la stabilité des 

berges dans le cadre des projets de renaturation des cours d’eau. 

Par ailleurs, l’État, via l’Agence de l’eau, et la Région soutiendront des projets qui mettent en 

œuvre des techniques de gestion intégrée des eaux de pluie, compensant l’imperméabilisation 

(noues, plans d’eau végétalisés à ciel ouvert, toitures végétalisées, espaces de pleine terre de 

différentes formes et tailles accueillant une végétation plus ou moins développée…). 

En matière de protection de la biodiversité, la nouvelle stratégie nationale « Aires protégées » 

confirme et renforce l’objectif de confortement et d’extension du réseau des aires protégées pour 

améliorer les services écosystémiques rendus aux territoires. 

L’État et la Région soutiendront le fonctionnement de ces aires, levier essentiel pour protéger les 

espèces et les écosystèmes les plus fragiles. Leur mobilisation conjointe devra également 

permettre la création de 4 nouvelles réserves naturelles régionales (RNR) d’ici 2025 sur le territoire 

francilien. En outre, l’État et la Région interviendront notamment pour les sites Natura 2000, avec 

l’appui du fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ainsi que pour les 

réserves naturelles nationales – dont la nouvelle réserve naturelle nationale (RNN) des étangs et 

rigoles d’Yvelines – et régionales. 
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L’État et la Région poursuivront également leur soutien aux quatre parcs naturels régionaux 

franciliens qui constituent des territoires d’excellence pour placer la valorisation du patrimoine 

naturel et paysager au cœur de leur développement, en intégrant notamment les enjeux 

périurbains et ruraux, la maîtrise foncière, les énergies renouvelables et la cohésion sociale. 

Pour chaque parc naturel régional, les modalités de partenariat sont déclinées à travers un contrat 

de parc qui détermine les engagements des financeurs, en adéquation avec la mise en œuvre des 

chartes constitutives des parcs. La participation de l’État intégrera, en cours de période, le soutien 

à un cinquième parc dès qu’il sera créé, Brie et Deux Morin, dont la structure de préfiguration est 

déjà financée par la Région. 

L’Agence régionale de la biodiversité (ARB) d’Île-de-France, constituée en 2018 par un partenariat 

entre la Région, l’État, l’Office français de la biodiversité (OFB), l’AESN et l’Institut Paris Région 

(IPR) offre une plateforme de coopération permettant de coordonner et d’amplifier les actions de 

connaissance, de sensibilisation et de restauration de la biodiversité francilienne. L’État financera 

cette action dans le cadre du CPER. La Région poursuivra également son soutien financier à 

l’ARB à travers la dotation de fonctionnement qu’elle alloue au département environnement de 

l’IPR. 

L’État et la Région, en complément du CPER, poursuivront leur soutien conjoint à l’implantation de 

haies et d’éléments fixes du paysage, essentiels pour la préservation et la restauration de la 

biodiversité, et à l’adaptation des écosystèmes forestiers au changement climatique. Ces deux 

actions sont portées, pour l’État, dans le cadre du plan France Relance et, pour la Région, dans le 

cadre de ses dispositifs de droit commun d’une part, et d’une convention tripartite avec l’Agence 

des Espaces Verts et l’Office National de la Forêt, d’autre part. 

 

4. Améliorer durablement la qualité de l’air en Île-de-France et réduire les émissions 

de gaz à effet de serre 

L’amélioration de la qualité de l’air est un enjeu sanitaire majeur. En effet, les 12 millions de 

Franciliens sont exposés à un air ne respectant pas les recommandations de l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) et 500 000 le sont à un air ne respectant pas les normes 

réglementaires. En Île-de-France, les deux sources principales d’émission de polluants 

atmosphériques sont le trafic routier (53 % des oxydes d’azote) et le chauffage au bois (47 % des 

particules fines PM2.5). 

L’intervention de l’État, via l’ADEME se place ainsi dans le contexte d’urgence sanitaire, dans 
lequel il s’agit d’accélérer et d’amplifier les actions de la feuille de route régionale pour la qualité de 
l’air et de réviser le plan de protection de l’atmosphère. 

Dans le cadre du CPER, l’État et la Région porteront leur action conjointe en faveur de la qualité 

de l’air en poursuivant les deux objectifs suivants : 

• L’observation et l’expertise nationale et régionale (INERIS/Prév’air, laboratoire central de 

surveillance de la qualité de l’air, Airparif), pour améliorer la connaissance en la matière, 

notamment s’agissant des particules ultrafines ; 

• La diminution du nombre d’appareils de chauffage individuels au fuel, au bois et au 

charbon, anciens et très polluants ou générant des émissions de GES.  
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Actions conduites par l’État et la Région dans le cadre du CPER : 

Ainsi, la Région et l’État réaffirment conjointement leur soutien et leur co-financement à Airparif 

afin de conserver un observatoire à la pointe des techniques actuelles pour évaluer et mesurer la 

qualité de l’air. 

La Région est également le premier contributeur du AIRLAB, créé au sein d’Airparif, premier 

laboratoire au monde spécialisé dans la qualité de l’air. 

L’État et la Région unissent également leurs efforts pour améliorer la qualité de l’air en participant 

au remplacement des chaudières émettrices de polluants, tout particulièrement de particules fines 

par des équipements à la fois « plus propres » pour la qualité de l’air et limitant le réchauffement 

climatique. Leurs actions s’inscrivent dans les objectifs affichés dans le plan gouvernemental sur la 

réduction des émissions de particules qui vise à réduire de 50 % d’ici à 2030 les émissions de 

polluants du chauffage au bois domestique. Les actions entreprises s’appuieront ainsi sur les 

dispositifs de l’État et les nouvelles dispositions en faveur des chaudières performantes et moins 

émettrices portées par la Région qui permettent aux franciliens de bénéficier d’une aide 

supplémentaire de 1 000 € pour remplacer leurs anciens équipements de chauffage principal 

émissifs par des équipements fonctionnant à l’énergie solaire thermique ou par des pompes à 

chaleur efficaces pour la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire. 

Ces mesures sont complétées par le soutien que l’État et la Région apportent, hors CPER, à la 

conversion vers un véhicule moins polluant, notamment au travers du dispositif véhicules propres, 

porté par la Région, en complémentarité des aides de l’État, qui permet d’aider les PME et TPE 

franciliennes ainsi que les franciliens les plus impactés par la mise en place de la ZFE à acquérir 

un véhicule électrique ou hydrogène ou à transformer un véhicule thermique polluant en un 

véhicule électrique. Ces mesures sont complétées par les appels à projet de l’ADEME en faveur 

des mobilités actives et durables dans les zones peu denses et par le soutien au développement 

technologique via le programme Hydrogène ou les investissements d’avenir.  

En outre, un effort particulier est réalisé pour accompagner le développement des installations de 

recharge de véhicules électriques et les mobilités alternatives à faibles émissions ou le 

développement du vélo. 

 

5. Garantir une alimentation locale et durable en Île-de-France 

Indispensable à la vie, l’alimentation est également un enjeu politique et social majeur, 

particulièrement en Île-de-France, qui compte près de 5 000 agriculteurs pour 12 millions 

d’habitants. L’alimentation traduit des choix environnementaux affirmés qui contribuent à réaliser la 

transition écologique, mais également des préoccupations d’ordre culturel, le « repas à la 

française » ayant fait l’objet d’une inscription par l’UNESCO au titre du patrimoine mondial 

immatériel de l’humanité.  

L’État et la Région souhaitent par conséquent marquer la place centrale que revêtent les enjeux 

alimentaires en inscrivant au présent contrat de plan leur action résolue en faveur d’une 

alimentation durable, relocalisée en Île-de-France, au service des consommateurs, des 

agriculteurs, de la protection de l’environnement et de la cohésion des territoires.  
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Actions conduites par l’État et la Région dans le cadre du CPER : 

Cette mobilisation se fera, pour l’État, en particulier au travers du soutien aux projets alimentaires 

territoriaux (PAT) et, pour la Région, à travers le Plan régional pour une alimentation locale, 

durable et solidaire, adopté en février 2021. 

Les PAT financés par l’État visent à participer à l’échelle locale à l’objectif d’une alimentation 

saine, sure, durable, locale et accessible porté par la loi issue des états généraux de l’alimentation 

(EGALIM). Ces projets globaux visent à renforcer l’agriculture locale, l’identité culturelle du 

territoire, la cohésion sociale et la santé des populations. Ils tiennent également compte des 

enjeux de justice sociale, d’éducation alimentaire de la jeunesse et de lutte contre le gaspillage 

alimentaire. A ce titre, ils constituent des outils privilégiés de synergie entre tous les acteurs de la 

chaîne alimentaire pour accroître la résilience des territoires en matière d’approvisionnement 

agricole et alimentaire. 

À ce jour, il existe en Île-de-France cinq projets alimentaires territoriaux ayant fait l’objet d’un 

financement par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation : le PAT Plateau de Saclay–

Versailles–Grand Parc–Saint-Quentin-en-Yvelines ; le PAT Haute Vallée de la Chevreuse –Sud 

Yvelines ; le PAT Pays de Limours, le PAT Grand Paris–Sud-Est Avenir et le PAT Vexin français-

CA Cergy-Pontoise. Huit nouveaux PAT vont être financés en 2021 et onze PAT sont déjà 

labellisés en Île-de-France. 

Pour sa part, depuis l’adoption du Pacte agricole régional en mai 2018, la Région mobilise un 

ensemble de dispositifs visant à accompagner la structuration et le développement de filières 

agricoles locales de qualité ainsi que les investissements destinés à la diversification des 

exploitations agricoles pour mieux maîtriser la transformation et la commercialisation des produits, 

et donc capter une plus grande valeur ajoutée. Dans la continuité du Pacte agricole, le Plan 

régional pour une alimentation locale, durable et solidaire a été adopté en février 2021. 

L’État et la Région se mobilisent en réponse au regain d’intérêt des consommateurs franciliens 

pour la proximité de leur alimentation et pour stimuler le déploiement des circuits de proximité et 

valoriser les productions locales. Le CPER accompagnera, pour l’État, la poursuite du déploiement 

des projets alimentaires territoriaux, abondés par le plan France relance. La Région financera 

quant à elle les investissements au titre du Programme de développement rural dans les projets de 

vente directe ou de filière locale, les soutiens à la structuration de filières ainsi que les projets 

relevant de l’agriculture urbaine, sur la même période que celle couverte par le plan France 

Relance (2021-2022). 

En outre, dans la continuité de son Plan régional pour une alimentation locale, durable et solidaire, 

voté en 2021, la Région continuera d’apporter son soutien, hors CPER, à l’organisme de 

promotion Île-de-France Terre de saveurs qui contribue à œuvrer à la valorisation de l’alimentation 

francilienne, au développement d’une image positive de l’Île-de-France agricole, au déploiement 

des entreprises alimentaires sur le territoire ainsi qu’à la structuration de véritables filières 

agricoles et agroalimentaires franciliennes. 

Elle apportera également son soutien aux programmes agri-urbains qui accompagnent les 

territoires péri-urbains et leurs acteurs et accompagne tous les lycées depuis 2017 afin que 100% 

d’entre eux soient approvisionnés avec des produits locaux, dont 50% de produits bio.  
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Enfin, le projet de plateforme pour l’approvisionnement des restaurants scolaires de l’Est francilien 

a donné lieu à la création d’une société publique locale dotée d’un capital de 9,2 M€ financé à part 

égale par la Région et le Département de Seine-et-Marne pour lequel un programme 

d’investissement est en cours de définition pour un budget global de l’ordre de 40 M€ qui donnera 

lieu à un outil industriel et logistique opérationnel afin d’avoir recours aux productions agricoles 

franciliennes pour la préparation des repas d’ici la rentrée scolaire 2024. 

 

C. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et 

d’investissement européens 

En complémentarité avec les budgets mobilisés par l’État et la Région au titre de ce volet, la 

Région consacrera des crédits issus du programme opérationnel 2021-2027 FEDER-FSE+ pour 

accélérer la transformation de l’économie francilienne vers un modèle circulaire et faire de l’Ile-de-

France une région décarbonée.  

Le FEDER a ainsi vocation à accompagner les territoires dans leurs actions de réduction des 

émissions de gaz à effet serre et d’adaptation au changement climatique.  

Son intervention visera notamment à promouvoir l’efficacité énergétique des bâtiments, le 

développement des énergies renouvelables et de récupération, la transformation vers une 

économie circulaire et l’adaptation au changement climatique, notamment au risque inondation. 

Sous réserve de son approbation en 2022, les actions soutenues par le FEDER seront les 

suivantes : 

• La rénovation énergétique des logements à destination des publics fragiles ; 

• La rénovation énergétique de copropriétés dégradées du parc privé ; 

• La structuration des filières « géothermie » et « hydrogène vert » ; 

• Les études, travaux et actions visant la diminution préventive du risque d’inondation ; 

• L’accompagnement à la création de boucles locales et au changement de pratiques en 

faveur de l’économie circulaire sur les territoires franciliens ; 

• Le soutien à l’émergence et au développement des filières de modernisation des 

installations de valorisation de déchets afin de les convertir en ressources locales. 
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D. Annexe financière 

 

Axe 
État 

 (En M€) 

Région 

(En M€) 

TOTAL 

(En M€) 

Énergies renouvelables et efficacité énergétique* 183,25 184 367,25 

Économie circulaire 40 40 80 

Biodiversité et préservation des milieux 42,3 45 87,3 

Qualité de l’air (AirParif et dispositifs de reconversion des 

chauffages) 
13,5 15 28,5 

Alimentation locale et durable  4,08 5 9,08 

TOTAL – Crédits CPER contractualisés 283,13 289 572,13 

 

*L’État contribue par l’apport d’une dotation régionale d’investissement exceptionnelle d’un 

montant de 109,8 M€, dont 96,9 M€ pour accélérer le programme régional de rénovation 

énergétique des lycées franciliens et les mobilités durables, et 12,9 M€ pour des opérations de 

rénovation thermique d’équipements culturels, intégrées au volet thématique consacré à la culture. 
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III. Aménagement durable et cohésion des territoires 

 

A. Enjeux franciliens 

Le contexte de crise sanitaire et climatique interroge profondément le modèle de développement 

spatial et d’aménagement des grandes métropoles mondiales. La région Île-de-France doit elle 

aussi relever de nombreux défis qui s’imposent à elle : un soutien aux nouvelles formes urbaines à 

inventer permettant de répondre à la fois aux besoins de logements tout en ménageant l’espace, 

une plus grande mixité des fonctions urbaines, la limitation de l’extension de la nappe urbaine pour 

préserver les espaces naturels et agricoles régionaux, la révolution des mobilités, un 

développement et des équipements au service du territoire francilien dans toutes ses différentes 

composantes territoriales, de la zone centrale, aux franges en passant par le renforcement des 

pôles de centralité périphériques, au service du bien vivre des Franciliens. 

Les lois récentes (ELAN, énergie et climat, climat et résilience…) marquent la volonté de l’État, 

d’infléchir les modèles d’aménagement de sorte à mieux concilier les besoins en développement 

(logements et activités économiques), la sobriété écologique, énergétique et foncière et la maîtrise 

des risques, des pollutions et des nuisances. Pour ce faire, un soutien conséquent et dans la 

durée doit être apporté à l’action des porteurs de projet, dans le respect des projets de territoire 

développés par les collectivités locales.  

Résolument mobilisée pour réussir la transformation profonde que réclame le changement 

climatique, la Région a tracé pour sa part une trajectoire ambitieuse pour faire de l’Île-de-France 

un territoire ZAN, ZEN et circulaire. À l’occasion de la première COP qu’elle a organisée en 

septembre 2020, la Région a annoncé le lancement de la révision du SDRIF, en lien avec l’État, et 

sa transformation en un SDRIF-E pour intégrer les défis environnementaux dans la stratégie de 

planification globale de l’aménagement durable de l’Île-de-France.   

L'État et la Région seront également attentifs aux enjeux de ruralité sur tout le territoire francilien. 

L’action de l’État s’inscrira notamment dans le cadre de la coordination de l'agenda rural, véritable 

plan d'action en faveur de la ruralité comprenant 181 mesures qui visent à favoriser le 

développement des territoires ruraux et à améliorer la vie quotidienne de leurs habitants. La 

Région poursuivra sa politique ambitieuse de « juste retour » pour les territoires ruraux, à travers le 

Pacte rural initié en 2016, en aidant notamment à renforcer le maillage d’équipements publics, à 

maintenir et à créer des commerces de proximité dans les centre-bourgs ruraux ainsi qu’à 

déployer des espaces de travail collaboratifs dans les territoires de grande couronne afin de 

répondre aux enjeux d’attractivité économique en dehors de la zone dense. 

 

L’État et la Région entendent ainsi être garants de la cohésion du territoire et de la qualité de vie 

des habitants de la région Île-de-France, de son centre jusqu’aux franges, en dialogue avec les 

régions limitrophes. 
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Pour répondre à ces enjeux, l’État et la Région poursuivront quatre priorités dans le cadre du 

présent CPER :  

• Soutenir les opérations structurantes d’aménagement durable ;  

• Favoriser le recyclage foncier ; 

• Renforcer la cohésion des territoires par l’appui aux initiatives locales ; 

• Réussir la transition numérique. 

 

Au total, ce sont près de 750 M€ qui seront contractualisés (à parité par l’État et la Région), 

sans compter les crédits valorisés par l’État (414M€ au titre de projets de rénovation urbaine 

portés par l’ANRU) et par la Région (426 M€ au titre de la politique contractuelle de 

l’aménagement et des soutiens apportés à l’Établissement public local Paris La Défense ainsi qu’à 

l’Institut Paris Région). 

 

B. Principales lignes directrices 

 

1.  Soutenir les opérations structurantes d’aménagement durable 

En ce qui concerne l’aménagement durable, l’État et la Région partagent les orientations 

suivantes :  

• Conforter le polycentrisme régional, la cohésion territoriale et sociale, en soutenant 

notamment l’émergence de nouvelles centralités, en cohérence avec le réseau de transport 

du Grand Paris, en valorisant la grande couronne et en poursuivant la recherche d’un 

meilleur équilibre dans la répartition territoriale des différentes fonctions urbaines ;  

• Poursuivre la constitution de quartiers vivants avec une offre en logements adaptée, en 

s’appuyant notamment sur les contrats existants (CDT, CIN, Quartiers innovants et 

écologiques [QIE]), sur les nouveaux projets partenariaux d’aménagement (PPA) et, là où 

elle a vocation à s’appliquer, sur la démarche partenariale « Vitalisation des quartiers de 

gare du grand Paris express » (cf. encadré) ; 

• Amplifier les actions destinées à asseoir la transition écologique en favorisant l’adaptation 

au changement climatique, la maîtrise des risques et des pollutions, la proximité de la 

nature et l’accès pour tous aux services urbains et à un cadre de vie sain ; 

• Intervenir sur le territoire pour permettre le développement des fonctions économiques 

structurantes et productives, notamment celles liées à la transformation écologique et à 

l’économie circulaire.  

Ces enjeux s’inscrivent dans la continuité des précédents contrats de plan, et visent à renforcer le 

soutien à des opérations d’aménagement innovantes, exemplaires et répondant aux exigences du 

XXIème siècle ainsi qu’aux aspirations des Franciliens. 

L’ambition de ce CPER est de renforcer la coordination entre l’État et la Région sur ce point, 

compte tenu de la prégnance des enjeux ; à la fois par une meilleure circulation de l’information 

sur les projets soutenus et par le déploiement d’une vraie complémentarité entre les actions 

portées par l’État, ciblées prioritairement vers des territoires et celles portées par la Région, axées 
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principalement sur les enjeux de répartition équilibrée des équipements et de mise en place de 

territoires démonstrateurs au service d’un aménagement durable. 

 

a. L’appui aux EPA  

Ce soutien aux activités des établissements publics d’aménagement (EPA), au titre du programme 

135 de l’État, vise à valoriser les engagements pris en faveur des opérations d’intérêt national via : 

• La promotion de l’ingénierie stratégique notamment pour mettre en œuvre la transition 

écologique et énergétique, au travers de programmes pluriannuels d’études destinés à 

améliorer la lisibilité des perspectives opérationnelles de moyen terme et aider les 

collectivités à s’investir dans les projets de développement des territoires concernés. 

Seront soutenues à ce titre des études visant la mise en œuvre d’une stratégie 

d'aménagement bas-carbone, le renouvellement de zones d’activités en déprise, 

l'actualisation d’un projet d’aménagement prenant notamment d’avantage en compte 

les enjeux de sobriété foncière, etc. 

• La promotion de l’aménagement durable et de l’innovation par le soutien aux opérations 

d’aménagement durable, qui comprend en particulier les subventions d’équilibre de 

ZACs. A cet effet, une attention particulière sera accordée aux opérations promouvant 

notamment la construction de logements ou la recherche d’une mixité fonctionnelle et 

sociale des territoires de projet. 

Afin de prolonger la dynamique engagée en termes de gestion économe des sols, une attention 

particulière sera également portée aux projets complexes de recyclage (cf axe 2). 

Concernant le soutien aux EPA, l’analyse de « l’exemplarité » des opérations sera à partager entre 

l’État et la Région qui pourra apporter sa contribution au moyen de ses propres dispositifs 

d’accompagnement, afin de pérenniser le travail partenarial engagé dans le cadre de la gestion du 

« fonds friches » (cf. axe 2). 

 

b. Le soutien aux projets partenariaux d’aménagement 

Le contrat de projet partenarial d’aménagement (PPA) permet de créer un partenariat entre l’État 

et des acteurs locaux afin d’encourager sur un territoire donné la réalisation d’une ou plusieurs 

opérations d’aménagement complexes destinées à répondre aux objectifs de développement 

durable des territoires. L’Île-de-France concentre de nombreux projets urbains de grande ampleur 

dont la réalisation dépasse les seules limites communales ou intercommunales, et implique de 

nombreux acteurs publics et privés. Le Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) crée le cadre 

d’une gouvernance partagée et efficace, rassemblant pouvoirs publics et acteurs économiques en 

vue de faciliter la réalisation de projets urbains complexes, en assurant la mise en cohérence des 

politiques de l’État dans l’aménagement et le développement durable. Les projets peuvent 

concerner aussi bien le développement et la reconquête de l’offre de logements, que le 

déploiement d’activités économiques, d’équipements ou de commerces.  
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Seront sélectionnés en priorité les projets favorisant : 

• La poursuite du soutien aux opérations engagées (PPA en cours) ; 

• La contribution à l’amorçage de nouveaux PPA, en participant aux études et à l’animation 

partenariale des démarches sous réserve de garantir que les projets répondent aux enjeux 

de sobriété foncière, de résilience et de vitalité territoriale ; 

• La participation aux premières opérations et travaux visant à créer un effet levier sur le 

territoire sous réserve que l’ensemble des financements mobilisables par ailleurs aient été 

activés ; 

• La contribution à l’aménagement des quartiers de gare du Grand Paris Express (GPE). En 

effet, les quartiers dans lesquels les gares du GPE seront mises en service (68 dont 35 

d’ici 2025) devraient être propices à l’émergence de projets globaux d’aménagement 

susceptibles de répondre aux défis de la ville de demain : durable, résiliente et vivable (voir 

encadré ci-dessous). Plus d’une cinquantaine de quartiers en politique de la ville, situés à 

proximité immédiate de quarante gares du Grand Paris Express bénéficieront de cette 

nouvelle desserte.  

 

Accompagner l’aménagement des quartiers de gare du Grand Paris Express 

Le Grand Paris Express constitue un projet de transport structurant pour l’Île-de-France qui 

doit trouver son écho dans un aménagement des quartiers de gare à la hauteur de l’offre de 

mobilité. Afin d’accompagner efficacement l’aménagement des quartiers de gare, le présent 

CPER mobilise différents outils : 

 

• Un accompagnement des opérateurs de l’État – EPF Île-de-France et EPA qui pourront 

bénéficier de dotations de l’État pour soutenir leur action en tant qu’aménageur aux côtés 

des collectivités menant un projet urbain, dont ceux qui se situent au sein des quartiers 

de gares. Ces dotations pourront financer la promotion de l’ingénierie stratégique ou 

opérationnelle ainsi que l’aménagement durable et l’innovation par le soutien aux 

opérations d’aménagement durable, notamment sous forme de subventions d’équilibre de 

ZAC ou de contributions à des actions innovantes, exemplaires ou de renouvellement de 

la ville sur la ville ; 

• L’État pourra mobiliser des subventions spécifiques inscrites au CPER 2021-2027 pour 

soutenir les projets lorsqu’un cadre privilégié de type projet partenarial d’aménagement 

ou PPA est mis en place avec la volonté des collectivités, de l’État et d’autres partenaires 

pour coordonner les actions de restructuration ou de développement des quartiers de 

gare en répondant aux exigences de mixité fonctionnelle et de sobriété foncière ; 

• Le fonds friches de l’État (cf. infra) sera aussi mobilisé en faveur des quartiers de gare. 

Dès 2021, le fonds friches de l’État devrait apporter des subventions à 14 opérations 

retenues dans le premier appel à projets et qui s'inscrivent dans un quartier de gare du 

Grand Paris Express ou à proximité, pour un montant global de près de 20 M€ ; la Région 

quant à elle a d’ores et déjà soutenu 8 opérations pour un montant de 2,8M€ ; 

• L’État pourra aussi mobiliser des crédits de l’enveloppe contractualisée de la dotation de 
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soutien à l’investissement local (DSIL) et des crédits du Fonds National d'Aménagement 

et de Développement du Territoire (FNADT) qui pourront être affectés au cofinancement 

de postes de chefs de projets contractuels « quartier de gare » ; 

• En plus des moyens prévus par le CPER, les communes « quartiers de gare » pourront 

bénéficier, dans le cadre du plan de relance de l’État, de l’aide à la relance de la 

construction durable qui accompagne le financement des équipements publics et autres 

aménités urbaines. Les communes « quartiers de gare » éligibles, (à l’exception des 

communes carencées au titre de l’article 55 de la loi SRU) bénéficieront de l’aide 

forfaitaire attribuée aux opérations d’au moins deux logements, pour tous les m² de 

logements autorisés au-delà d’un seuil de densité (de l’ordre de 100 € / m²) ;  

• Par ailleurs, dans le cadre de la démarche « Vitalisation des quartiers de gare », la 

Banque des Territoires pourra proposer aux collectivités des solutions d’ingénierie et de 

financement (prêts et investissement en fonds propres) adaptées à chaque site, dans le 

cadre de montages opérationnels établis en concertation avec les acteurs publics et 

privés. 

 

Concernant le soutien aux PPA, les contributions financières de l’État, de la Région et des autres 

collectivités seront définies au cas par cas dans le cadre contractuel des instances mises en place 

localement sur chaque territoire de projet afin de coordonner l’ensemble des fonds mobilisables. 

 

c. L’appui aux territoires innovants 

Le renforcement de la multipolarité, liée à l’amélioration et à la fluidification des modes de 

déplacements, favorise l’émergence de lieux démonstrateurs des innovations urbaines, mêlant 

densité et proximité de la nature, urbanité et embellissement des espaces publics, pour en faire 

des espaces de véritable mixité des fonctions et aménités urbaines répondant aux besoins de 

logements, de services et des nouveaux modes de travail et de nature. 

La Région mobilisera ses dispositifs de soutien territorial, au travers de sa politique contractuelle 

avec les collectivités et en particulier le dispositif des Quartiers Innovants et Ecologiques (QIE) 

pour promouvoir un modèle de développement urbain durable ancré dans la spécificité des 

territoires franciliens, avec pour fil conducteur l’innovation et pour objectifs de contribuer 

notamment à l’effort régional de construction de logements, dans des quartiers qui mêlent 

logements, emplois et services de proximité, exemplaires en termes de transition écologique et 

énergétique, de respect de la biodiversité et de la nature, tout en valorisant les mobilités durables. 

De son côté, l’État, avec l’appui de la Banque des Territoires et l’ANRU et en plus de ses actions 

dans le cadre du CPER, a lancé l’appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs de la ville 

durable », dans le cadre du 4ème Programme d’investissements d’avenir (PIA4) afin de créer un 

réseau national de démonstrateurs, à l’échelle d’îlots ou de quartiers, illustrant la diversité des 

enjeux de transition écologique et de développement durable des espaces urbains français.  

210 M€ sont programmés par l’État et la Région pour la mise en œuvre de cet axe. 
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2. Favoriser le recyclage foncier 

Concernant le recyclage foncier, l’État et la Région privilégient la « sobriété foncière » par le 

renouvellement urbain, le recyclage foncier, la dépollution des sols et l’intensification urbaine dans 

la perspective de la révision du SDRIFE. 

 

a. Traitement des friches urbaines 

Le foncier est l’une des ressources les plus précieuses de l’Île-de-France. Toutefois, la limitation 

des besoins spatiaux des opérations d’aménagement ne suffit plus à contenir l’étalement que 

d’autres mécanismes doivent contribuer à compenser. 

De ce point de vue, les opérations de recyclage foncier sont complexes et coûteuses mais offrent 

une réelle opportunité pour mobiliser du foncier réutilisable pour des opérations d’aménagement et 

éviter une nouvelle artificialisation des sols. 

L’État et la Région s’engagent ainsi à mobiliser a minima 108,5 M€ chacun sur la durée du CPER, 

en profitant notamment des crédits exceptionnels mobilisés côté État dans le cadre du plan de 

relance. 

L’État mobilisera ainsi l’enveloppe régionale du plan de relance dédiée au fonds friches via l’appel 

à projets « Recyclage foncier des friches pour l’aménagement en Île-de-France ».  

En consolidant le financement d’opérations de recyclage foncier complexes et coûteuses, ce 

dispositif vise prioritairement à créer un effet levier permettant l’accélération des opérations 

d’aménagement s’engageant fortement en matière de développement durable en vue : 

• De répondre aux besoins des habitants par la construction de logements, le 

développement économique, l’accès aux espaces verts à travers la revitalisation urbaine et 

l’adaptation aux enjeux climatiques et écologiques ; 

• D’une plus grande sobriété foncière par l’intensification urbaine et la réutilisation de 

fonciers délaissés mais mobilisables pour l’aménagement, permettant la maîtrise de 

l’étalement urbain et, par conséquent, la limitation de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

La Région mobilisera quant à elle, dans la continuité des actions qu’elle a d’ores et déjà engagées 

depuis janvier 2020, son dispositif partenarial « Reconquérir les friches franciliennes » qui poursuit 

le double objectif de limiter l’artificialisation des sols et de développer la place de la nature en ville. 

Cette mobilisation exceptionnelle des moyens s’accompagnera d’un pilotage concerté permettant 

de : 

• Coordonner les modalités de communication et de sélection définies pour les deux 

dispositifs ; 

 

• Renforcer la complémentarité des deux dispositifs entre eux, ainsi qu’avec l’AAP 

« reconversion des friches polluées » porté par l’ADEME et financé dans le cadre du plan 

de Relance de l’État ; 
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• Identifier quelques opérations emblématiques, sur lesquelles les objectifs de l’État et de la 

Région convergent, permettant ainsi de conjuguer leurs efforts pour créer un véritable effet 

levier. 

 

217 M€ seront ainsi engagés à parité par l’État et la Région sur cette action de recyclage foncier. 

 

b. Convention État-Région-SAFER 

L’État et la Région poursuivront également le partenariat qu’ils ont noué avec la Société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) d’Île-de-France depuis plus de deux 
générations de contrat de plan, dont l’intérêt est confirmé par le bilan des actions conduites durant 
le contrat de plan 2015-2020 et amplifié par la priorité « Zéro Artificialisation Nette » qui structure 
le présent CPER. 

Les missions confiées à la SAFER dans le cadre de ce partenariat se déclinent en trois axes : 

• Agir contre la consommation excessive d’espaces agricoles, forestiers et naturels ; 

• Améliorer la place des activités agricoles et rurales dans le développement des territoires ; 

• Lutter contre la détérioration des espaces agricoles ou forestiers et des ressources 
naturelles. 

La précédente contractualisation a permis d’assurer l’observation foncière pour 679 communes 

d’Île-de-France, de conduire des actions d’animation et de conseil aux collectivités, de réaliser 660 

préemptions à la demande des collectivités permettant notamment de lutter contre les 

constructions ou aménagements non autorisés et de mener de nombreuses actions de valorisation 

et d’accompagnement d’installation de jeunes agriculteurs. Les missions de la SAFER ont par 

ailleurs été élargies à la préemption forestière par l’exception francilienne introduite par la loi 

relative au statut de Paris du 28 février 2017 qui permet d’intervenir sur les emprises forestières 

inférieures à trois hectares. 

Ces actions seront poursuivies et amplifiées dans le cadre du CPER 2021-2027, en 

complémentarité avec les autres outils que l’État et la Région mettent en œuvre, notamment le 

fonds friches et l’animation des commissions départementales de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers. 

4,2 M€ seront ainsi alloués à parité par l’État et la Région pour la mise en œuvre de ces actions. 

 

3.  Renforcer la cohésion des territoires par l’appui aux initiatives locales 

L’État mène de nombreuses politiques publiques en faveur de la cohésion des territoires 

déployées par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires et le réseau des services 

territoriaux de l’État dans une logique d’accompagnement des collectivités territoriales. Outre un 

appui à l’ingénierie au bénéfice des projets de territoires, des programmes d’appui visent à 

revitaliser les centralités (Actions cœur de ville, Petites villes de demain), les quartiers prioritaires 

de la politique de la ville, à déployer l’infrastructure numérique (France Très Haut Débit, New Deal 

mobile), à conforter des services publics de proximité (France Services), à développer  les tiers 

lieux (Nouveaux lieux, Nouveaux liens) et à soutenir le développement industriel (Territoires 

d’industrie). Leviers de dynamiques territoriales et de lutte contre les fractures territoriales, ces 

programmes seront intégrés aux futurs contrats de relance et de transition écologique (CRTE) 
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conclus avec les intercommunalités à fiscalités propres pour la mise en œuvre de leur projet de 

territoire. Ce sont 48 Contrats de Relance et de Transition Écologique qui seront élaborés à 

l’échelle régionale auxquels s’ajouteront les contrats de relance conclus avec des départements et 

des Établissement Public Territoriaux.  

Les crédits mobilisés (96,8 M€) proviendront principalement de la DSIL (dont l’enveloppe a été 
augmentée dans le cadre du plan de relance) et du fonds national d’aménagement et de 
développement du territoire (FNADT). 

En plus de ces crédits, l’État mobilisera en appui des CRTE les moyens de l’Agence nationale de 
la cohésion des territoires et des opérateurs de l’État partenaires de la démarche (Banque des 
territoires, ANAH, ADEME, Cerema…). 

De son côté, la Région poursuivra son soutien massif en investissement auprès de l’ensemble des 

territoires franciliens, centraux ou périphériques en veillant à ce qu’ils soient pleinement intégrés à 

la dynamique de développement francilien en termes d’équipements et de services. 

Conformément à ses engagements, depuis 2016, la Région a placé sa politique d’aménagement 

sous la marque du rééquilibrage, par une politique contractuelle ambitieuse et renouvelée avec 

ses territoires, y compris ruraux, au travers du Pacte rural. Les évolutions démographiques dont la 

crise sanitaire a accéléré les tendances centrifuges appellent en effet des équipements et des 

services nouveaux dans les territoires les plus périphériques. C’est particulièrement le cas pour les 

petites villes de grande couronne, dont la Région souhaite poursuivre l’accompagnement dans leur 

rôle de polarités secondaires. Celles-ci ont vocation non seulement à constituer des relais de la 

croissance francilienne mais également à en être le moteur, avec un haut niveau de services et 

d’équipements bien connectés à l’aire métropolitaine. 

Les contrats d’aménagement régionaux (CAR), dispositif créé dès 2016, ont depuis traduit une des 

priorités de la Région pour soutenir avec rapidité et efficacité les projets de toutes les collectivités 

territoriales franciliennes de plus de 2000 habitants. Celles-ci ont ainsi pu bénéficier, sans critère 

de modulation ni délai de carence, d’un dispositif intégrateur des politiques sectorielles régionales, 

à vocation très opérationnelle. Il a permis ainsi aux communes ou intercommunalités de dialoguer 

de manière plus ensemblière avec la Région et de bénéficier dans un même contrat de 

subventions régionales pouvant porter sur des projets qui relèvent notamment des champs de 

l’aménagement, des équipements culturels, sportifs et de loisirs de proximité, de la préservation 

des éléments patrimoniaux historiques non classés et vernaculaires, des circulations douces, de la 

santé et de l’environnement.  

En complément du CPER, la Région poursuivra le financement des nouveaux contrats ruraux 

(COR), qui ont été simplifiés et assouplis en 2017 pour permettre au plus grand nombre de petites 

communes d’y avoir accès. Le succès incontestable rencontré à ce jour confirme combien était 

grande l’attente et le besoin de soutien des projets d’investissement dans ces territoires ruraux. 

Établis et mis en œuvre en étroite concertation avec les départements de grande couronne, ces 

contrats sont des outils essentiels du dialogue, de la solidarité et du développement de l’espace 

rural, pour que ces communes réalisent leurs projets d’investissement et contribuent ainsi à leur 

aménagement et leur attractivité. 

En additionnant leurs efforts, l’État et la Région consacreront 201,8 M€ à cet axe relatif à la 

cohésion des territoires. 
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4. Réussir la transition numérique 

 

a. Déployer le très haut débit (THD) sur l’ensemble du territoire francilien 

Le déploiement de la couverture numérique et le développement des services et des usages 

numériques sont des enjeux importants au cœur des politiques publiques visant à enrayer la 

fracture sociale et territoriale. 

La crise sanitaire que nous traversons démontre, s’il en était besoin, que les infrastructures 

numériques et les services qui en découlent sont plus que jamais essentiels pour rester en contact 

avec ses proches, travailler, étudier à distance mais aussi se divertir, ou pour permettre à la 

société de continuer à fonctionner. 

Cela constitue également une priorité en termes d’attractivité et de compétitivité des entreprises. 

Le déploiement du très haut débit se situe ainsi à la conjonction de la stratégie régionale #Leader 

pour la croissance, l’emploi et l’innovation adoptée en 2016 et de la stratégie de Smart Région 

adoptée en 2018.  

La couverture numérique des territoires en fibre optique constitue une priorité absolue partagée 

par l’État et la Région, avec l’objectif de garantir le très haut débit (> 30 mégabits/s) pour tous dès 

2022 (2023 pour la Seine-et-Marne).  

Au titre du plan France très haut débit, l’État consacre ainsi 45,29 M€ pour le financement des 

travaux de déploiement de la fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH), relatifs aux réseaux 

d’initiatives publiques (RIP) dans les départements de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, du Val-de-

Marne et du Val-d’Oise. Avec la réouverture du guichet, les crédits supplémentaires permettront 

notamment à la Seine-et-Marne de terminer la couverture de la zone RIP de son territoire. Par 

ailleurs, dans le cadre des RIP, l’État finance également les opérations de « Montée en débit » 

dans le département des Yvelines. Ces opérations vont permettre d’améliorer de façon 

significative les débits internet de plus de 15 000 foyers et entreprises dans le département en 

attendant de futurs déploiements de FTTH. 

Depuis 2016, plus de 55 M€ ont été investis par le Région afin de financer les RIP franciliens. Ces 

investissements, conjointement à ceux de l’État et des opérateurs privés, vont permettre à l’Île-de-

France de devenir à la première région fibrée d’Europe à très court terme. 

 

b. Accompagner des projets structurants 

Le présent CPER permettra d’accompagner des projets structurants permettant de réussir la 

transition numérique. L’État et la Région s’engagent en effet à soutenir différentes initiatives. 

Groupements fermés d’utilisateurs 

En complément de l’action de l’État et de la Région, certains départements complètent les offres 

de services de leur RIP par la création de Groupements Fermés d’Utilisateurs (GFU) permettant 

d’optimiser sur le long terme les connexions entre les différents bâtiments publics d’un territoire, 

afin de réduire les coûts et de mutualiser des offres de services spécifiques.  

Le présent CPER permettra d’accompagner la montée en puissance de ces initiatives locales 

comme celles actuellement en projet dans l’Essonne ou la Seine-Saint-Denis. 
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Interconnexion des réseaux départementaux pour créer un réseau régional et déploiement 

de réseaux d’initiatives publics pour l’internet des objets 

Le but est d’interconnecter l’ensemble des RIP ayant un réseau de collecte propre pour constituer 

un réseau régional doté d’un POP régional implanté dans le datacenter communautaire public 

régional de Lognes. L’interconnexion inclura également le SIPPEREC, des plaques universitaires 

type PACRRET, SAPHIR, RAPP, ROYAL, REVE, le réseau RATP Connect (parapublic), etc. 

Le syndicat Val-d’Oise Numérique, ayant déjà commencé ce travail sur son territoire, propose de 

coordonner ce projet à l’échelle régionale sous maîtrise d’ouvrage de chaque porteur de RIP dans 

le cadre d’un comité de pilotage ad hoc. 

Par ailleurs dans la cadre d’une stratégie de maitrise des coûts énergétiques des bâtiments publics 

(collèges, lycées…), le CPER soutiendra le déploiement d’un réseau d’initiative publique d’internet 

des objets qui permettra de capter en temps réel les consommations d’énergie et de fluides des 

bâtiments publics connectés. 

Ces initiatives sont inscrites dans le SCORAN. 

 

Data center universités Île-de-France et collectivités locales 

La disponibilité des réseaux très haut débit offre des possibilités nouvelles pour les collectivités 

locales et les organismes publics en favorisant l’amélioration du service rendu, avec une 

performance et des coûts optimisés.  

Mais dans un contexte de nécessaire rationalisation des moyens humains et matériels et face à la 

difficulté d’assumer de manière individuelle le maintien à niveau des infrastructures informatiques 

(sauf à les externaliser totalement, avec le risque d’une perte de maîtrise et d’une explosion des 

coûts d’exploitation), une nouvelle voie, celle de la mutualisation dans un datacenter 

communautaire, est apparue clairement à plusieurs acteurs publics comme la solution permettant 

de prendre en compte à la fois les impératifs de sécurisation et de fiabilité pour la continuité de 

service et la nécessaire maîtrise financière des coûts incluant les charges hors budget des DSI 

(sécurité physique et maintenance du bâtiment, énergie, etc.).  

Cette démarche, portée à l’échelle francilienne, s’inscrit en cohérence avec la stratégie de 

modernisation des infrastructures et services numériques de l’enseignement supérieur et de la 

recherche, engagée par la Région et le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 

de l’Innovation (MESRI). Elle s’inscrit aussi en cohérence avec la démarche du GIP Maximilien de 

procéder à l’archivage numérique des marchés publics dans un data center public. 

Le CPER permettra d’impulser les bonnes pratiques de mutualisation et de rationalisation des 

services numériques. De manière générale, ce volet permettra d’accompagner les projets 

structurants portés par les territoires comme le commissariat numérique de Saint-Quentin-en-

Yvelines, le déploiement du THD dans les sites isolés en Seine-et-Marne. 
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c. Déployer l’Infrastructure de données géographiques régionale (GéoIDF) : 

Conformément aux dispositions de la loi NOTRe, la Région Île-de-France déploie une 

infrastructure de données géographiques dont la vocation est de mutualiser, harmoniser, 

compléter l’information géographique d’intérêt régional et ainsi faciliter sa réutilisation. 

L’infrastructure de données géographiques peut se définir à la fois comme un réseau d’acteurs, un 

patrimoine informationnel partagé et une infrastructure technique permettant le partage de 

données ainsi que le travail collaboratif. 

Elle est aussi le moyen d’outiller les collectivités qui en sont dépourvues des fonctions de base en 

matière de traitement de l’information géographique (affichage de référentiels, projections de 

données publiques ou détenues en propre…) leur permettant de valoriser et de piloter leurs 

propres interventions, tout en bénéficiant d’une meilleure connaissance de leur territoire. Cet enjeu 

est particulièrement prégnant pour de petites communes, mais aussi pour certains Établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) constitués récemment. 

S’agissant d’un enjeu d’intérêt général, son intégration dans le CPER permettra de financer dans 

la durée la maintenance et les évolutions techniques de la plateforme qui sera mise en service fin 

2021, à hauteur de 0,5 M€. 

 

d. Poursuivre le développement des tiers lieux et soutenir l’inclusion 

numérique 

L’État et la Région inscrivent par ailleurs la lutte contre la fracture numérique au cœur de la 

stratégie commune qu’ils portent dans le présent contrat de plan. 

Partant du constat que 14 millions de Français ne maîtrisent pas le numérique, l’État a mis en 

place une stratégie nationale pour un numérique inclusif dont les dispositifs sont déclinés au 

niveau régional à travers notamment : 

• Le pass numérique pour former les exclus du numérique ; 

• Les fabriques de territoires et autres tiers-lieux pour consolider et structurer les lieux de la 

médiation numérique. Les fabriques de territoire incarnent ainsi de véritables lieux 

« ressources » pour le réseau de tiers-lieux en tant que nouveaux lieux du lien social, de 

l’émancipation et des initiatives collectives. Ces espaces proposent de nombreuses 

activités : travailler autrement, faciliter le rapport à la culture et au savoir, mutualiser les 

moyens de recherche, mettre en œuvre la transition écologique, faciliter l’appropriation du 

numérique… ; 

• Les outils AidantConnect pour l’accompagnement et la réalisation d’une démarche en 

ligne ; 

• Les hubs territoriaux pour accompagner les acteurs dans leurs démarches de stratégie 

territoriale du numérique ainsi que le recrutement des conseillers numériques France 

Services. 

Au titre du sous-volet numérique du présent CPER, l’État contractualise 13 M€ sur deux ans 

pour le recrutement, dans les structures privées et publiques, des conseillers numériques 

dont la mission est de contribuer à l’accompagnement et à la formation de Franciliens qui utilisent 
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peu, ou pas, les services numériques. Sur la base des besoins exprimés par les collectivités 

territoriales, les associations et autres organismes, l’État recrute et propose aux conseillers 

numériques un parcours de formation qualifiant reconnu par un diplôme d’État. 

La Région pour sa part consacrera 13 M€ à la création de nouveaux tiers-lieux via l’appel à 

projets « aide à la création de tiers lieux ». 

Les tiers-lieux constituent en effet des vecteurs privilégiés de la transition numérique dans les 

territoires. En tant qu’espaces hybrides, ils permettent de mutualiser le recours aux outils 

numériques pour les différents publics qu’ils accueillent. Au-delà de l’accès à ces outils, ils offrent 

un cadre propice à la médiation numérique pour former les citoyens et accompagner les usages, 

que ce soit dans le domaine professionnel ou privé. Ainsi ils permettent de généraliser des modes 

de travail plus collaboratifs et nomades. Enfin, les tiers-lieux sont un moyen concret et rapide 

d’améliorer les conditions de vie des Franciliens, avec la création d’espaces de travail et de vie 

attractifs participant au maintien d’une activité économique locale et à la réduction des 

déplacements pendulaires. Ils constituent à ce titre les relais utiles d’une politique d’aménagement 

du territoire. 

 

e. Encourager de nouvelles pratiques pédagogiques dans les lycées 

Dans le cadre d’une convention à conclure, l’État propose de soutenir l’effort de la Région en 

matière d’équipement numérique des lycées en cofinançant, dans le cadre du plan de Relance, les 

matériels nécessaires à la poursuite de l’hybridation des enseignements née de la crise sanitaire. 

L’ensemble des lycées d’enseignement général et technologique et des lycées professionnels, 

pourront être concernés par cette action. La planification de ces investissements dans les 463 

lycées publics franciliens s’étalera sur 2021 et 2022. 

Ainsi, la convention État-Région porte sur l’équipement de 200 lycées publics franciliens et le 

déploiement de près de 5900 solutions d’enseignement hybride (écrans tactiles, vidéo projecteurs, 

accessoires de captation audio et vidéo), pour un montant total de 7,8 M€ financée à parité par 

l’État et la Région.  

La participation de l’État, plafonnée à 3,9 M€ et 50 % du coût total de l’opération, s’accompagne 

de l’engagement à mettre en œuvre l’accompagnement et la formation des enseignants aux 

usages pédagogiques de ces équipements, services et ressources et à valoriser les pratiques 

innovantes. Cet accompagnement des enseignants fait d’ailleurs l’objet d’un travail conjoint entre 

le service de la transformation numérique du Pôle lycées et les conseillers des recteurs au 

numérique éducatif.  

L’enveloppe de l’État dédiée à la région Île-de-France contribue ainsi à accélérer la transformation 

numérique engagée dès 2019, avec l’équipement de tous les élèves d’ordinateurs et de tablettes 

au moment de la mise en œuvre de la réforme du baccalauréat dans les voies générales et 

technologiques et de la réforme de la voie professionnelle, transformation numérique rendue 

encore plus nécessaire lors de la crise sanitaire. 

En additionnant leurs efforts, l’État et la Région consacreront 124,38 M€ à cet axe relatif à la 

transition numérique des territoires. 
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C. Prise en compte des enjeux environnementaux 

Ce CPER est marqué par une ambition accrue en matière de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (ENAF). Les indicateurs marquent une amélioration sensible de la 

consommation globale des ENAF depuis quelques années en Ile-de-France. L'État et la Région 

ambitionnent d'aller encore plus loin dans le cadre de ce CPER en se dotant d'une trajectoire 

tendant à terme vers le ZAN, et en développant une stratégie offensive de reconquête des friches 

et de désimperméabilisation. 

A travers ce nouveau contrat, l’État et la Région poursuivront par ailleurs leurs efforts pour 

encourager à toutes les échelles et au sein de tous les territoires, un urbanisme durable capable 

de concilier les enjeux environnementaux (préservation des ressources et de la biodiversité, 

qualité de l’air et lutte contre le changement climatique) avec les exigences d’une région attractive 

sachant répondre aux attentes et besoins des Franciliens tant en termes d’emploi que de cadre de 

vie.  

Enfin, en lien avec le numérique, l'État et la Région encourageront la mise en œuvre de critères 

environnementaux lors de développement de datacenters, tant dans l'application du principe ZAN 

de sobriété foncière qu'en privilégiant les solutions permettant de valoriser la chaleur fatale lorsque 

cela est possible sur le territoire concerné. De plus, l'accès aux réseaux et services numériques 

soutenu dans le cadre du CPER présente des bénéfices environnementaux en participant au 

développement du télétravail et à la réduction des déplacements, tout en contribuant à une 

réindustrialisation éco-responsable de l’Île-de-France.  

 

D. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et 

d’investissement européens 
 

En complémentarité avec les investissements prévus par l’État et la Région au travers de ce volet, 

la Région consacrera des crédits issus du programme opérationnel 2021-2027 FEDER-FSE+ pour 

accompagner la nécessaire mutation des territoires au regard du déploiement constant des 

technologies numériques et de leur impact sur le changement climatique.  

Afin de leur permettre de tirer profit des opportunités offertes par les technologies numériques 

avec le développement de nouveaux services, outils et lieux dédiés, tout en répondant en parallèle 

à l’enjeu de réduction des émissions de gaz à effet de serre, en promouvant de nouveaux modes 

de mobilité, les actions soutenues par le FEDER (sous réserve de sa bonne approbation en 2022) 

seront les suivantes : 

• La création de nouveaux lieux et services visant à améliorer la qualité de vie des 

Franciliens et contribuant à l’attractivité des territoires (tiers-lieux, lieux d’études, services 

numériques, etc.). Concernant les tiers-lieux, le FEDER financera principalement les 

études, la coordination territoriale et le développement nécessaires à la création d’espaces 

dédiés à de nouveaux modes de travail ; 

• Le développement d’infrastructures, d’aménagements et de services pour les mobilités 

actives ; 
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• La création et l’expérimentation de solutions et services de mobilité innovants, dont 

numériques, pour les passagers et marchandises. 

 

 

E. Annexe financière 

 

Thématique 
État 

 (En M€) 

Région 

(En M€) 

TOTAL 

(En M€) 

Soutien aux opérations d’aménagement 

durable 
105 105 210 

Fonds friches et convention État-Région-

SAFER 
110,6 110,6 221,2 

Cohésion des territoires 96,8 96,8 201,8 

Numérique 62,19 62,19 124,38 

TOTAL – Crédits CPER 

contractualisés 
374,59 374,59  749,18 
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IV. Développement économique, emploi et formation professionnelle 

 

 

A. Enjeux Franciliens  

Depuis fin janvier 2020, la France est touchée par l’épidémie de Covid-19. Face à cette situation, 

l’État et la Région ont pris rapidement des mesures fortes en matière de développement 

économique et en faveur de la relance. 

L’État a déployé des actions exceptionnelles d’appui aux entreprises en difficulté : 

• Les Prêts garantis par l’État (PGE) ; 

• Les reports de charges ; 

• La baisse des impôts de production (2,8 milliards d'euros prévus en 2021 pour les 

entreprises franciliennes). 

 

L’accord régional de relance, signé le 4 mars 2021, prévoit, en sus de ces mesures d’urgence, que 

l’État et la Région consacreront 13,8 milliards d’euros d’investissement pour l’Île-de-France en 

2021 et 2022 dans trois domaines prioritaires : la transition écologique, le soutien à l’économie et 

la cohésion sociale.   

L'État et la Région ont également lancé, dès le début de la crise sanitaire, un Fonds de solidarité 

pour prévenir la cessation d’activité des petites entreprises, micro-entrepreneurs, indépendants et 

professions libérales. Ce fonds a permis d’octroyer des aides à 425.000 entreprises en Île-de-

France pour un montant total de 9 milliards d'euros. 

La Région Île-de-France a aussi mis en œuvre d’ambitieuses mesures pour répondre aux besoins 

des entreprises : 

• Prêt rebond à taux zéro pour les TPE-PME ; 

• Fonds résilience Île-de-France et collectivités ; 

• Aide au loyer pour la relance des commerces ; 

• Chèque numérique pour accélérer la numérisation des artisans et commerçants ; 

• Aide à l’aménagement des terrasses. 

 

Pour mettre pleinement en résonnance la stratégie régionale avec le contexte sanitaire et 

économique, la Région adoptera son prochain schéma régional de développement économique 

d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) à la fin du 1er trimestre 2022 et le soumettra à 

l’approbation de l’État. Véritable feuille de route de l’action économique régionale pour la période 

2022-2028, cette stratégie mobilisera dans son déploiement, sous l’impulsion de la Région, tous 

les acteurs économiques et institutionnels pour offrir aux entreprises le meilleur accompagnement 

possible afin d’assurer leur développement et leur ancrage sur le territoire francilien.  

Parallèlement, l’État et la Région ont fait un effort inédit sur l’emploi et la formation qui s’est 

notamment traduit dans le cadre du PRIC par une priorisation sur les secteurs d’activité en tension 

ou des métiers émergents. Cette priorisation a été renforcée par la mise en place du revenu pour 

les jeunes actifs (RJA) à destination des 18-25 ans sans emploi. 
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En cohérence avec ces initiatives, l’État et la Région entendent, par le présent contrat de plan, 

répondre à trois enjeux majeurs : 

• Développer les compétences pour favoriser l’accès à l’emploi ; 

• Renforcer la compétitivité de nos entreprises ; 

• Promouvoir le développement de l’économie sociale et solidaire (ESS). 

 

B. Principales lignes directrices 

Pour répondre à ces enjeux, quatre grandes priorités seront poursuivies dans le cadre du présent 

CPER : 

• Le soutien aux entreprises innovantes et filières stratégiques via la contractualisation du 

quatrième programme d’investissements d’avenir (PIA4) ; 

• La mise en place du Fonds d’investissement stratégique pour contribuer à la relance des 

PME ; 

• Le soutien aux réseaux de structuration de l’économie sociale et solidaire ; 

• La montée en compétences et l’accompagnement des Franciliens vers l’emploi. 

 

A cet effet, l’État et la Région s’engagent à investir 383 M€ dans le développement économique, 

l’emploi et la formation professionnelle.  

 

1. Soutenir les entreprises innovantes et les filières stratégiques franciliennes via le 
quatrième programme d’investissements d’avenir (PIA4) 

La mise en œuvre du volet régional du PIA4 

Le Programme d’investissement d’avenir (PIA) a pour objectif de financer des investissements 

innovants et prometteurs sur le territoire, afin de permettre à la France une croissance durable. Le 

4ème Programme d’investissements d’avenir (PIA 4), partagé par l’État et les Régions, doit 

permettre de répondre aux enjeux de la transition écologique, de la compétitivité et de 

l’indépendance de notre économie. Sa mise en œuvre combinera deux logiques d’intervention, 

visant à accélérer l’innovation dans tous les secteurs, tout en simplifiant la lisibilité des outils 

d’intervention et de financement :  

• Des investissements stratégiques et prioritaires : la nouvelle logique d’investissement dite 

« dirigée » a pour ambition de financer des investissements exceptionnels qui répondent 

aux enjeux de transition de notre économie et de notre société (technologies vertes et 

numériques, recherche médicale, villes de demain ou encore adaptation au changement 

climatique) ; 

• Des financements pour soutenir les écosystèmes d’enseignement supérieur, de 

recherche qui visent à renforcer leur efficacité, mais aussi à renforcer le lien avec les 

entreprises innovantes. 

 

Au titre du CPER 2021-2027, l’État et la Région conviennent de contractualiser leur 

contribution au volet régionalisé du PIA4 et de mobiliser 183 M€ au total (soit 91,5M€ 

chacun), dont près de 110 M€ sur la période 2021-2023. 
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Les axes structurants retenus pour ce PIA 4 sont les suivants : 

• Volet « projets d’innovation » 

◦ Innov'up Leader PIA, un soutien à l'innovation des PME et ETI qui s’adresse aux 

PME et entreprises de taille intermédiaire (ETI) implantées sur le territoire francilien. 

L’aide s’appliquera en priorité aux projets relatifs à la transition écologique (notamment 

des filières automobiles et aéronautique), les énergies d’avenir, l’industrie du futur, la 

smart city, le numérique et la santé.  

• Volet « accompagnement et transformation des filières » 

◦ Grands lieux d’innovation leader PIA : ce dispositif soutient la création de 

plateformes et d’espaces de travail collaboratifs d’envergure régionale destinés à 

favoriser le développement des entreprises en intégrant un ensemble de services de 

haut niveau, d’espaces et d’équipements techniques mutualisés ;  

◦ SESAME filières PIA : SESAME filières PIA participe du soutien régional aux équipes 

de recherche en finançant des projets qui visent à renforcer les compétences 

scientifiques et technologiques de l’Île-de-France et à développer les partenariats entre 

laboratoires et entreprises. Il s’agit à la fois de projets de plateformes technologiques 

ouvertes aux PME/ETI, permettant aux acteurs d’une filière d’accéder à des 

équipements et formations de pointe ainsi que des projets intégrés au bénéfice de la 

transformation ou de la structuration d’une filière (mise en commun de compétences ou 

d’équipements techniques, outils collaboratifs…) ; 

• Structuration des filières agricoles et forestières franciliennes : ce dispositif vise à 
soutenir la structuration des filières agricoles alimentaires, les matériaux et produits 
biosourcés ainsi que la filière forêt-bois en Île-de-France. Les projets attendus, qu’il 
s’agisse d’unités de production ou de transformation, d’outils collaboratifs ou bien de 
plateformes technologiques, doivent ainsi contribuer à l’animation et à la structuration des 
filières agricoles dans les territoires franciliens (blé-farine-pain, produits laitiers, colza, orge 
de brasserie, sucre, élevage, productions non végétales de diversification).Volet « projets 
régionaux de recherche et de développement » 

◦ Projets structurants pour la compétitivité (PSPC) : visant à renforcer la collaboration 

entre des acteurs économiques et académiques, ce dispositif a pour bénéficiaires les 

entreprises implantées en Île-de-France, les laboratoires publics, les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche, les centres de formation, et les structures 

réalisant ou coordonnant des travaux de R&D. 

• Volet « projets d’ingénierie et de formation professionnelle » 

Ce volet vise à soutenir la création de synergies entre actions pédagogiques et gestion 

des ressources humaines, permettant aux entreprises d’anticiper les évolutions 

économiques et productives.  

 

Le volet régional du PIA4 fera l’objet d’une mise en œuvre coordonnée par l’État et la 
Région, qui pourront s’appuyer sur l’expertise de Bpifrance et de la Caisse des dépôts et 
consignations lorsque cela s’avérera pertinent. 
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L’État et la Région détailleront conjointement la ventilation financière des crédits du volet régional 

du PIA4 entre les différents axes qu’ils ont identifiés. Ils procéderont par des appels à projets 

communs et conduiront ensemble le processus d’instruction des candidatures. Ils travailleront 

notamment à la mise en place d’un guichet commun sur Innov’up leader PIA. 

 

2. Déployer le fonds d’investissement stratégique Île-de-France pour contribuer à la 
relance des PME 

Afin de protéger et de faire grandir les PME et ETI franciliennes, la Région et l’État souhaitent 

investir dans un Fonds d’investissement stratégique Île-de-France destiné à apporter des 

financements en fonds propres (ou assimilés) aux entreprises stratégiques. 

Le Fonds d’investissement stratégique Île-de-France, qui mobilisera des capitaux publics et privés, 

interviendra auprès du tissu de PME et ETI « des territoires » : entreprises stratégiques 

économiquement, et ayant un fort impact pour la cohésion sociale et territoriale, avec la prise en 

compte de cet impact dans ses choix d’investissements. 

Complémentaire des aides de la Région et de l’État, l’intervention du fonds doit leur permettre de 

réussir la relance de leur activité, d’accélérer leur transformation digitale, écologique et sociale et 

de réaliser les investissements nécessaires à leur développement et à la création d’emplois. 

Le Fonds d’Investissement Stratégique Île-de-France aura un horizon d’investissement patient et 

prendra la forme d’un fonds professionnel de capital investissement (FPCI). 

Il pourra intervenir en phase de développement, de consolidation ou de transmission-reprise. 

Il interviendra comme actionnaire minoritaire avec un objectif de 150 entreprises soutenues au 

cours de la durée de vie du fonds. 

L’objectif du Fonds est de réunir à terme 200 M€. 

A cet effet, la Région s’engage à hauteur de 30 M€.  

La contribution de l’État pourra atteindre le même montant dans le cadre du dispositif Fonds 
France Relance État-Régions (FFRER), de son règlement d’intervention et de sa thèse 
d’investissement, sur la base d’une stratégie d’investissement et de modalités de gestion 
partagées entre l’État mobilisant BPI France (qui assure la gestion du FFRER) et la Région. 

 

3. Accompagner le développement de l’Economie sociale et solidaire en Île-de-
France 

L’État et la Région poursuivent l’objectif commun de développer les emplois de l’économie sociale 
et solidaire (ESS) dans le tissu économique régional, à travers le renforcement de la capacité des 
entreprises du secteur à créer des emplois et à répondre aux enjeux économiques, 
environnementaux et sociétaux de l’Île-de-France (dimension inclusive des grands chantiers liés 
au Grand Paris et aux Jeux olympiques et paralympiques de 2024,  transition écologique, 
accompagnement des porteurs de projets entrepreneuriaux).  

Le développement de l’ESS est en effet une priorité partagée de l’État et de la Région : 

• L’État, à travers le dispositif local d’accompagnement (DLA) et le soutien aux pôles 

territoriaux de coopération économique (PTCE) ; 
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• La Région, à travers l’identification de l’ESS comme filière stratégique du schéma régional 

de développement économique, d’innovation et d’internationalisation et par l’adoption d’une 

stratégie régionale de développement de l’ESS. 

 

L’appui à la structuration de ce secteur passe notamment par une dynamique de 

concertation renforcée que l’État et la Région mettent conjointement en œuvre par l’organisation 

des conférences régionales de l’ESS. L’État et la Région amplifieront dans le cadre du contrat de 

plan le partenariat qu’ils ont engagé en matière de soutien à l’ESS, notamment par le financement 

de la CRESS et du Groupement régional des acteurs franciliens de l’insertion par l’économique 

(GRAFIE), par l’organisation d’une nouvelle Conférence régionale de l’ESS au second semestre 

2021, puis à titre prévisionnel en 2023, 2025 et 2027. 

Dans le cadre du présent contrat, l‘État interviendra prioritairement à travers deux dispositifs 

pour un montant de 8,5M€ :   

▪ Le dispositif local d’accompagnement (DLA) qui a notamment pour objectifs la création, la 

consolidation et le développement de l’emploi des structures employeuses de l’ESS : 

associations, coopératives, structures d’insertion par l’activité économique, entreprises 

adaptées, etc. Ce dispositif permet d’accompagner le développement, la consolidation, la 

restructuration de ces structures, en travaillant sur des besoins variés, tels que la stratégie, la 

gestion financière, et l’organisation interne. Chaque département est couvert par un opérateur 

dédié. Les missions d’accompagnement des acteurs de l’économie sociale et solidaire sont 

assurées par le réseau France active tandis que la coordination des actions au niveau 

régional relève de la CRESS Île-de-France. Dans le cadre d’un dialogue de gestion 

coordonné, l’État et la Banque des Territoires assurent la détermination des objectifs et 

l’allocation budgétaire. Ce dispositif vient en appui au développement des structures d’utilité 

sociale de l’économie sociale et contribue à la création d’emploi dans ces structures. 

▪ Le soutien aux pôles territoriaux de coopération économique (PTCE) afin de structurer 

les écosystèmes locaux. Les PTCE permettent notamment de recréer des filières, des emplois 

et de revitaliser des territoires sinistrés socialement et économiquement. Cette innovation tient 

à des formes de coopération économiques initiées par des organisations de l’économie 

sociale et solidaire qui, par leurs finalités sociales et environnementales, par leurs formes de 

gouvernance et leur ancrage territorial, contribuent à faire prévaloir coopération et 

mutualisation entre acteurs. Le soutien du développement des PTCE est notamment assuré 

par la CRESS dans le cadre de sa convention d’objectifs avec l’État. 

La Région poursuivra également son soutien aux entreprises de ce secteur en mobilisant 
les outils suivants : 

• 2,8 M€ pour les têtes de réseau franciliennes (CRESS, GRAFIE, URSCOP)  

Subventionnement de la Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire (CRESS) d’Île-de-
France et des réseaux sectoriels de promotion de l’insertion par l’activité économique et du modèle 
coopératif (GRAFIE et URSCOP Île-de-France). 

Animation territoriale de l’enjeu du développement de l’ESS, via le subventionnement d’un plan 
d’actions « Développons l’ESS dans les Bassins d’Emplois » proposé par la CRESS d’Île-de-
France. 

 



 

  

 74/105 

• 3 M€ pour l’accélérateur de l’ESS 

L’accélérateur de l’ESS, mis en œuvre par HEC (subventionnement à hauteur de 50 % par la 
Région et de 9 % par l’État, ces derniers s’ajoutant aux engagements du présent contrat de plan), 
accompagne 10 nouvelles entreprises chaque année sur une durée de 24 mois. 

• 1,5 M€ pour les coopérations entre l’économie classique et les structures de l’ESS  

Animation à l’échelle régionale de l’enjeu des coopérations entre « économie classique » et ESS, 
qu’il s’agisse des achats ou de l’accompagnement de projets de collaborations innovantes. 

• 8,1 M€ pour l’appui à la création des entreprises de l’ESS 

Apport de fonds propres via le fonds régional d’investissement InvESS Île-de-France. 

Accompagnement et financement des créateurs d’entreprises de l’ESS via le programme 
Entrepreneur#Leader. 

Subventions d’investissement en lien avec trois enjeux où l’ESS est particulièrement présente : les 
tiers-lieux, l’innovation sociale et les ressourceries-recycleries. 

Par ailleurs, la Région favorisera l’impact social des entreprises accompagnées via ses dispositifs 
d’aides aux entreprises (TP’up, PM’up, etc.) et pourra dans ce cadre faire le lien entre les 
entreprises lauréates des aides régionales et les structures de l’ESS.  

Au titre du CPER 2021-2027, l’État et la Région soutiendront l’ESS à hauteur de 23,9M€, 
respectivement 8,5M€ pour l’État, et 15,4 M€ pour la Région. 

 

4. Monter en compétences et accompagner les Franciliens vers l’emploi 

Face à l’enjeu de l’accès à l’emploi, l’État et la Région se mobilisent prioritairement pour les 

publics en difficulté d’insertion, particulièrement impactés par la crise sanitaire. Ainsi, la Région Ile-

de-France développe largement son action à destination des jeunes et des publics pas ou peu 

qualifiés avec ses dispositifs Parcours d’entrée en emploi ou de formations aux savoirs 

transversaux, qui font à la fois preuve d’une forte efficience et d’une grande capacité d’accueil. Par 

ailleurs, elle a initié et soutient fortement le dispositif Espaces de Dynamique d’Insertion pour les 

jeunes très éloignés de la formation et de l’emploi et apporte également son appui aux Ecoles de 

la 2ème chance. L’État a quant à lui déployé le plan « 1 jeune une solution » lancé à l’été 2020. Il 

mobilise un ensemble de leviers : aides à l’embauche, formations, accompagnements, aides 

financières aux jeunes en difficulté, etc, afin de répondre à toutes les situations. Ce plan se décline 

en trois axes majeurs : faciliter l’entrée des jeunes dans la vie professionnelle, orienter et former 

ces jeunes vers les secteurs et métiers d’avenir et accompagner plus particulièrement les jeunes 

éloignés de l’emploi en proposant des parcours d’insertion sur mesure.  

L’effort commun de l’État et de la Région porte sur la mise en adéquation dans les territoires 

franciliens de l’offre de formation avec les besoins des métiers et secteurs en tension. 

Ce partenariat entre l’État et la Région s’appuie notamment sur le Pacte régional d’investissement 

dans les compétences (PRIC). Celui-ci prévoit un abondement par l’État des crédits de la Région 

dédiés à la formation professionnelle, qui s’ajoutent à leurs engagements au titre du présent 

contrat de plan. Cet abondement prévu sur quatre années (2019-2022) s’élève à 1 Md€. Il permet 

non seulement d’augmenter la capacité d’accueil de tous ces dispositifs, y compris des aides 
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financières individuelles, pour couvrir le spectre le plus large possible des besoins, mais 

également d’explorer de nouvelles modalités renforçant cette action : mise en place d’une prime 

pour inciter les demandeurs d’emploi à se former dans les secteurs en tension, favorisant ainsi 

l’emploi, une aide au permis de conduire aidant la mobilité, des opérations « meet’up » suscitant la 

rencontre entre employeurs recherchant des compétences et des demandeurs d’emploi possédant 

celles-ci, un partenariat renforcé avec Pôle Emploi pour prescrire mieux et plus. 

Ainsi, les thématiques des métiers ou des secteurs en tension, et celle des métiers d’avenir 

resteront au cœur des actions emploi, formation et orientation professionnelle de l’État et 

de la Région. 

L’ensemble de ces interventions sont conçues de façon à répondre à la majorité des besoins en 

formation, mais aussi dans une logique de parcours autorisant le passage d’un dispositif à l’autre 

selon les besoins des bénéficiaires pour accéder à l’emploi. 

a. Soutenir l’évolution des compétences dans les territoires 

Alors que le marché du travail francilien connaissait un dynamisme historique, la crise sanitaire a 

eu des conséquences importantes sur les emplois de nombreux secteurs d’activité. Les services 

de proximité, le tourisme, l’automobile ou l’aéronautique subissent des restructurations durables 

qui affectent les salariés de ces secteurs. Certains bassins d’emploi sont particulièrement touchés 

(Roissy – Le Bourget, Seine aval, Val de Bièvre – Seine Amont – Grand Orly). 

La Région et l’État souhaitent se mobiliser pour accompagner les actifs franciliens de ces 

territoires et de ces secteurs vers de nouveaux emplois dans les secteurs en tension. En effet, les 

grands projets régionaux (Grand Paris, Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024,…), les 

besoins en ressources humaines dans les secteurs des services à la personne et de la santé, les 

nouveaux emplois nécessaires à la transition environnementale, la poursuite du développement du 

secteur numérique constituent des opportunités certaines pour les Franciliens.  

Dans ce contexte et dans le cadre du CPER, la Région propose de mobiliser 3 M€ pour porter 

des projets d’évolution des compétences dans les secteurs économiques vulnérables 

(automobile, aéronautique...) dans le cadre de son dispositif « actions territorialisées ».  

Par ailleurs, et afin d’accompagner les territoires dans ces évolutions, l’État et la Région 

accompagnent le déploiement de ces dispositifs dans les territoires en s’appuyant sur l’animation 

conjointe des 25 bassins d’emplois formation et de leur référent constitué d’un binôme  

sous-préfet / élu régional.  

Parmi ces bassins, ceux de Roissy et d’Orly feront l’objet d’un suivi et d’une attention particulière. 

L’État et la Région continueront ainsi à soutenir, comme dans le CPER précédent, le GIP Paris 

Charles de Gaulle Alliance  ainsi que l’association Orly International.  

Au-delà des questions de formation professionnelle des actifs, nécessaires pour anticiper 

les nouveaux besoins en compétences, l’État poursuivra, à hauteur de 4,85 M€, son soutien 

en faveur l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions de travail (ARACT), qui 

accompagne les entreprises, en particulier les TPE-PME, pour agir sur les thématiques de la 

qualité de vie au travail, mais aussi sur des thématiques connexes identifiées comme structurantes 
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(le télétravail, l’égalité femmes-hommes, le management de la prévention, les risques psycho-

sociaux, les seniors au travail).  

 

b. Rénover les Instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) et accroître le nombre 
de places  

A la suite du Ségur de la santé, un programme de création de 1.168 places en région Ile-de-

France a été engagé par l’État et accompagné par la Région. Un financement de 26M€ est ainsi 

inscrit par l’État dans le cadre du plan de Relance pour les années 2020 et 2021. Par ailleurs, pour 

rénover les instituts de formation dont les locaux majoritairement hospitaliers sont souvent très 

vétustes, la Région a lancé une politique ambitieuse de soutien à l’investissement pour un montant 

total de 60M€ pour 2021 et 2022. 

Pour mémoire, plusieurs opérations d’universitarisation des formations sanitaires sont retenues 

dans le volet ESRI du CPER. Ces projets s’inscrivent dans une volonté de rapprochement entre 

les formations sanitaires et l’université : 

• Rénovation du bâtiment de l’Illustration – Sorbonne Paris Nord à Bobigny pour y installer 

deux IFSI de l’AP-HP : financement de l’opération au titre du CPER : 19 M€ ; 

• Relocalisation des formations en maïeutique de l’AP-HP dans le bâtiment Tarnier (Paris 

6ème) et rapprochement de l’Université Paris Cité : financement de l’opération au titre du 

CPER : 9,2 M€ ; 

• Centre Hospitalo-universitaire Grand Paris Nord : financement du projet au titre du CPER : 

50,5M€ ; 

• Rénovation d’une caserne à Fontainebleau pour y installer des formations portées par 

l’UPEC et notamment les formations d’infirmier et de masseur-kinésithérapeute : 

financement de l’opération au titre du CPER : 16,01M€. 

 

c. Contribuer au développement des Campus des Métiers et des Qualifications 

L’État et la Région accompagnent le déploiement des projets de campus des métiers et des 

qualifications, en cohérence notamment avec les filières d’excellence du SRDEII qui présentent un 

fort potentiel d’innovation, de création de valeur ajoutée et d’emplois, ainsi qu’un positionnement 

de leader au plan européen et international et les axes prioritaires du Contrat de plan régional de 

développement des formations et de l’orientation professionnelle (CPRDFOP). 

Dans le cadre de conventions signées avec les établissements porteurs, la Région et l’État 

attribuent chacun une subvention de fonctionnement de 50 000 euros par an au plus à chaque 

campus pour faciliter la mise en œuvre de ses actions : frais généraux, charges de personnel, 

prestations extérieures, achat de fournitures, frais de promotion et de communication, dépenses 

liées à l’organisation d’évènements, frais de déplacement… 

Sur cette action, la Région prévoit d’engager 4,7 M€ sur la durée du CPER. L’État, conformément 

aux termes de son partenariat avec la Région, apportera une contribution équivalente, qui s’ajoute 

aux moyens que les établissements porteurs consacrent au fonctionnement des campus. 
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En outre, l’État poursuivra l’accompagnement des stratégies d’accélération des campus 

d’excellence les plus innovants et du développement des autres campus labellisés, notamment via 

le PIA. 10 millions d’euros au moins seront consacrés à ce soutien au cours de la période de 

programmation.  

En 2021, 6 projets sont déjà opérationnels : 

• 5 campus d’excellence dont 4 soutenus par un financement du PIA 3 : 

▪ CMQ Art et design, Manufacture des Gobelins – Paris, Manufacture des Gobelins ; 

▪ CMQ Versailles, Patrimoine et artisanat d’excellence – Versailles, grandes écuries 

du château ; 

▪ CMQ Transition numérique et écologique dans la construction – Champs sur 

Marne, Cité Descartes ; 

▪ CMQ Sécurité – Argenteuil, les Bains Douches ; 

▪ CMQ Santé, autonomie, bien vieillir – Vitry sur Seine, domaine de Chérioux. 

 

• 1 Campus labelisé CMQ soutenu par un financement PIA3 : 

▪ CMQ Aéronautique et spatial – Conception, production, maintenance 4.0 – 

Bondoufle, CampusFab et Meaux, Coubertin. 

 

D’autres campus, dont certains sont en cours de labellisation, seront en outre soutenus dans le 

cadre des filières stratégiques pour le territoire. 

 

Ce soutien au développement des CMQ viendra en complément des financements d’ores et déjà 

inscrits dans le Contrat de plan :  

• l’investissement conjoint de l’État et de la Région pour le campus de Versailles 

« Patrimoine et artisanat d’excellence » (5 M€ pour la Région et 7 M€ pour l’État) 

apparaissant dans les volets Culture et Enseignement supérieur du présent CPER, 

investissement qui pourra être complété, du côté de la Région, par des financements de 

droit commun ; 

• l’investissement conjoint de l’État et de la Région pour le campus Santé, Autonomie et Bien 

Vieillir (8,5M€ pour la Région et 5,01M€ pour l’État) apparaissant dans le volet 

Enseignement supérieur du présent CPER ; 

• l’investissement conjoint de l’État et de la Région pour l’aménagement des locaux du 

Campus Arts et Design Paris Gobelins (1M€ pour la Région et 1M€ pour l’État) 

apparaissant dans le volet Enseignement supérieur du présent CPER. 

 

C. Prise en compte des aspects environnementaux dans le volet 

Le CPER 2021-2027 inscrit le développement économique du territoire de l’Île-de-France dans une 

logique de développement durable, attentive aux enjeux climatiques et environnementaux.  

D’une part, la transition environnementale requiert un accompagnement renforcé des entreprises, 

notamment des TPE-PME et de leurs salariés, pour permettre une appropriation des nouvelles 

compétences indispensables à cette transition verte.  Aussi, les thématiques des métiers ou des 
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secteurs en tension, et celle des métiers d’avenir resteront au cœur des actions emploi, formation 

et orientation professionnelle de l’État et de la Région.  

L’adaptation au changement climatique réclame d’autre part de l’innovation. Pour soutenir cet 

effort, le quatrième Programme d’investissements d’avenir (PIA 4), souhaite répondre aux enjeux 

de la transition écologique, notamment via des investissements stratégiques et prioritaires dans les 

technologies vertes. Le programme Innov'up Leader PIA, s’adressant aux PME et ETI implantées 

sur le territoire francilien, cible à ce titre en priorité les secteurs engagés dans une transition 

écologique comme l’automobile ou l’aéronautique.  

Enfin, l’État et la Région poursuivent l’objectif commun de développer les emplois de l’économie 

sociale et solidaire (ESS) dans le tissu économique régional, à travers le renforcement de la 

capacité des entreprises du secteur à répondre aux enjeux environnementaux, de transition 

écologique et d’impact social, et à accompagner les porteurs de projets entrepreneuriaux dans ces 

domaines.  

 

D. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et 

d’investissement européens 

 

a. Opportunités de cofinancement au titre du programme régional (conseil régional d’Ile-de-
France) 

 
Le conseil régional a lancé une concertation globale sur un projet de programme Fonds européen 

de développement régional (FEDER) / Fonds social européen (FSE+) 2021-2027 en janvier 2020 

qui a abouti à une version provisoire du programme régional. Des échanges réguliers ont lieu entre 

les services concernés de l’État et le conseil régional d’Île-de-France en vue d’établir un accord sur 

les lignes de partage en matière de FSE+. L’adoption du programme régional par la commission 

européenne est envisagée en 2022 pour une mise en œuvre à partir de janvier 2022. 

 

Le projet de programme pour la période 2021-2027 comporte différentes dispositions relevant du 

champ de l’emploi et du développement économique ; la Région prévoit de mobiliser : 

• Au titre de la priorité 1 : du FEDER pour financer des actions concourant au 

développement de la recherche et l’innovation, au déploiement de services et outils 

numériques, au renforcement de la compétitivité des entreprises ; 

• Au titre de la priorité 2 : du FEDER pour financer notamment des actions en faveur de 

l’économie circulaire ; 

• Au titre de la priorité 3 : du FSE pour financer des actions de soutien à l’entrepreneuriat, à 

la création / reprise d’entreprises, à la lutte contre le décrochage scolaire, et des actions de 

formation des demandeurs d’emploi et des jeunes. 
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b. Opportunités de cofinancement au titre du volet déconcentré francilien du programme 
national FSE + 2021-2027 

 
Le projet de programme national FSE+ 2021-2027 publié le 7 juillet 2021 par la délégation 

générale à l’emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) se structure par priorités 

d'intervention : 

- La priorité n°1 porte sur des actions concourant à l’insertion professionnelle et l’inclusion 

sociale sur un champ large comprenant le financement de parcours d’insertion, la levée 

des freins sociaux, l’insertion par l’activité économique (IAE), la promotion des démarches 

inclusives au sein des entreprises et des actions de lutte contre la pauvreté ; 

- La priorité n°2 porte sur des actions destinées aux moins de 30 ans d’accompagnement 

vers l’emploi des jeunes, de coordination des acteurs, de soutien à l’alternance, d’accès à 

l’apprentissage des jeunes et d’appui à la réussite éducative ; 

- La priorité n°3 porte sur des actions concourant à la formation et à la qualification des actifs 

occupés et à l’adaptation des entreprises aux mutations économiques. Cette priorité 

s’inscrit dans un objectif de sécurisation des parcours professionnels des actifs, dans le 

cadre notamment de reconversions ou transitions professionnelles et de l’adaptation au 

changement économique, technologique et écologique. Des actions d’appui conseil RH 

pourront promouvoir un environnement professionnel inclusif, le vieillissement actif, le 

maintien en emploi des travailleurs handicapés (TH) et l’égalité femmes-hommes. 

Certains projets susceptibles de relever du volet déconcentré francilien du programme national 

(PN) FSE+ 2021-2027 devraient s'articuler avec les priorités partagées par l’État et par la Région 

dans le cadre du présent volet du CPER, notamment pour répondre aux besoins de compétences 

et pour soutenir la GPEC dans les territoires.  

 

E. Annexe financière 
 

Actions 
État 

(en M€) 

Région 

(en M€) 

TOTAL 

(en M€) 

Volet régional du PIA4 91,5 91,5 183 

Fonds stratégique d’investissement  30 30 60 

Soutien à l’économie sociale et 

solidaire 
8,5 15,4 23,9 

Formation – Emploi 46,07 70,325 116,395 

Crédits CPER contractualisés 176,07 207,225 383,295 
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V. Culture 

 

A. Enjeux franciliens 

Le monde de la culture est particulièrement impacté par les conséquences de la crise sanitaire. 

Après les mesures d’urgence adoptées par l’État comme par la Région, l’intégration d’un volet 

dédié à la culture est une nouveauté du CPER 2021-2027. L’État et la Région souhaitent ainsi 

préparer l’avenir, assurer un développement culturel durable et rééquilibrer l’offre sur tout le 

territoire francilien, pour poursuivre et intensifier la politique d’égal accès à la culture, dans une 

région marquée de longue date par des déséquilibres importants. 

Le volet culture du CPER atteindra 254 millions d’euros à parité entre l’État et la Région. 

A ce titre, ce sont 63 projets culturels qui bénéficieront de ce volet du CPER 2021-2027, et qui 

seront financés par l’État et la Région, ensemble ou séparément. Dans certains cas de 

décroisement de crédits CPER, l’État et la Région pourront compléter, le cas échéant, le 

financement des opérations en mobilisant des crédits de droit commun non contractualisés. 

 

Ce volet est structuré en trois grands axes traduisant les ambitions communes dans ce domaine 

de l’État, de la Région et de toutes les collectivités partenaires :  

 

• La création et la transmission pour développer la présence, l’offre et la diffusion artistiques 

sur tous les territoires, en particulier dans le domaine du spectacle vivant ; 

 

• Le patrimoine et l’architecture, pour aider les collectivités à entretenir, préserver et mettre 

en valeur leur patrimoine, qui est, dans toute sa diversité, une richesse et un atout de 

développement.  

 

• L’enseignement supérieur culturel et artistique, pour que la région Île de France demeure 

aux niveaux national, européen et international une terre d’accueil et de formation des 

jeunes artistes et professionnels de demain. 

 
 

B. Principales lignes directrices 

 
1. Création et transmission 

 
L’État et la Région consacreront dans le cadre du CPER un montant total de 109,63M€ dédié à la 

création et à la transmission culturelle. 

 
a. Le soutien aux centres de création 

 
L’État et la Région doteront l’Île-de-France d’un lieu adapté aux missions de son Centre national 

des arts de la rue et de l’espace public, à l’Est du Val-d’Oise. Ils soutiendront la rénovation des 
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centres dramatiques nationaux d’Aubervilliers, Nanterre et Sartrouville, l’extension et la rénovation 

de la scène nationale de Saint-Quentin-en-Yvelines, de la scène nationale de Malakoff et celle du 

centre chorégraphique national de Créteil. Ces travaux permettront la mise aux normes des 

équipements favorisant un meilleur accueil du public et l’amélioration des conditions scéniques en 

faveur des artistes.  

 

Au théâtre des Amandiers de Nanterre, le projet représentera une profonde transformation 

architecturale et fonctionnelle du bâtiment.  

 

Afin de renforcer l’irrigation du territoire régional en matière de développement chorégraphique, et 

comme ils ont su le faire ensemble pour l’ONDIF (Orchestre national de l’Île-de-France), l’État et le 

Conseil Régional accompagneront le projet de création d’un nouveau ballet pour l’Île-de-France. 

 

En faveur des musiques actuelles comme des musiques anciennes, seront financés la création de 

la salle de musique actuelle Forum 2 à Vauréal, l’extension de la Dynamo-banlieues bleues à 

Pantin et l’aménagement d’un auditorium au centre de musique baroque de Versailles.  

 

A Bry-sur-Marne, sera soutenue l’installation d’un pôle de formation, de recherche et d’exposition 

dédié à la photographie argentique autour de la maison Daguerre.  

 

Le CPER permettra également la modernisation des centres d’art de Brétigny-sur-Orge, de Noisiel, 

Vélizy-Villacoublay, Noisy-le-Sec, de Pontault-Combault et Gennevilliers.  

 

L’État et le Conseil régional travailleront également ensemble sur le projet de création d’un grand 

lieu culturel pluridisciplinaire dans le Val d'Oise, que le conseil régional s’est déjà engagé à 

soutenir pour un montant de 10M€. 

 
 

b. La transmission 
 

La réhabilitation de l’académie Fratellini à Saint-Denis permettra de remédier à la vétusté de 

certaines parties du bâtiment. En outre, l’État et la Région soutiendront la réhabilitation de l’école 

nationale des arts du cirque de Rosny-sous-Bois et la construction du bâtiment définitif des Ateliers 

Médicis à Clichy-Montfermeil. Ce projet ambitieux dotera l’institution d’espaces de travail, de 

studios de production, d’espaces de représentation et de nouveaux espaces conviviaux d’accueil 

du public. 

 

L'État et le conseil régional conviennent d’engager une réflexion commune sur l’avenir de l’offre de 

formation offerte par les deux pôles supérieurs (Pôle Sup 93 à Aubervilliers-La Courneuve et Pôle 

Sup Paris Boulogne Billancourt) pour les musiciens interprètes et les futurs enseignants en écoles 

de musiques et conservatoires, en lien avec les Universités, en prenant en compte la dimension de 

l’équilibre territorial. Le conseil régional, d’ores et déjà, intégrera à cette réflexion l’étude d’un 

développement avec Cergy Pontoise, sous forme d’une antenne future à laquelle il est prêt à 

consacrer 10M€. 
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Par ailleurs, dans le cadre de la dotation régionale d’investissement, qui atteindra 12,92 millions 

pour la culture, seront notamment soutenus la restauration du lieu de résidence artistique La 

Ruche à Paris, les nouveaux locaux du conservatoire à rayonnement départemental de Pantin ou 

encore la construction d’un espace culturel à Soisy-sous-Montmorency. Des travaux à visée 

d’économie d’énergie seront également financés au nouveau bâtiment du Frac à Romainville et au 

siège de l’Ondif à Alfortville.  

 

En plus des opérations financées dans le cadre du contrat de plan, l’Etat s’associera au 

financement apporté par la Région, le département de l’Essonne, la Communauté d’agglomération 

de Paris-Saclay et la ville de Massy, au projet novateur du « Centre Pompidou Francilien-Fabrique 

de l’Art » à Massy. Ce projet consistera en un pôle de présentation et de conservation des 

collections du musée national d’art moderne et du musée national Picasso Paris, avec un projet 

artistique et culturel original qui ira au-delà de la seule fonction de stockage et de gestion des 

œuvres. Son ouverture au public est prévue à compter de décembre 2025. 

 
 

2. Patrimoine et architecture 

L’État et la Région consacreront dans le cadre du CPER un montant total de 88,75 M€ à la 

restauration et à la valorisation du patrimoine francilien.  

 

L’État et la Région soutiendront la restauration de la Basilique Saint-Denis (restauration des vitraux 

du déambulatoire, travaux de sécurité, reconstruction de la flèche), pour rendre, dans la continuité 

des travaux engagés, toute sa beauté à l’un de plus illustres monuments gothiques d’Europe, au 

cœur de la ville de Saint-Denis.  

En Seine-et-Marne, la restauration de la cité épiscopale de Meaux mettra en valeur cet ensemble 

unique et préservé, incluant notamment la cathédrale gothique, le musée Bossuet, le rempart 

gallo-romain et le jardin. Le soutien au titre du CPER permettra de restituer sa cohérence et de 

créer un parcours complet au sein de la cité. Seront poursuivies par ailleurs les opérations 

d’entretien de la cathédrale de Versailles, et de monuments historiques tels que les églises Saint-

Eustache à Paris, Saint-Germain de Pantin et Notre-Dame de Magny en Vexin. 

Au titre du CPER, un soutien sera apporté aux travaux de rénovation et de réaménagement au 

bénéfice du réseau des musées de France en région. Ce soutien permettra notamment un 

accompagnement des musées, de Lagny-sur-Marne, de Coulommiers ainsi que le musée de la 

Résistance nationale à Champigny, avec une attention particulière portée aux projets futurs de 

musée le Corbusier à Poissy ou de Joinville-le-Pont sur le thème fluvial. 

Il permettra aussi, à Paris, l’extension du musée d’art et d’histoire du judaïsme pour revoir et 

développer le parcours d’exposition permanente et accroître les surfaces d’exposition temporaire. 

Par ailleurs, la restauration de la maison Vasarely à Annet-sur-Marne et l’extension et la 

rénovation de la Maison Foujita à Villiers-le-Bâcle s’inscrivent dans la priorité donnée aux réseaux 

des maisons d’artistes et d’écrivains, en particulier dans des territoires ruraux.  

A Cergy, l’Axe majeur, œuvre du sculpteur Dani Karavan disparu en mai 2021, et labellisé 

Patrimoine d’intérêt régional, sera restauré et achevé. A Evry-Courcouronnes, la création du Pôle 
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art architecture patrimoine paysage donnera un outil commun aux écoles nationales d’architecture 

de la Région et aux professionnels.  

A Chamarande, seront créées des réserves pour le musée de la photographie de Bièvres. Les 

domaines de Chamarande et Méréville bénéficieront de crédits de restauration au titre des 

monuments historiques. Le CPER financera également la poursuite des travaux de restauration de 

l’abbaye de Royaumont. La restitution du grand bassin du parc du château de Saint-Germain-en- 

Laye dotera cet espace d’une pièce d’eau qui lui manque et qui figure sur nombre de gravures 

anciennes. 

Ce CPER comprendra également un volet consacré à l’archéologie et à la préhistoire, avec le 

musée Archea de Fosses, le développement du site archéologique gallo-romain de Châteaubleau, 

ainsi qu’avec avec la restauration du musée de la préhistoire de Nemours et la mise en valeur des 

sites archéologiques sur la thématique des « chasseurs-cueilleurs » de Pincevent, Ormesson, 

Etiolles, Les Tarterêts et Fontainebleau. Ainsi dans cette zone si riche en vestiges, le CPER 

permettra la mise en réseau de musées et de sites dédiés à la connaissance, à l’éducation et au 

tourisme culturel. 

 

Sera également engagée la création à Saint-Ouen, dans le bâtiment de l’ancienne patinoire, du 

musée des arts urbains qui offrira un lieu aux arts urbains et consacrera leur place dans la vie 

culturelle de nos territoires. Le domaine de Villarceaux accueillera la création d’une villa Medicis 

francilienne, lieu d’accueil, de travail et de représentation pour de jeunes artistes venus de tous les 

horizons et de toutes les disciplines.  

Enfin, dans le cadre de la dotation régionale d’investissement, seront notamment soutenus la 

rénovation de la maison de Rosa Bonheur à Thomery, la restauration de la maison Jean Cocteau 

à Milly-la-Forêt et la construction d’un bâtiment bioclimatique au milieu des derniers terrains de 

culture de la plaine des Vertus, sur le site de zone sensible à Saint-Denis. 

 
3. Enseignement supérieur culturel et artistique 

Ce nouveau CPER porte également une ambition forte en termes de rénovation des 

établissements d’enseignement supérieur dans le domaine des arts et de la culture, vecteur 

essentiel de la transmission, en partant du principe qu’il n’y a pas de politique culturelle durable 

sans stratégie de formation. 

 

Ainsi l’État et la Région consacreront d’importants crédits pour la rénovation de l’école nationale 

supérieure des Beaux-arts de Paris, de l’école nationale supérieure d’art de Cergy, de l’école 

nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais, ainsi que de l’école nationale supérieure 

d’architecture de Versailles et du campus des métiers du patrimoine de Versailles. Ils soutiendront 

également l’école nationale supérieure de création industrielle et le conservatoire national 

supérieur de musique et de danse de Paris.  

 

L’État affectera à ces opérations 55,59 millions d’euros de crédits issus du Ministère de la Culture. 

La Région pour sa part leur affectera 14 millions d’euros au titre de son budget enseignement 

supérieur, ainsi comptabilisés dans le volet ESRI du CPER. 
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C. Impact environnemental  

Le volet culture du CPER 2021-2027 prend en compte les enjeux du développement durable à 

double titre. D’une part à travers des investissements culturels respectueux de l’environnement, et 

d’autre part en permettant à la culture de renforcer son rôle d’éducation et de sensibilisation aux 

enjeux climatiques.  

 D’une part, l’investissement culturel réalisé par l’État et la Région en Île-de-France dans le cadre 

du CPER s’inscrit bien dans une logique de développement durable. En créant une offre culturelle 

de proximité sur tout le territoire, l’investissement culturel permet de favoriser l’accès à la culture 

par les mobilités douces. Il concourt ensuite à l’aménagement harmonieux du territoire, par le biais 

de projets respectueux de leur environnement. Les projets de préservation du patrimoine 

s’inscrivent particulièrement dans cette démarche à l’image du projet du musée d’art et d’histoire 

du judaïsme à Paris qui a été revu pour ne pas creuser sous le jardin du musée et éviter ainsi 

l’artificialisation du sol. L’investissement culturel vise de plus une haute qualité de construction et 

la sobriété énergétique. De très nombreux projets du CPER sont des projets de rénovation 

énergétique comme la rénovation du théâtre des Amandiers ou de l’Académie Fratellini. Enfin, les 

techniques mises en œuvre, qui privilégient les savoir-faire traditionnels, sont souvent économes 

en facture carbone et en énergie grise. De ce point de vue la reconstruction de la flèche de la 

Basilique Saint Denis se voudra un chantier exemplaire de mise en œuvre, d’expérimentation et de 

transmission. 

D’autre part, le volet culture du CPER 2021-2027, en soutenant plus de soixante projets culturels, 

participe au renforcement de la culture en tant qu’outil d’éducation et de sensibilisation à 

l’environnement. La vie culturelle est en effet traversée par les sujets du développement durable, 

du risque climatique et de son impact sur la vie humaine. Les lieux de culture sont, à travers les 

thèmes explorés par les acteurs de la culture, des lieux d’initiation et de réflexion sur les enjeux 

climatiques. Ils participent à une mission d’éducation et de transmission essentielle. 

  

A cet effet, l’État et la Région seront particulièrement exigeants quant au respect des normes 

environnementales par les différents porteurs de projet. 
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D. Annexe financière 

 

1. Ventilation par thèmes 

 

Axe 
État 

 (En M€) 

Région 

(En M€) 

TOTAL 

(En M€) 

Création et transmission 38,23 71,40 109,63 

Patrimoine et architecture 33,15 55,60 88,75 

Enseignement supérieur culturel et 

artistique 
55,59 

14 au titre du 

volet ESR 
55 ,59 

TOTAL – Crédits CPER 

contractualisés 
126,97 127  253,97 
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2. Annexe détaillée par opération 

 

Intitulé de l'opération Thématique Dép. Commune 

Contribution Etat 
(en M€) Part 

Région 
 (en M€) 

Total CPER 
 (en M€) 

Part Etat DRI Total Etat 

Musée d'art et d'histoire du judaïsme 
(MAHJ) : extension du musée 

Patrimoine/ 
Architecture 

75 Paris 3   3 3 6 

Pôle Architecture (CAAP) Patrimoine/ 
Architecture 

91 
Evry-

Courcouronnes 
2   2 4 6 

Musée des Capucins : rénovation et 
extension des réserves ; restauration de la 
grotte aux coquillages 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 Coulommiers 2,82   2,82 0,5 3,32 

Cité épiscopale : restauration et 
réaménagement du parcours de visite et 
valorisation du musée Bossuet 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 Meaux 1,83   1,83 6 7,83 

Musée Gatien-Bonnet : réhabilitation et 
travaux d'extension 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 
Lagny-sur-

Marne 
0,52   0,52 0,4 0,92 

Mise en valeur des sites archéologiques du 
sud francilien sur les chasseurs-cueilleurs - 
Sites de Pincevent, Ormesson, Etiolles et les 
Tarterêts 

Patrimoine/ 
Architecture 

77/91   1   1 0,8 1,8 

Musée de la Résistance nationale : 
réaménagement  

Patrimoine/ 
Architecture 

94 
Champigny-
sur-Marne 

1   1 0,5 1,5 

PLAN CATHEDRALES - Cathédrale Versailles : 
recoupement des combles et ventilation du 
local sécurité incendie 

Patrimoine/ 
Architecture 

78 Versailles 0,2   0,2  - 0,2 
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PLAN CATHEDRALES - Basilique de Saint-
Denis : restauration des vitraux du 
déambulatoire 

Patrimoine/ 
Architecture 

93 Saint-Denis 2,715   2,715  - 2,715 

PLAN CATHEDRALES - Cathédrales de Meaux 
: audit sécurité et travaux d'urgence 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 Meaux 1   1  - 1 

RESTAURATION MH NON-ETAT - Eglise Saint-
Eustache : restauration du massif occidental 
avec option pignon nef 

Patrimoine/ 
Architecture 

75 Paris 2,197   2,197  - 2,197 

RESTAURATION MH NON-ETAT - Pavillon de 
la Muette : restauration phase 2 

Patrimoine/ 
Architecture 

78 
Saint-Germain-

en-Laye 
0,413   0,413  - 0,413 

RESTAURATION MH NON-ETAT - Domaine de 
Méréville : restauration de la continuité 
hydro-écologique et restauration du 
domaine 

Patrimoine/ 
Architecture 

91 Méréville 0,315   0,315 2 2,315 

RESTAURATION MH NON-ETAT - Eglise Saint-
Germain : restauration des façades 
extérieures phase 2 et reprise de la sacristie 

Patrimoine/ 
Architecture 

93 Pantin 0,936   0,936  - 0,936 

RESTAURATION MH NON-ETAT - Eglise 
Notre-Dame : restauration de la couverture 
du chœur, des collatéraux de la nef, du 
transept et de la chapelle 

Patrimoine/ 
Architecture 

95 
Magny-en-

Vexin 
0,65   0,65 0,4 1,05 

REINVESTISSEMENT AUTRES PROJETS 
PATRIMONIAUX - Musée ARCHEA, centre 
d'interprétation archéologique Vallée de 
l'Yzieux 

Patrimoine/ 
Architecture 

95 Louvres 0,5   0,5 1 1,5 

Restauration de la flèche et tour Nord de la 
basilique de St Denis 

Patrimoine/ 
Architecture 

93 Saint-Denis      - 5 5 

Création du musée le Corbusier - Poissy (78) Patrimoine/ 
Architecture 

78 Poissy      - 5 5 
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Restauration Abbaye Royaumont (95) Patrimoine/ 
Architecture 

95 Royaumont 4,25   4,25 4 8,25 

Création de la Villa Medicis francilienne Patrimoine/ 
Architecture 

95 Chaussy      - 4 4 

Restitution grand bassin Parc - Saint 
Germain en Laye (78) 

Patrimoine/ 
Architecture 

78 
Saint-Germain- 

en-Laye 
     - 1 1 

Restauration maison Vasarely - Annet sur 
Marne (77) 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 
Annet-sur-

Marne 
    -  2 2 

Maison Atelier Foujita : Construction d'un 
bâtiment annexe pour accueillir les 
peintures grand format et bénéficier 
d'espaces d'expositions temporaires 

Patrimoine/ 
Architecture 

91 
Villiers-le-

Bâcle 
1   1 1,5 2,5 

Musée de la Préhistoire Patrimoine/ 
Architecture 

77 Nemours 1   1 1 2 

Création du Musée des Arts urbains Patrimoine/ 
Architecture 

93 Saint-Ouen     -  5,5 5,5 

Développement du site archéologique gallo-
romain du site de Châteaubleau-Brie 
Nangissienne 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 Châteaubleau 0,5   0,5 - 0,5 

Château de Chamarande : Restauration MH Patrimoine/ 
Architecture 

91 Chamarande 2   2 2 4 

Réhabilitation d'un bâtiment à Chamarande 
pour accuellir les réserves du musée de la 
photographie de Bièvres 

Patrimoine/ 
Architecture 

91 Chamarande 0,5   0,5 2 2,5 

Poursuite et achèvement de l'axe majeur / 
réalisation de l'île astronomique  

Patrimoine/ 
Architecture 

95 Cergy-Pontoise       4 4 
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Zone sensible : bâtiment bioclimatique au 
milieu des derniers terrains de culture de la 
plaine des vertus 

Patrimoine/ 
Architecture 

93 Saint-Denis   0,6 0,6 -  0,6 

Restauration/Aménagement des combles du 
château de Rosa-Bonheur 

Patrimoine/ 
Architecture 

77 Thomery   0,6 0,6  - 0,6 

Rénovation de la Maison Cocteau Patrimoine/ 
Architecture 

91 Milly-La-Forêt   1,6 1,6 - 1,6 

Théâtre Sartrouville Yvelines (CDN) : travaux 
de modernisation 

Création/ 
Transmission 

78 Sartrouville 2,43   2,43 4 6,43 

Nanterre-Amandiers (CDN) : reconstruction 
Création/ 
Transmission 

92 Nanterre 6,6 2,1 8,7 6 14,7 

La Dynamo - Banlieues bleues : extension 
Création/ 
Transmission 

93 Pantin 0,5   0,5 0,3 0,8 

CCN de Créteil et du Val-de-Marne (CCN) : 
rénovation, agrandissement ou construction 

Création/ 
Transmission 

94 Créteil 3   3 3 6 

CNAREP (centre national des arts de la rue et 
de l'espace public) 

Création/ 
Transmission 

95   2,6   2,6 5 7,6 

Centres d'art : modernisation 
Création/ 
Transmission 

77, 78, 91, 
92, 93 

Brétigny-sur-
Orge, Noisiel, 

Pontault-
Combault, 

Noisy-le-Sec, 
Vélizy-

Villacoublay, 
Gennevilliers 

1   1 0,6 1,6 

ENACR (école nationale des arts du cirque de 
Rosny) 

Création/ 
Transmission 

93 
Rosny-sous-

Bois 
1   1 2,5 3,5 
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Ateliers Médicis (EPCC) : construction du 
futur lieu 

Création/ 
Transmission 

93 
Clichy-

Montfermeil 
9   9 5 14 

Forum 2 : construction nouveau lieu de 
musiques actuelles (SMAC) - Fond de 
transition écologique 

Création/ 
Transmission 

95 Vauréal 1   1 1 2 

Rénovation CDN d'Aubervilliers 
Création/ 
Transmission 

93 Aubervilliers     -  6 6 

Réhabilitation de l'Académie Fratellini  
Création/ 
Transmission 

93 Saint Denis   2,33 2,33 2 4,33 

Extension/rénovation scène nationale 
Création/ 
Transmission 

78 
Saint-Quentin- 

en-Yvelines 
    - 2 2 

Collège international de la photographie du 
Grand Paris - Maison Daguerre 

Création/ 
Transmission 

94 Bry-sur-Marne 1   1 3 4 

Travaux Centre de Musique Baroque (CMBV)  
Création/ 
Transmission 

78 Versailles     -  1,5 1,5 

Création d'un Antenne du pôle sup'93 dans 
le Val d'Oise en lien avec l'université de 
Cergy  

Création/ 
Transmission 

95 Cergy     - 10 10 

Rénovation du Théâtre 71 
Création/ 
Transmission 

92 Malakoff     - 2 2 

Pôle Culturel 
Création/ 
Transmission 

93 
Tremblay-en- 

France 
    -  2 2 

Création de l'Académie du ballet de l'Ile-de-
France 

Création/ 
Transmission 

94       - 5,5 5,5 

Création d'un grand lieu culturel 
pluridisciplinaire avec les opérateurs 
nationaux 

Création/ 
Transmission 

95       - 10 10 

Restauration La Ruche 
Création/ 
Transmission 

75 Paris   0,6 0,6 -  0,6 
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Nouveaux locaux CRD 
Création/ 
Transmission 

93 Pantin   1,95 1,95  - 1,95 

ONDIF - Travaux bâtiment 
Création/ 
Transmission 

94 Alfortville   0,52 0,52  - 0,52 

Construction d'un espace culturel à Soisy-
sous-Montmorency (médiathèque, salle de 
spectacle, auditorium, école de musique et 
de danse et locaux associatifs) – Isolation 
thermique du bâtiment 

Création/ 
Transmission 

95 
Soisy-Sous-

Montmorency 
  2,1 2,1  - 2,1 

FRAC 
Création/ 
Transmission 

93 Romainville   0,5 0,5  - 0,5 

Campus des métiers "Les chantiers de 
Versailles" 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

78 Versailles 4   4  - 4 

 Ecole nationale supérieure de Paris-
Malaquais : relocalisation des activités du 
bâtiment Lenoir 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

75 Paris 5,6   5,6  - 5,6 

 ENSA Versailles : restauration du clos et du 
couvert de la Petite Ecurie du Roi 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

78 Versailles 15   15  - 15 

Conservatoire national supérieur de 
musique et de danse 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

75 Paris 10,24   10,24  - 10,24 



 

  

 92/105 

Ecole nationale supérieure de création 
industrielle (ENSCI) 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

75 Paris 6,25   6,25   6,25 

 Ecole nationale supérieure des Beaux-Arts 
(ENSBA) : réaménagement cour et accueil 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

75 Paris 2,5   2,5   2,5 

ENSA Cergy : projet de centre d'art YGREC 

Enseignement 
culturel 
Supérieur 
et artistique 

95 Cergy-Pontoise 12   12   12 

TOTAL    114,07 12,9 126,97 127 253,97 
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VI. Égalité entre les femmes et les hommes 

 

A. Enjeux franciliens 

L’égalité entre les femmes et les hommes a été déclarée grande cause du quinquennat par le 

Président de la République. La Région l’a également déclarée grande cause régionale et a élaboré 

en 2018 une stratégie régionale dédiée. Les stratégies de l’État et la Région se rejoignent sur les 

deux priorités majeures de l’action publique que sont la promotion de l’égalité professionnelle et la 

lutte contre les violences faites aux femmes. 

Pour la première fois, le CPER francilien intègre un volet dédié, afin de renforcer les efforts 

conjoints de l’État et de la Région en matière : 

• D’observation et de diagnostic des inégalités, en particulier professionnelles ; 

• D’animation des filières professionnelles et des bassins d’emplois sur les enjeux 
d’égalité professionnelle, de mixité des filières et d’entreprenariat des femmes ; 

• De sécurité des femmes dans l’espace public et de l’accueil des femmes victimes 
de violences ; 

• D’éducation à l’égalité et de promotion de la culture de l’égalité. 
 

 

B. Principales lignes directrices 

 

1. Observation et diagnostic des inégalités 

Produire une analyse fine de la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes est 

un des premiers leviers, si ce n’est le premier, pour porter une action publique ciblée et pertinente. 

L’État et la Région partagent ainsi l’enjeu d’une amélioration des données produites en 

matière d’observation des inégalités femmes-hommes et des violences faites aux femmes 

et souhaitent s’inscrire dans une démarche de valorisation des dispositifs de production de 

données existants1, pour faciliter la coordination entre les instances du territoire et l’échange 

d’informations quantitatives et qualitatives. 

Ces données doivent permettre : 

• D’outiller les acteurs du territoire (notamment les collectivités) désireux d’analyser les 
actions qu’ils mettent en place à l’aune des préoccupations d’égalité ; 

 

1 Comme le Centre Hubertine Auclert (CHA), l’Institut Paris Région (IPR), la Direction régionale de l’INSEE, 

la Direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DRIEETS), l’Agence régionale de santé (ARS), l’Observatoire régional de santé Île-de-France (ORS), 

la  Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et au sport (DRAJES), la Direction 

régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT), ou 

encore l’Observatoire de la mobilité en Île-de-France (Omnil). 
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• De réaliser un état des lieux régulier sur la situation des femmes en Île-de-France, à 
destination du grand public et des acteurs locaux de l’égalité. 

 

Enfin, faciliter l’accès aux données via un portail statistique permettra de mettre ces données à 

disposition du public. 

 

Engagements communs de l’État et de la Région au titre du CPER 

Dans le cadre du CPER 2021-2027, l’État et la Région s’engagent à améliorer la production 

et la valorisation de données relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes par : 

• Le recensement des données disponibles sur les inégalités femmes-hommes en se 
focalisant prioritairement sur les domaines de l’emploi, et de la formation, ainsi que de 
l’accès aux droits et des violences faites aux femmes et identifier les manquements 
éventuels ; 

 

• Une meilleure coordination des dispositifs de veille de la Région (notamment via le Centre 
Hubertine Auclert, et l’Institut Paris Région) et de l’État (données de l’INSEE, de Pôle 
Emploi, de la DRIEETS) et des autres partenaires du service public de l’emploi régional ; 

 

• La production de nouveaux indicateurs d’égalité femmes-hommes territorialisés, 
notamment sur des thématiques cibles : emploi, formation, y compris dans le cadre du Plan 
Régional d’Investissement dans les Compétences (PRIC) ; 

 

• La diffusion d’un maximum de données en « open data », pour permettre l’accès du public 
à ces données. 

 
 

2. Insertion professionnelle et entreprenariat des femmes 

 

a. Un objectif commun de renforcement de la mixité dans les filières 
 

Au-delà de l’obligation légale de mettre en œuvre une démarche intégrée d’égalité entre les 

femmes et les hommes dans les politiques publiques, conformément aux orientations 

européennes et nationales, l’État et la Région s’accordent sur la nécessité de renforcer la 

mixité dans les filières.  

Aujourd’hui, le marché de l’emploi demeure marqué par une ségrégation professionnelle 

horizontale et touche particulièrement les femmes. Selon une enquête de la direction de 

l’animation, de la recherche, des études et des statistiques du ministère du Travail (DARES) de 

2019, 24 métiers sont identifiés à prédominance féminine, 18 sont mixtes et 44 sont des métiers à 

prédominance masculine. 

L’État et la Région considèrent que les femmes et les hommes doivent pouvoir ambitionner de 

rejoindre des secteurs aujourd’hui non mixtes (moins de 40 % de l’un des sexes) mais porteurs 

d’emploi, à condition qu’elles et qu’ils aient la connaissance de ces opportunités professionnelles 

et que les conditions de travail leur soient favorables.  
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Cela implique une approche coordonnée afin de fédérer les nombreux organismes franciliens 

d’orientation, de formation, d’insertion qui promeuvent l’élargissement des choix professionnels et 

afin de mobiliser les entreprises ainsi que les organismes intermédiaires qui développent l’accueil 

des femmes dans les univers encore très masculins et l’accueil des hommes dans les secteurs à 

dominance féminine. 

L’État et la Région souhaitent donc relever ce défi de la mixité à l’heure des grands chantiers liés 

aux travaux du Grand Paris, aux Jeux Olympiques et paralympiques… où sans une forte volonté 

des acteurs publics, les femmes pourraient être les perdantes de la relance. 

 

b. Place des femmes dans le numérique et les STEM (Sciences, Technology, 
Engineering, Mathematics) 
 

L’enjeu de la place des femmes dans la filière du Numérique et de la Tech en général est de taille. 

C’est incontestablement une des filières les plus prometteuses sans connaître exactement les 

métiers qui seront en vigueur dans 20 ans. De surcroît, le numérique investit tous les autres 

secteurs et offre des opportunités à celles et ceux qui en connaîtront les codes. Cependant les 

femmes représentent aujourd’hui à peine 30 % des effectifs de la filière selon la fédération Syntec, 

fonctions de support comprises. Le Conseil national du numérique alerte d’ailleurs sur la chute du 

nombre de filles et de femmes s’orientant dans les filières numériques. 

Convaincus que les compétences digitales sont attendues par les employeurs, qu’elles permettent 

d’accéder à l’emploi ou de créer sa propre activité dans tous les domaines, l’État et la Région 

veulent investir dans la formation et dans des actions qui non seulement préviennent des fractures 

numériques et l’illectronisme, mais encore permettent aux femmes, quel que soit leur âge et leur 

situation de découvrir ces métiers.  

En soutenant ensemble des programmes de sensibilisation ou de formation innovants et adaptés 

aux femmes, l’État et la Région renforcent la lutte contre les stéréotypes sexués attachés aux 

métiers du numérique et des STEM, améliorent l’attractivité auprès des Franciliennes et répondent 

aux besoins en recrutements des branches professionnelles. 

 

c. Création d’activité et entreprenariat 
 

Les femmes ne représentent encore que 30 % des créateurs (toutes modalités juridiques 

confondues). L’objectif fixé en 2013 par le Comité interministériel à l’égalité entre les femmes et les 

hommes portant à 40 % de femmes créatrices n’est donc toujours pas atteint.  

L’État et la Région soutiennent depuis des années des actions visant à développer 

l’entrepreneuriat des femmes et souhaitent renforcer la coordination de leur stratégie et de leurs 

actions en la matière. 

Aussi, la déclinaison par l’État et la Région de l’accord cadre national 2021-2023 en faveur de 

l’entrepreneuriat des femmes, signé le 8 mars 2021, offre une opportunité d’agir conjointement 

avec Bpifrance au niveau régional. L’État et la Région sont par ailleurs partenaires du Plan 

d’Actions Régional pour l’Entreprenariat des Femmes (PAREF), qui s’articule autour de plusieurs 

axes : 
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• L’accompagnement à la création, reprise, développement des entreprises ; 

• L’accès aux outils financiers ; 

• Le développement des actions dans les territoires fragiles (QPV, ZRR) et auprès 
des publics jeunes : ateliers à la création ou post création, actions de marrainage, 
de parrainage, des initiatives de mentorat, de coaching ;  

• La valorisation de l’entrepreneuriat des femmes (sensibilisation et communication) ; 

• La formation des acteurs et de l’écosystème entrepreneurial ; 

• Le suivi statistique et études sur l’entrepreneuriat des femmes. 
 

Le PAREF s’appuiera sur les dispositifs existants et les professionnels reconnus dans 

l’accompagnement et le financement, dont les chambres consulaires. Seront également associés 

des représentants des réseaux de la création d’entreprise et des réseaux bancaires. Le PAREF 

pourra mobiliser les financements de l’État, de la Région, de Bpifrance et du Fonds social 

européen pour soutenir ces actions complémentaires de celles inscrites dans le présent contrat de 

plan. 

 

Engagements communs de l’État et de la Région au titre du CPER 

 

Sur la mixité dans les filières : 

Une double approche, à la fois territoriale et par filière professionnelle permettra, à l’échelle des 25 

bassins d’emploi, de se fixer des objectifs de mixité à atteindre. Sous la houlette des sous-préfets 

d’arrondissement et des élus de la Région, ils seront partagés par les équipes du SPE (service 

Public de l’Emploi) et par les organismes d’orientation, de formation et d’insertion.  

Une attention particulière sera portée à la déclinaison de ces objectifs dans les QPV et zones 

rurales ou, le cas échéant, avec une branche professionnelle sur un territoire.   

Afin de faciliter l’appropriation et la diffusion de l’objectif de mixité en Île-de-France, quel que soit le 

territoire et les métiers, l’État et la Région s’accordent à soutenir un dispositif (de type mallette, kit) 

prêt à être déployé dans les très nombreux forums métiers/d’orientation/d’apprentissage/d’insertion 

organisés sur tous les territoires et à l’initiative de divers acteurs. Cette présence/animation 

renforcée par un visuel permettra d’interpeller à la fois le public et les professionnels sur la 

possible mixité des métiers, à tout âge, dans tous les secteurs. Les actions du PRIC, du plan 1 

jeune 1 solution, du Plan de relance pourraient profiter de cet outil pour améliorer la prise en 

compte de la mixité.  

 

Sur la place des femmes dans le numérique et les STEM : 

L’État et la Région décident de consacrer des moyens et de se concentrer sur un objectif de mixité 

pour l’ensemble de la filière Numérique en Île-de-France. 

Au titre du CPER 2021-2027, l’État et la Région apporteront leur soutien à plusieurs structures 

chargées de se regrouper pour bâtir un plan ambitieux favorisant l’accès à la filière dès le collège 

jusqu’à l’emploi des femmes séniores en passant par les femmes demandeuses d’emploi, en 

reconversion, en insertion…en particulier résidant dans les quartiers prioritaires et en zone rurale.  
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A noter que Social Builder – association pour la promotion des femmes dans les métiers du 

numérique - déjà soutenue par l’État et la Région dans le cadre du Plan Régional 

d’Investissements dans les Compétences (PRIC) propose plusieurs programmes, de la 

sensibilisation à la qualification pour les femmes demandeuses d’emploi, les créatrices, etc. Une 

action en amont auprès des collégiennes et des jeunes des Cités Educatives pourrait prévenir du 

décrochage scolaire ou favoriser une orientation plus rapide vers les métiers du numérique. 

Par ailleurs, et toujours dans le cadre de ses dispositifs de formation, la Région soutient 

particulièrement dans ses actions expérimentales, les projets qui proposent d’amener des femmes 

vers les métiers du numérique (ex Simplon…). Au-delà, d’une façon structurelle, elle impose dans 

les cahiers des charges de ses marchés de formation que les organismes de formation priorisent 

et promeuvent les candidatures féminines sur les secteurs en tension ou émergents (numérique, 

agriculture, BTP, sécurité, industrie). Enfin, dans le cadre du soutien régional à l’apprentissage, les 

CFA menant des actions pour féminiser leur recrutement se voient attribuer une bonification pour 

bénéficier d’un financement régional. 

Enfin, l’État et la Région s’engagent à développer des programmes destinés à susciter des 

vocations scientifiques notamment chez les lycéennes et ainsi accroître le nombre de chercheuses 

dans des domaines où les femmes sont peu représentées. Sera ainsi soutenu le programme 

« Paroles de chercheuses et chercheurs » qui vise à organiser 100 interventions scientifiques dans 

100 lycées répartis sur l’ensemble du territoire francilien, au cours de l’année scolaire. Ces 

interventions sont animées par des personnels de recherche, académiques ou industriels, à 

destination de l’ensemble des élèves et pas uniquement pour les filières scientifiques.  

 

Sur le soutien à l’entreprenariat des femmes : 

Au titre du CPER 2021-2027, l’État et la Région s’accordent à soutenir la création d’activités dans 

différents secteurs, dont ceux où les femmes sont sous-représentées tels que la transition 

écologique et l’agriculture.  

L’État et la Région reconnaissent en outre que les structures de l’Economie Sociale et Solidaire 

(ESS), par la diversité de leurs statuts (associations, fondations, sociétés commerciales, mutuelles 

coopératives …), peuvent intéresser les femmes qui recherchent la possibilité de créer en collectif 

afin d’innover et d’expérimenter des solutions concrètes sur les territoires. Notamment face au défi 

démographique qui oblige à anticiper le vieillissement de la population et face aux défis 

technologiques et environnementaux qui nous invitent à revoir nos modes de vie, encore plus 

depuis le covid 19. 

Par ailleurs, afin d’aider les femmes à briser le « plafond de verre », l’État et la Région s’engagent 

à mobiliser l’ensemble de l’écosystème d’accompagnement à l’entrepreneuriat autour de l’objectif 

de doubler les prêts d’honneur attribués aux femmes et de faire connaitre davantage les garanties 

bancaires, notamment celles du réseau France Active. 

La Région se fixe également comme objectif de soutenir 50% de femmes dans le cadre du 

parcours Entrepreneur #Leader, soit 1500 projets. L’ambition est de doubler ce chiffre et de 

préparer un programme Entrepreneur#Leader dédié. 
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3. Sécurité des femmes dans l’espace public et accueil des femmes victimes de 

violence 

 

L’État et la Région ont fait de la lutte contre les violences faites aux femmes un axe fort de 

leurs politiques publiques et travaillent déjà en partenariat, via le Centre Hubertine Auclert (CHA) 

principalement. Cette coopération s’est matérialisée par la signature du Plan régional de 

prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes 2017- 2020 que l’État et la Région 

ont signé le 18 janvier 2018. 

Lors du Grenelle contre les violences conjugales, la participation du CHA a été déterminante dans 

la coopération État-Région en apportant son expertise dans plusieurs groupes de travail régionaux 

et en améliorant la prise en charge des victimes grâce aux documents élaborés à la suite de la 

recherche-action menée avec les commissariats. Certaines productions du CHA ont d’ailleurs 

inspiré des documents nationaux et font partie des mesures dites Grenelle.  

La formation des professionnels tels que les policiers et gendarmes étant régulièrement au cœur 

des besoins exprimés par les partenaires, le CHA, organisme de formation, les services de la 

Région et la direction régionale aux droits des femmes (DRDFE) ont conclu qu’élaborer à l’échelle 

régionale une stratégie partagée de « plan de formation » serait pertinent et efficient. Dans cet 

esprit, la Région a participé au cahier des charges et au comité de sélection du « Fonds 

Catherine » initié par la DRDFE et dédié à la formation des acteurs accompagnant les femmes 

victimes de violences.  

L’État et la Région souhaitent poursuivre ce travail en fixant ensemble des objectifs de formation et 

des publics cibles régionaux. A cette fin, la mise en commun d’ingénierie de formation, de 

ressources internes de formation dans une logique inter-fonction publique, sera facilitée. L’État et 

la Région mobiliseront dans cet objectif les compétences du Centre Hubertine Auclert (CHA). 

 

Engagements communs de l’État et de la Région au titre du CPER 

L’État et la Région s’engagent à soutenir le déploiement d’un programme de formation des 

professionnels et notamment des forces de l’ordre à l’accueil et au recueil de plaintes des femmes 

victimes de violences. 

Le soutien au dispositif TGD « téléphone grave danger » mis en place par les services de l’État via 

le ministère de la Justice, sera maintenu et son déploiement particulièrement suivi. Il permet de 

protéger efficacement les femmes en grand danger, en prévenant de nouveaux passages à l’acte 

et en assurant un accompagnement et un soutien continu à ces victimes.  

Lors du premier confinement, l’État et la Région ont soutenu la mise en place du dispositif régional 

Marie Curie, conçu et porté par la Fédération régionale Solidarité Femmes. Il permet la mise à 

l’abri de plusieurs femmes et de leurs enfants. Ce dispositif expérimental de mise en sécurité est 

complété par la structure Femmes au Volant, pour transporter les femmes et leurs enfants du 

commissariat au lieu d’hébergement tenu secret. 

Dans la continuité du dispositif Marie Curie, la présidente de la fédération régionale Solidarité 

femmes a créé un lieu à vocation régionale, situé dans le Val-d’Oise, intitulé 24/24 et doté de 40 
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places pour familles victimes. Il s’agit d’un lieu sécurisé avec astreintes de nuit et accès direct 

24h/24h. 

Dans le cadre du Contrat de plan, l’État et la Région poursuivront leur soutien à ce dispositif dont 

ils souhaitent tirer et diffuser tous les enseignements pour améliorer la prise en charge et la 

reconstruction des familles victimes. 

Les femmes à la rue représentent un profil oublié de femmes victimes de violences. Alors qu’elles 

représentent une part conséquente de la population sans-abri, elles sont beaucoup moins visibles 

que les hommes. Leur vulnérabilité les oblige à se cacher, mais c’est bien une violence 

quotidienne qu’elles subissent, aussi bien physique, verbale que psychologique.  

L’État et la Région se fixent comme objectifs de maintenir, voire de développer des Maisons 

Solidaires ouvertes aux femmes vivant à la rue, femmes en souffrance ou femmes victimes de 

violences, à l’image de la Maison Région Solidaire ouverte dans le 17ème arrondissement de Paris, 

où elles peuvent bénéficier d’un lieu d’hébergement mais aussi de soins, de réinsertion et de 

resocialisation.  

Au-delà, le partenariat engagé avec la Fédération Nationale Solidarité Femmes (FNSF) visant à 

mobiliser en faveur des femmes victimes de violences une partie des logements sociaux mis à sa 

disposition et non occupés par des agents de la Région sera poursuivi. 

L’État, de son côté, soutient le développement de nouvelles Maisons des femmes au sein des 

établissements hospitaliers. Il poursuit la création de places d’hébergement dédiées pour femmes 

victimes de violences et leurs enfants en Île-de-France, et soutient des actions d’« aller vers » 

dans les hôtels lorsque la solution de nuitées a été la seule possible.  

Par ailleurs, l’État et la Région développeront dans le cadre du contrat de plan un dispositif 

innovant de permanences itinérantes sur les territoires encore non couverts aujourd’hui par les 

associations et les collectivités. Cette démarche visant à toucher toutes les femmes, y compris les 

plus isolées, sera une avancée majeure pour la région. 

L’État et la Région s’appuieront sur la fédération régionale des Centres d'Information sur les Droits 

des Femmes et des Familles (CIDFF) pour cette action qui, outre la prise en charge des femmes 

victimes de violences, s’inscrira dans une approche globale visant à développer l’accès aux droits 

des femmes et à favoriser les parcours d’accès à l’emploi. 

 

4. Éducation à l’égalité et promotion de la culture de l’égalité  

 

L’éducation à l’égalité dès le plus jeune âge et la diffusion d’une culture de l’égalité sur le territoire 

est une préoccupation majeure de l’État et de la Région pour lutter contre les inégalités femmes-

hommes et prévenir les violences de genre. 

Du fait de leurs champs de compétences respectifs, l’État et la Région souhaitent favoriser 

les actions de prévention à destination des plus jeunes et mettre en place un territoire 

favorable à la promotion de l’égalité, notamment au sein des équipements publics 

(établissements scolaires, équipements sportifs, culturels…). 
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Pour cela, des formations en direction des collectivités territoriales et des structures éducatives 

(personnels enseignants, éducatifs, centres de loisirs, services jeunesse, services des sports...) 

seront proposées. Les collectivités pourront être accompagnées dans la définition de politiques 

favorisant l’égalité, notamment dans l’aménagement et l’accès des équipements sportifs et 

culturels et la définition de l’offre de sports et de loisirs. 

Par ailleurs, de par ses missions dans le champ de l’éducation, le Centre Hubertine Auclert, 

organisme associé de la Région Ile-de-France : 

• Anime de séances de sensibilisation et des formations pour les professionnels de 

l’éducation nationale en lien avec les rectorats franciliens et des services petite enfance, 

enfance et jeunesse des collectivités locales ; 

 

• Accompagne les professionnels de l’éducation et/ou des collectivités locales qui souhaitent 

monter des actions en faveur de l’égalité et met à leur disposition des outils et de 

ressources (études, guides, sites internet ressources, vidéo pédagogiques, expositions) ; 

 

• Produit et diffuse des campagnes de sensibilisation destinées aux adolescentes et 

adolescents de 15 à 18 ans dans les établissements scolaires et les réseaux sociaux ; 

 

• Produit des études, notamment en 2021 sur les freins à l’orientation des filles vers les 

filières de l’informatique et du numérique au lycée. 

 

Au titre du CPER 2021-2027, l’État et la Région s’engagent à : 

• Décliner au niveau régional la convention interministérielle pour l’égalité filles-garçons dans 

le système éducatif, en partenariat avec les rectorats et le Centre Hubertine Auclert ; 

 

• Mobiliser la filière sportive pour faciliter la mixité des pratiques, par le biais des conventions 

pluriannuelles 2021-2024 conclues avec le mouvement sportif régional ; 

 

• Soutenir des actions valorisant la place des femmes dans la culture, les médias, les 

sciences ;  

 

• Conforter la place primordiale des femmes au sein des quartiers populaires et des 

territoires ruraux, en soutenant les CIDFF ainsi que la rénovation et/ou l’aménagement de 

locaux dédiés destinés à accueillir les espaces Mariannes d’Île-de-France. Ces espaces 

auront vocation à proposer un lieu ressource pluridisciplinaire, animé par des femmes et 

pour des femmes, et accueillant en son sein une diversité de structures du champ social ; 

 

• Soutenir des associations qui apportent des réponses adaptées en matière de lutte contre 

le sexisme et en faveur de l’égalité femmes-hommes ; 

 

• Favoriser le déploiement de dispositifs de distribution de protections périodiques. La lutte 

contre la précarité menstruelle implique non seulement de veiller à l’accès gratuit des 

femmes aux protections périodiques mais également de favoriser l’éducation à la santé. 
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L’État et la Région s’accordent sur l’intérêt de mettre en place des distributeurs de 

protections périodiques dans les établissements et d’accompagner ce déploiement par des 

projets éducatifs, tant pour les filles que pour les garçons. L’État (DRIHL et DRDFE) vient 

de publier un appel à projet dédié au sujet.  

 

 

C. Articulation des engagements du volet avec les fonds structurels et 

d’investissement européens 

Le projet de programme national FSE + 2021-2027 comporte une priorité 4 et un objectif C 

permettant de cofinancer des actions dédiées au renforcement de l’égalité professionnelle et 

salariale dont :  

• Des mesures RH collectives favorisant l’égalité salariale et professionnelle (recrutement, 

formation, adaptation des conditions de travail, mobilité, politique de promotion et de 

rémunération) ; 

• La promotion de la parité femmes-hommes dans les nouveaux métiers et filières des 

sciences, technologie, ingénierie, numérique ;  

• Des actions visant à mieux articuler les temps de vie (accès facilité aux modes de garde 

d’enfants au travers des groupements d’entreprises, accès et maintien en emploi des 

«aidants » notamment via des services de prises en charge des personnes dépendantes. 

 

Par ailleurs, cette thématique peut être prise en compte de manière transversale sur l’ensemble 

des champs du programme, dont les actions d’accompagnement renforcé vers l’emploi, les actions 

en faveur de l’inclusion des jeunes, d’appui conseil RH auprès des entreprises. 

Certains projets susceptibles de relever du volet déconcentré francilien du programme national 

(PN) FSE+ 2021-2027 devraient donc s'articuler avec certaines priorités partagées par l’État et par 

la Région dans le cadre du présent volet du CPER, notamment pour contribuer à l’observation et 

aux diagnostics des inégalités et pour répondre aux objectifs d’insertion professionnelle des 

femmes et de mixité des filières. 

 

D. Annexe financière 

 
État 

 (En M€) 

Région 

(En M€) 

TOTAL 

(En M€) 

TOTAL – Crédits CPER 

contractualisés 
15 15 30 
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VII. Conditions d’exécution du CPER – suivi et gouvernance 

   

A. Engagements financiers des parties 

Les objets et les montants figurant dans le document signé constituent des engagements 

contractuels entre les parties signataires, subordonnés à l’ouverture des moyens financiers 

nécessaires, que ce soit dans les lois de finances pour l’État ou dans le budget annuel de la 

Région pour le Conseil régional. 

 

B. Suivi administratif et financier du contrat 

L’État et la Région conviennent de réaliser un suivi régulier du contrat de plan pour apprécier l’état 

d’avancement des opérations et prendre les mesures nécessaires pour garantir leur bonne mise 

en œuvre tout au long du contrat. 

En outre, ils conviennent de produire conjointement les bilans annuels et finaux qui permettront de 

rendre compte de l’exécution, tant financière qu’opérationnelle (intégrant la localisation des 

opérations toutes les fois où c’est pertinent). 

 

C. Gouvernance 

Pour ce faire, l’État et la Région conviennent d’une gouvernance conjointe, structurée comme suit :  

- Un comité de pilotage annuel entre l’État et la Région permettant de :  

• Partager l’information sur les opérations en cours et leur état d’avancement ;  

• Entériner les éventuels ajustements à prévoir sur certaines opérations 

(reprogrammations, évolution du projet) ; 

• Anticiper les engagements de l’année N+1 et les intégrer dans la phase de 

préparation du budget régional. 

 

- Un suivi technique en continu assuré par les services de la Préfecture et du Conseil 

régional, sous la coordination d’équipes dédiées, et visant à :  

• Assurer le suivi de la mise en œuvre des différents volets du CPER (suivi 

administratif, financier et cartographique) ; 

• Identifier les projets bénéficiant de crédits au titre du plan de relance européen, afin 

de faciliter la coordination avec la mise en œuvre du PO FESI ; 

• Réaliser le bilan annuel prévu par les textes ; 

• Répondre aux différentes sollicitations sur le sujet (enquêtes conduites par 

l’association Régions de France, suivis de la Chambre Régionale des Comptes ou 

des assemblées parlementaires…) ;  

• Proposer et renseigner une grille d’évaluation permettant de mesurer les effets du 

CPER (impact environnemental, impact pour les Franciliens) ; 
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• Assurer la coordination entre les engagements CPER et ceux réalisés dans le cadre 

des fonds européens ; 

• Gérer les avenants éventuels ; 

• Préparer les réunions du comité de pilotage. 

 

 

D. Démarche d’éco-conditionnalité 

 

Les orientations des différents volets thématiques du CPER 2021-2027 marquent la volonté de 

l’État et de la Région de concentrer leurs investissements au bénéfice de la transition écologique 

et énergétique de l’Ile-de-France. 

 

Les actions et les projets soutenus dans le cadre de ce CPER 2021-2027 s’inscrivent en 

cohérence avec les orientations, prescriptions et recommandations des différents schémas 

régionaux sectoriels, notamment dans les domaines du bruit, de l’eau, de la biodiversité et des 

milieux naturels, des déchets, du climat, de l’énergie et du paysage.  

 

Ceux-ci serviront de référence dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets, notamment : 

• le schéma directeur de la région Île-de-France, notamment pour limiter la consommation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

• le schéma régional Climat-Air-Énergie, dans une perspective de sobriété énergétique et 

d'utilisation des énergies renouvelables et de récupération ; 

• le schéma régional de cohérence écologique, (SRCE) avec une attention particulière 

donnée à la restauration des continuités écologiques ; 

• le plan régional de prévention et gestion des déchets (PRPGD) ; 

• le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine Normandie ; 

• les schémas pluriannuels de stratégie immobilière portés par les regroupements 

d’universités et d’établissements, sur lesquels la conférence nationale de l’immobilier public 

porte une analyse sur la rationalisation des espaces et sur la qualité environnementale des 

projets. 

 

L'évaluation environnementale du CPER identifie pour tous les axes du contrat leurs impacts 

potentiels sur l'environnement afin d’éclairer les maîtres d’ouvrage, mais également les citoyens, 

sur la justification des choix arrêtés. Compte-tenu des enjeux environnementaux de l’Île-de-France, 

des clauses environnementales spécifiques à la région sont mises en avant afin de : 

• prioriser les projets les plus vertueux du point de vue de la transition écologique ; 

• renforcer l’attention des porteurs de projets et des maîtres d’œuvre sur l’aspect écologique 

et énergétique de leurs activités et de leurs décisions. 

 

Seront pris en compte, notamment pour les projets au stade d’étude les objectifs d’aménagement 

et de construction durable avec l’intégration des enjeux environnementaux en amont. Sera 

notamment attendue une prise en compte des spécificités franciliennes qui sont identifiées dans 

les différents schémas régionaux sectoriels, notamment dans le schéma régional de cohérence 

écologique. 
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Les projets intégreront des clauses environnementales dans leur réalisation, notamment pour les 

marchés de travaux avec une attention particulière portée sur l’utilisation d’éco-matériaux, le 

réemploi sur site et la réutilisation ou la valorisation des déblais et des déchets, l’énergie, et 

pourront recourir à l’utilisation de matériaux biosourcés, rechercher les économies d'énergie, et 

favoriser l’utilisation des énergies renouvelables. 

 

La réduction des déchets et l’amélioration de leur gestion dans une logique d’économie circulaire 

est une priorité francilienne qui doit se traduire par l’inclusion de clauses environnementales 

relatives à la réalisation de schémas de gestion des déchets, en particulier pour les chantiers qui 

génèrent des grands mouvements de déblais, conformément aux recommandations du PRPGD. 

 

La déclinaison des différents volets thématiques du CPER comporte différents chapitres dédiés à 

la prise en compte des enjeux environnementaux. Ainsi, les critères d’éco-conditionnalité évoqués 

dans ces chapitres et retenus pour les différents volets sont notamment :  

 

Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation : 

• la réduction de l’impact environnemental du bâti dédié à l’enseignement supérieur, à la vie 

étudiante et à la recherche tant aux étapes de construction-réhabilitation que dans la prise 

en compte de l’exploitation ; 

• la prise en compte dans les investissements de l’amélioration de l’efficacité énergétique du 

patrimoine bâti ; 

• l’application d’un cahier des charges ambitieux pour assurer la prise en compte des enjeux 

environnementaux avec les maîtres d’ouvrage au-delà du respect des nouvelles 

réglementations énergétiques.  Afin d’encourager l’émergence de projets d’excellence et de 

démonstrateurs sur son territoire, la Région a ainsi élaboré, en collaboration avec l’Institut 

Paris Région, un guide Aménagement et Construction durable spécifique au secteur de 

l’enseignement.  

 

Volet Aménagement durable et cohésion des territoires : 

• la poursuite de l’objectif de sobriété foncière avec le déploiement d’une stratégie offensive 

de reconquête des friches et de désimpermébilisation, et un accompagnement renforcé des 

projets s’inscrivant dans l’objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) ; 

• une vigilance accrue sur l’application des critères environnementaux en lien avec le 

numérique et notamment les datacenters, avec l’application du principe de sobriété 

foncière et en privilégiant les solutions permettant de valoriser la chaleur fatale et le 

raccordement aux réseaux de chaleur. 

 

Volet Développement économique, emploi et formation professionnelle : 

• la mise en place d’un accompagnement renforcé des entreprises pour qu’elles 

s’approprient les compétences indispensables à la transition verte ;  

• le soutien à l’innovation verte à l’aide d’investissements stratégiques et prioritaires dans les 

technologies vertes, ce qui constitue l’un des critères de ciblage des investissements du 

volet régional du PIA4 et du Fonds d’investissement stratégique ;  

• le développement des emplois de l’économie sociale et solidaire (ESS) dans le tissu 

économique régional, en particulier dans le secteur de l’économie circulaire. 

 



 

  

 105/105 

Volet Culture : 

• la priorisation des investissements culturels respectueux de l’environnement notamment 

par le financement de nombreux projets de rénovation énergétique ; 

• le renforcement du maillage territorial culturel pour plus de proximité et afin d’en favoriser 

l’accès par les mobilités douces ; 

• l’élargissement du rôle de la culture dans l’éducation et la sensibilisation aux enjeux 

climatiques. 

 

Pour mettre en œuvre cette démarche d'éco-conditionnalité, les maîtres d'ouvrage pourront 

notamment s'appuyer sur les référentiels existants : 

• les objectifs de développement durable (ODD) de l’Agenda 2030 ; 

• le référentiel de l’État sur l’impact environnemental des budgets verts ; 

• le label Energie Positive et Réduction Carbone (E+C) ; 

• le label bas carbone rénovations ; 

• le Pacte bois biosourcé d’Ile-de-France et le label bâtiment biosourcé ; 

• le guide Aménagement et Construction durable de la Région Ile-de-France ; 

• le programme de management et de labellisation Cit’ergie de l’ADEME ; 

• les référentiels suivants de l’ADEME : référentiel économie circulaire ; référentiel ENR, 

référentiel FAIRE ; 

• le guide ADEME sur le développement de l’hydrogène renouvelable et bas carbone. 

 

 

E. Moyens techniques 

L’État et la Région s’appuieront sur un outil de pilotage conjoint permettant de suivre en continu la 

mise en œuvre du CPER (fichier compilant les éléments financiers et la localisation des opérations 

toutes les fois où cela est pertinent. Ils mettront également en place un espace de travail 

collaboratif pour faciliter la circulation de l’information et l’actualisation des documents partagés. 

Enfin, le Système d’Information Géographique (SIG) de la Région pourra également être mobilisé 

autant que nécessaire pour la restitution cartographique des opérations menées dans le cadre du 

CPER. 

 

 

 

 


